




















CERTIFICAT D'AFFICHAGE

Je soussigné,Monsieur LEGRANDJean-Michel, Maire de la communede Auchy les Mines,

certifie que l'arrêté N°AG/21/30 pris par Monsieur le Présidentde la CABBALRen date du 15

juillet 2021 2021 portant prescription de la modification du PLUide l'Artois a fait l'objet d'un

affichage en mairie compter du 03 septembre 2021 pour une durée d'un mois.

Fait à Auchy lesMines, le 03/09/2021
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Décision de la mission régionale d’autorité environnementale

Hauts-de-France, après examen au cas par cas, 

sur la modification du plan local d’urbanisme intercommunal

du SIVOM de l’Artois (62)

n°GARANCE 2021-5829



Décision après examen au cas par cas 

en application de l’article R. 104-28 du code de l’urbanisme

La mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) Hauts-de-France, qui en a délibéré
collégialement, le 14 décembre 2021, en présence de Patricia Corrèze-Lénée, Philippe Ducrocq,
Hélène Foucher, Philippe Gratadour, Valérie Morel et Pierre Noualhaguet,

Vu la directive n°2001/42/CE du Parlement Européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à
l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement et notamment son
annexe II ;

Vu le code de l'urbanisme, notamment ses articles L. 104-1 à L. 104-8 et R. 104-1 et suivants ;

Vu le décret n°2016-519 du 28 avril 2016 portant réforme de l'autorité environnementale ; 

Vu le décret n° 2015-1229 du 2 octobre 2015 modifié relatif au Conseil général de l’environnement
et du développement durable, notamment son article 11 ;

Vu le règlement intérieur de la MRAe adopté le 8 septembre 2020, et notamment son article 6 ; 

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique du 11 août 2020portant nomination de
membres de missions régionales d’autorité environnementale du Conseil général de
l’environnement et du développement durable (MRAe) ; 

Vu la demande d’examen au cas par cas (y compris ses annexes) déposée le 25 octobre 2021 par la
communauté d’agglomération de Béthune-Bruay Artois Lys Romane, relative à la modification du
plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) du SIVOM de l’Artois (62) ;

Vu la consultation de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 18 novembre 2021 ;

Considérant que la modification du PLUi comprend la modification du règlement graphique et
écrit :

• Annequin : suppression de l’emplacement réservé AN1 et modification du règlement écrit de
la zone UB et UC pour permettre la densification ;

• Auchy-Les-Mines : création d’emplacements réservés pour un parking de 40 places rue Jules
Guesde (1900 m²), un parking de 20 places rue Marceau Gloriant (798 m²), une voirie rue
Ignace Humblot (1078 m²), un accès rue Jeannette Prin (682 m²) ;

• Billy-Berclau : reclassement d’une zone à urbaniser 1AUa et deuxzones 1AUb en zone
urbaine UC en supprimant les orientations d’aménagement et de programmation
correspondantes ;

• Cambrin : suppression des emplacements réservés CA1, CA2 et CA3 ;
• Cuinchy : correction d’une erreur matérielle ;
• Douvrin : reclassement d’une partie de la zone UEpiafl2 (destinés à l’accueil d’entreprises

de taille moyenne) en zone Uepiaf ;
• Festubert : suppression des emplacements réservés F1, F3 et F4,reclassement d’une zone

1AUa en zone urbaine UC ;
• Givenchy-Les-La-Bassée : correction d’une erreur matérielle ;
• Haisnes-Les-La-Bassée : correction d’une erreur matérielle ;
• Noyelles-Lès-Vermelles : correction d’erreurs matérielles, suppression de l’emplacement
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réservé N7 et modification du règlement écrit de la zone UC ;
• Richebourg : suppression des emplacements réservés R1, R2, R3et R4, modification du

plan de zonage sur une partie de la zone 1AUa, reclassée en zone urbaine UC, US (à
vocation d’équipements sportifs) ;

• Violaines : correction d’erreurs matérielles, suppression del’emplacement réservé n°2 et
modification du plan de zonage sur la zone 1AUa, reclassée en zone urbaine UC et création
d’un espace boisé classé pour protéger les boisements en zone naturelle ;

Considérant que les principales modifications apportées consistent en une actualisation du PLUi
approuvé le 29 juin 2006, suite aux projets réalisés ou abandonnés depuis, qu’elles permettent la
densification du tissu urbain existant et la création d’emplacements réservés au sein du tissu urbain
existant pour la création de parkings sur des surfaces limitées ;

Concluant qu’au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique responsable,
des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la date de la présente décision, le
projet n’est pas susceptible d’avoir des incidences notables sur l’environnement et sur la santé
humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l’évaluation
des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement ;

Décide :

Art icle 1er

En application, des dispositions du chapitre IV du Livre Premier du code de l’urbanisme et sur la
base des informations fournies par la personne publique responsable, la modification du plan local
d’urbanisme intercommunal du SIVOM de l’Artois, présentée par la communauté d’agglomération
de Béthune-Bruay Artois Lys Romane, n’est pas soumise à évaluation environnementale.

Article 2 
La présente décision ne dispense pas des obligations auxquelles le projet présenté peut être soumis
par ailleurs.

Elle ne dispense pas les projets, éventuellement permis par ce plan, des autorisations administratives
ou procédures auxquelles ils sont soumis.

Une nouvelle demande d’examen au cas par cas du projet est exigible si celui-ci, postérieurement à
la présente décision, fait l’objet de modifications susceptibles de générer un effet notable sur
l’environnement.

Article 3 
La présente décision sera publiée sur le site Internet de la Mission régionale d’autorité
environnementale. En outre, en application de l'article R.104-32 du code de l'urbanisme, la présente
décision doit être jointe au dossier de consultation du public.

Fait à Lille le 14 décembre 2021,

Pour la Mission régionale d’autorité
environnementale Hauts-de-France

Sa présidente

Patricia CORRÈZE-LÉNÉE
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Voies et délais de recours

Une décision soumettant un plan à évaluation environnementale peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du
tribunal administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa mise en ligne sur
internet.

Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux formé dans les mêmes conditions. Les recours gracieux doivent
alors être adressés à :

Madame la présidente de la Mission régionale d’autorité environnementale
DREAL Hauts-de-France 
44 rue de Tournai
CS 40259
59019 LILLE CEDEX

La décision dispensant d'une évaluation environnementale rendue au titre de l'examen au cas par cas ne constitue pas
une décision faisant grief, mais un acte préparatoire; elle ne peut faire l'objet d'un recours contentieux direct, qu'il soit
administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte
préparatoire, elle est susceptible d'être contestée à l'occasion d'un recours dirigé contre la décision ou l'acte autorisation,
approuvant ou adoptant le plan, schéma, programme ou document de planification.
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JFC/CL/AQ/AL

Affaire suivie par Alice LECOMTE

<D : 03.20.29.65.04

El : urbanisme@violaines.fr

CABBALR

A l’attention de M. le Président 

Service planification 

100 avenue de Londres 

CS 40548

62411 BETUNE Cedex

Objet : Modification de droit commun du PLUi du SIVOM de l'Artois 

Vos réf : CL/GD/SF/HD/CZ/ASC N°21101

Monsieur le Président,

Je fais suite à votre courrier reçu en date du 28 octobre relatif à la modification de droit commun 
du plan local d’urbanisme intercommunal de l’Artois actuellement en cours.

J’ai pris connaissance de la note de présentation y afférente et je vous informe ne pas avoir 
d’observation particulière à émettre concernant ce projet.

Je valide donc la modification du PLUi telle que présentée et vous prie d'agréer, Monsieur le 
Président, l'assurance de mes salutations distinguées.

Le Maire,

Jean-François CASTELL

MAIRIE
Place du Général De Gaulle 
62138 VIOLAINES 
Tél: 03.20.29.81.29 
Fax : 03.20.49.75.87
mairiedeviolaines@violaines.fr

www.villedeviolaines.fr

Copie conforme de MAARCH/2021A/10276 le 25-11-2021 11:05
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NORD ÉCLAIR
LUNDI 28 FÉVRIER 2022e24 NÉCROLOGIES & ANNONCES

1850.

ENTREPRISES, 
PUBLIEZ VOTRE ANNONCE

LÉGALE SOUS 48H

DANS UN SUPPORT HABILITÉ.

Publication du lundi au samedi

Habilité 
départements 59-62

Habilité 
départements 59-62

Habilité département 62

SÉCURITÉ

Nous vous garantissons le respect 

de vos obligations légales. 

SUR-MESURE

Nous nous adaptons à votre besoin de diffusion, 
locale ou régionale, selon vos objectifs.

SIMPLICITÉ

Envoyez vos demandes d’insertion :
- par mail : annonces@lavoixdunordpublicite.fr
- par fax : 0 820 00 62 59
Réception des éléments: J-3 avant 12h

CHER ABONNÉ

Vous avez une question
concernant votre abonnement ?

Par téléphone
en appelant le

Coontttaactteeezz vooottree

Seervvvicee CCliennttss

VISITEZ NOTRE SITE : www.lavoixdunord.fr

ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Avis administratifs

Secrétariat Général
Accompagnement Juridique en Aménagement des Territoires
Ingénierie Juridique des Territoires

DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLOLITAIN Nº 21 C 0629
RELATIVE A L’APROBATION DE LA MODIFICATION DES 11

PLANS LOCAUX D’URBANISME DE LA MEL

Le public est informé que le Conseil métropolitain, dans sa séance du 17 décembre 2021, a
approuvé, par délibération nº 21 C 0629, la modification des 11 PLU de la Métropole Euro-
péenne de Lille.
Cette délibération a fait l’objet de toutes les mesures de publicité et d’information prévues
par l’article R. 153-21 du Code de l’urbanisme.
Il est porté à l’attention du public que la présente publication constitue la dernière formalité
de publicité de la délibération susmentionnée. Cette délibération produit ainsi ses effets
juridiques à compter du 28 février 2022, conformément à l’article R 153-21 du code de
l’urbanisme.
Les onze plans locaux d’urbanisme en vigueur sont consultables sur le site internet de la
Métropole Européenne de Lille (https://plu.lillemetropole.fr/).
Chacun peut également demander à les consulter sur table, aux jours et heures d’ouverture
des bureaux, à la Métropole Européenne de Lille, 2 boulevard des Cités Unies, 59777 Lille.

Le Président de la Métropole Européenne de Lille
Damien CASTELAIN

1525434200

Enquêtes publiques et concertations

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE-BRUAY
ARTOIS LYS ROMANE
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

SUR LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU SIVOM
DE L’ARTOIS SUR L’ENSEMBLE DES COMMUNES

Le public est informé que par arrêté, le Président de la Communauté d’Agglomération Bé-
thune-Bruay Artois Lys Romane a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur la modifi-
cation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l’Artois
L’ENQUETE PUBLIQUE AURA LIEU DU MERCREDI 16 MARS 2022 AU MERCREDI 06 AVRIL
2022 INCLUS soit une durée de 22 jours. Elle se déroulera :
- En mairie d’Annequin - Place Emile Basly - lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 17h00 ; mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00
- En mairie d’Auchy-les-Mines - Place Jean Jaurès - du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00
et de 13h30 à 17h00 et le samedi de 9h30 à 12h00
- En mairie de Billy-Berclau - 181 rue du Général de Gaulle - le lundi de 13h30 à 17h00, du
mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, et le samedi de 9h00 à 12h00
- En mairie de Cambrin - 94 bis Boulevard Louis Lesage - lundi, jeudi et samedi de 9h00 à
12h00 ; mardi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
- En mairie de Cuinchy - Place Arthur Lamendin - du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et
de 13h30 à 17h30, 1er et 3e samedi de chaque mois de 9h00 à 12h00
- En mairie de Douvrin - Place Emile Basly - du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h et le samedi de 9h30 à 12h00
- En mairie de Festubert - 66 rue de Lille - le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, le
mardi et mercredi de 14h00 à 17h00, le jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, le
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le samedi de 9h00 à 12h00
- En mairie de Givenchy-lès-la-Bassée - 2 rue du Moulin - lundi, mardi, jeudi et vendredi de
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 ; le mercredi de 8h30 à 12h00
- En mairie de Haisnes-lès-la-Bassée - Place Jules Potel - du lundi au vendredi de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 17h00, le samedi de 10h00 à 12h00
- En mairie de Noyelles-lès-Vermelles - Avenue de Paris - lundi, mardi, jeudi et vendredi de
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; le mercredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30
- En mairie de Richebourg - 3 Place du Général de Gaulle - du lundi au vendredi de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 16h30 et le samedi de 8h30 à 12h00
- En mairie de Vermelles - Place de la République - du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00
et de 13h10 à 16h30
- En mairie de Violaines - Place du Général de Gaulle - du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et
de 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, le samedi de 9h00 à
12h00
- Au siège du SIVOM de l’Artois - 1 route de Vermelles 62138 Haisnes - du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Monsieur Philippe VERPLANCKE, responsable service clients et commercial, retraité, est
désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision de Monsieur le Président du
tribunal administratif de Lille. Il se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses ob-
servations orales ou écrites :
- En mairie de Douvrin - Place Emile Basly : le mercredi 16 mars de 8h30 à 12h00
- En mairie d’Annequin - Place Emile Basly : le samedi 26 mars de 8h30 à 12h00
- En mairie de Richebourg - 3 Place du Général de Gaulle : le samedi 2 avril de 8h30 à 12h00
- Au siège du SIVOM de l’Artois - 1 route de Vermelles 62138 Haisnes : le mercredi 6 avril
de 13h30 à 17h00
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier, les jours ouvrables
et aux heures habituelles d’ouverture :
- En mairie de Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Fes-
tubert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-Vermelles, Richebourg,
Vermelles et Violaines
- Au siège du SIVOM de l’Artois
- À l’antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté d’agglomération, située 138b rue Léon
Blum 62290 NOEUX-LES-MINES, sur un poste informatique à disposition du public, aux
heures d’ouverture des services communautaires.
Le dossier d’enquête publique sera également consultable sur le site internet de l’agglo-
mération : www.bethunebruay.fr
Le public pourra présenter ses observations ou propositions :
- Sur des registres à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur
les jours ouvrables et aux heures habituelles d’ouverture :
-En mairie de Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Festu-
bert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-Vermelles, Richebourg,
Vermelles et Violaines
-Au siège du SIVOM de l’Artois
- Par correspondance portant la mention " Ne pas ouvrir - Enquête publique - Modification
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l’Artois - A l’attention du commis-
saire enquêteur ", à l’adresse suivante : Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay -
Direction Urbanisme et Mobilités - 100 avenue de Londres - BP 548 - 62411 BETHUNE
- Par voie électronique jusqu’au mercredi 06 avril 2022 à 17h00 à l’adresse suivante : en-
quete.publique.pluisivomartois@bethunebruay.fr
Toute personne se rendant physiquement dans les lieux de consultation du dossier d’en-
quête et/ou aux permanences du commissaire enquêteur cité ci-dessus, doit respecter les
règles sanitaires en vigueur pour faire faire à l’épidémie de Covid-19.
Le dossier d’enquête publique, en version papier et version dématérialisée, comportera les
avis reçus des personnes publiques associées. Le dossier de modification n’est pas soumis
à évaluation environnemental stratégique.
A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur aura un mois pour rendre son
avis et ses conclusions motivées qui pourront ensuite être consultés, pendant un an sur le
site internet www.bethunebruay.fr, dans les mairies et à l’antenne de Nœux-les-Mines de
la Communauté d’agglomération.
A l’issue de l’enquête publique, la modification du PLUi du SIVOM de l’Artois sur les 13
communes sera approuvée par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté
d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane.
Des informations complémentaires peuvent être demandées à la Communauté d’Agglomé-
ration Béthune-Bruay Artois Lys Romane - Direction de l’Urbanisme et de la Mobilité -
Service Planification - tél : 03.21.54.78.00.

La Vice-Présidente,
Corinne LAVERSIN

1525275600
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ENTREPRISES, 
PUBLIEZ VOTRE ANNONCE

LÉGALE SOUS 48H

DANS UN SUPPORT HABILITÉ.

Publication du lundi au samedi

Habilité 
départements 59-62

Habilité 
départements 59-62

Habilité département 62

SÉCURITÉ

Nous vous garantissons le respect 

de vos obligations légales. 

SUR-MESURE

Nous nous adaptons à votre besoin de diffusion, 
locale ou régionale, selon vos objectifs.

SIMPLICITÉ

Envoyez vos demandes d’insertion :
- par mail : annonces@lavoixdunordpublicite.fr
- par fax : 0 820 00 62 59
Réception des éléments: J-3 avant 12h

CHER ABONNÉ

Vous avez une question concernant votre abonnement ?

Par téléphone
en appelant le Par mail :

serviceclients@lavoixdunord.fr

Cooonttaaacctezzz

vvottttree SSSeervviiccee CCCliieennttss

ANNONCES ADMINISTRATIVES
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Enquêtes publiques et concertations

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION BETHUNE-BRUAY
ARTOIS LYS ROMANE
AVIS D’ENQUETE PUBLIQUE

SUR LA MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL DU SIVOM
DE L’ARTOIS SUR L’ENSEMBLE DES COMMUNES

Le public est informé que par arrêté, le Président de la Communauté d’Agglomération Bé-
thune-Bruay Artois Lys Romane a ordonné l’ouverture de l’enquête publique sur la modifi-
cation du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l’Artois
L’ENQUETE PUBLIQUE AURA LIEU DU MERCREDI 16 MARS 2022 AU MERCREDI 06 AVRIL
2022 INCLUS soit une durée de 22 jours. Elle se déroulera :
- En mairie d’Annequin - Place Emile Basly - lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 17h00 ; mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00
- En mairie d’Auchy-les-Mines - Place Jean Jaurès - du lundi au vendredi de 8h30 à 12h00
et de 13h30 à 17h00 et le samedi de 9h30 à 12h00
- En mairie de Billy-Berclau - 181 rue du Général de Gaulle - le lundi de 13h30 à 17h00, du
mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, et le samedi de 9h00 à 12h00
- En mairie de Cambrin - 94 bis Boulevard Louis Lesage - lundi, jeudi et samedi de 9h00 à
12h00 ; mardi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
- En mairie de Cuinchy - Place Arthur Lamendin - du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et
de 13h30 à 17h30, 1er et 3e samedi de chaque mois de 9h00 à 12h00
- En mairie de Douvrin - Place Emile Basly - du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et de 13h30
à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h et le samedi de 9h30 à 12h00
- En mairie de Festubert - 66 rue de Lille - le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, le
mardi et mercredi de 14h00 à 17h00, le jeudi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00, le
vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le samedi de 9h00 à 12h00
- En mairie de Givenchy-lès-la-Bassée - 2 rue du Moulin - lundi, mardi, jeudi et vendredi de
8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 ; le mercredi de 8h30 à 12h00
- En mairie de Haisnes-lès-la-Bassée - Place Jules Potel - du lundi au vendredi de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 17h00, le samedi de 10h00 à 12h00
- En mairie de Noyelles-lès-Vermelles - Avenue de Paris - lundi, mardi, jeudi et vendredi de
8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; le mercredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h30
- En mairie de Richebourg - 3 Place du Général de Gaulle - du lundi au vendredi de 8h30 à
12h00 et de 13h30 à 16h30 et le samedi de 8h30 à 12h00
- En mairie de Vermelles - Place de la République - du lundi au vendredi de 8h00 à 12h00
et de 13h10 à 16h30
- En mairie de Violaines - Place du Général de Gaulle - du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 et
de 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, le samedi de 9h00 à
12h00
- Au siège du SIVOM de l’Artois - 1 route de Vermelles 62138 Haisnes - du lundi au vendredi
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Monsieur Philippe VERPLANCKE, responsable service clients et commercial, retraité, est
désigné en qualité de commissaire enquêteur par décision de Monsieur le Président du
tribunal administratif de Lille. Il se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses ob-
servations orales ou écrites :
- En mairie de Douvrin - Place Emile Basly : le mercredi 16 mars de 8h30 à 12h00
- En mairie d’Annequin - Place Emile Basly : le samedi 26 mars de 8h30 à 12h00
- En mairie de Richebourg - 3 Place du Général de Gaulle : le samedi 2 avril de 8h30 à 12h00
- Au siège du SIVOM de l’Artois - 1 route de Vermelles 62138 Haisnes : le mercredi 6 avril
de 13h30 à 17h00
Pendant toute la durée de l’enquête, le public pourra consulter le dossier, les jours ouvrables
et aux heures habituelles d’ouverture :
- En mairie de Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Fes-
tubert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-Vermelles, Richebourg,
Vermelles et Violaines
- Au siège du SIVOM de l’Artois
- À l’antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté d’agglomération, située 138b rue Léon
Blum 62290 NOEUX-LES-MINES, sur un poste informatique à disposition du public, aux
heures d’ouverture des services communautaires.
Le dossier d’enquête publique sera également consultable sur le site internet de l’agglo-
mération : www.bethunebruay.fr
Le public pourra présenter ses observations ou propositions :
- Sur des registres à feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire enquêteur
les jours ouvrables et aux heures habituelles d’ouverture :
-En mairie de Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Festu-
bert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-Vermelles, Richebourg,
Vermelles et Violaines
-Au siège du SIVOM de l’Artois
- Par correspondance portant la mention " Ne pas ouvrir - Enquête publique - Modification
du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l’Artois - A l’attention du commis-
saire enquêteur ", à l’adresse suivante : Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay -
Direction Urbanisme et Mobilités - 100 avenue de Londres - BP 548 - 62411 BETHUNE
- Par voie électronique jusqu’au mercredi 06 avril 2022 à 17h00 à l’adresse suivante : en-
quete.publique.pluisivomartois@bethunebruay.fr
Toute personne se rendant physiquement dans les lieux de consultation du dossier d’en-
quête et/ou aux permanences du commissaire enquêteur cité ci-dessus, doit respecter les
règles sanitaires en vigueur pour faire faire à l’épidémie de Covid-19.
Le dossier d’enquête publique, en version papier et version dématérialisée, comportera les
avis reçus des personnes publiques associées. Le dossier de modification n’est pas soumis
à évaluation environnemental stratégique.
A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur aura un mois pour rendre son
avis et ses conclusions motivées qui pourront ensuite être consultés, pendant un an sur le
site internet www.bethunebruay.fr, dans les mairies et à l’antenne de Nœux-les-Mines de
la Communauté d’agglomération.
A l’issue de l’enquête publique, la modification du PLUi du SIVOM de l’Artois sur les 13
communes sera approuvée par délibération du Conseil Communautaire de la Communauté
d’Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane.
Des informations complémentaires peuvent être demandées à la Communauté d’Agglomé-
ration Béthune-Bruay Artois Lys Romane - Direction de l’Urbanisme et de la Mobilité -
Service Planification - tél : 03.21.54.78.00.

La Vice-Présidente,
Corinne LAVERSIN

1525275600

ANNONCES MARCHES PUBLICS
Tarification conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021 relatif à la tarification
et aux modalités de publication des annonces judiciaires et légales.

Marchés publics de travaux

Procédures adaptées de + 90 000 euros

AVIS DE CONSULTATION

Maître d’ouvrage : FLANDRE OPALE HABITAT, 51 rue Poincaré, BP 5273,
59379 DUNKERQUE CEDEX 1
PROCEDURE DE PASSATION : Procédure Adaptée (Article L 2123-1 de l’Ordonnance
nº2018-1074 du 26 Novembre 2018) avec faculté d’engager des négociations avec les can-
didats.
OBJET : HP 7057 - WARHEM - CONSTRUCTION DE 4 LOGEMENTS INDIVIDUELS
ALLOTISSEMENT :
- Lot 1 : Gros oeuvre
- Lot 2 : Charpente Bois
- Lot 3 : Couverture/Zinguerie/Etanchéité
- Lot 4 : Menuiseries extérieures Alu PVC
- Lot 5 : Bardage
- Lot 6 : Menuiseries intérieures
- Lot 7 : Plâtrerie
- Lot 8 : Plomberie Sanitaires Chauffage
- Lot 9 : Electricité
- Lot 10 : Carrelage
- Lot 11 : Peintures Finitions
Dossier de consultation : Le dossier est téléchargeable gratuitement sur la plateforme
http://flandreopalehabitat.e-marchespublics.com/ à compter du 22/02/2022
- Procédure nº 845912
Liste des pièces à fournir : La liste des documents à joindre à votre proposition de prix est
précisée dans le Règlement de Consultation
Date de réception des offres : 25 MARS 2022 à 12 Heures
Date d’envoi à la publication : 22 FEVRIER 2022

1525527900







































 

 

 

 

 

 

 

PLUi du SIVOM de l’Artois 

Liste des Emplacements Réservés 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire en date du 27 septembre 

2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLUi du SIVOM de l’Artois approuvé le 29 juin 2006 

Modifié dernièrement le 27 septembre 2022 



Commune d’Annequin 

Pas d’emplacement réservé 

Commune d’Auchy-les-Mines 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

AU1 Création d’un cheminement de promenade Commune 

AU3 Aménagement de la voirie Commune 

AU6 Réalisation d’une aire de stationnement Commune 

AU7 Création d’une aire de stationnement à l’arrière de l’école 
Jacques Prévert 

Commune 

AU8 Création d’une voirie de désenclavement se connectant sur la 
rue Humblot de la zone 1AUa 

Commune 

AU10 Création d’une aire de stationnement rue Beugnet Commune 

AU11 Création d’une aire de stationnement rue Gloriant Commune 

AU12 Réaménagement de la rue du 19 mars 1962 et création d’une 
aire de stationnement 

Commune 

AU13 Création d’un équipement public, d’une aire de stationnement 
et d’un accès au cheminement du cavalier 

Commune 

AU14 Extension de la mairie Commune 

AU15 Création d’un accès à la maison médicale et d’une aire de 
stationnement 

Commune 

AU16 Création d’une annexe pour les services techniques 
municipaux et d’une aire de stationnement 

Commune 

AU17 Création d’une aire de stationnement rue Grenier Commune 

AU18 Création d’une aire de stationnement rue Jules Guesde Commune 

AU19 Création d’une deuxième aire de stationnement rue Marcel 
Gloriant 

Commune 

AU20 Désenclavement du 167 rue Ignace Humblot et liaison avec le 
parking public et la rue Casimir Beugnet 

Commune 

AU21 Désenclavement des parcelles pour le futur projet communal Commune 

 

Commune de Billy-Berclau 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

B1 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 
1AUab 

Commune 

B2 Pour l’amélioration de la voirie Commune 

B3 Pour l’amélioration de l’aménagement du carrefour Commune 

B4 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 
1AUab 

Commune 

 

Commune de Cambrin 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

CA4 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 
1AUa 

Commune 



Commune de Cuinchy 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

CU1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

CU2 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

CU3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

CU4 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

CU5 Pour la création d’une aire de stationnement Commune 

CU6 Pour la création d’un cheminement piéton Commune 

CU7 Pour le doublement de la voie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 

CU8 Pour le doublement de la voirie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 

 

Commune de Douvrin 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

D1 Pour la création de voirie de désenclavement Commune 

D2 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUb1 

Commune 

D3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

D4 Pour l’extension du cimetière Commune 

D5 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

D6 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

D7 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

D8 Extension du collège Commune 

D9 Parking Commune 

D10 Aire d’accueil des gens du voyage Commune 

 

Commune de Festubert 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

F2 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

F5 Pour le doublement de la voie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 

 

Commune de Givenchy-Les-La-Bassée 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

G1 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 
1AUa 

Commune 

G2 Pour la création d’un espace à vocation de loisir Commune 

G3 Pour le doublement de la voie ferrée Don-Sanghin/Béthune RFF 

 

 

 



Commune de Haisnes-Les-La-Bassée 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

H1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

H2 Pour la création d’un cheminement de promenade Commune 

H3 Pour la réalisation d’un projet d’accueil touristique, 
muséographique, socio-éducatif et socio-culturel lié à la 
valorisation du patrimoine minier 

Commune 

 

Commune de Noyelles-Lès-Vermelles 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

N1 Pour l’élargissement de voirie Commune 

N2 Pour l’élargissement de voirie Commune 

N3 Pour la création de cheminement de promenade Commune 

N4 Création d’un parking Commune 

N5 Voirie de désenclavement Commune 

N6 Pour la création de cheminement de promenade Commune 

 

Commune de Richebourg 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

R5 Pour la création d’une voirie de désenclavement Commune 

 

Commune de Vermelles 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

VE1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

VE2 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

VE3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa1 

Commune 

VE4 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa1 

Commune 

VE5 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa(Lb4) 

Commune 

VE6 Pour la réalisation d’une caserne de pompiers Commune 

VE7 Pour l’élargissement de voirie Commune 

VE8 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa1 

Commune 

 

Commune de Violaines 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

VI1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 



VI2 Pour le dédoublement de la voie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 
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1 Cadre Général de l’enquête  

Le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois ou des (deux cantons) 
a été approuvé par délibération du 29 juin 2006 et modifié le 27 juin 2018. Il avait fait 
l’objet d’une procédure de révision qui a d’abord été approuvée puis annulée en 2014. 
Depuis le 1er janvier 2017, les documents d’urbanisme sont sous la gestion de la 
Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois, Lys, Romane. 

La procédure de modification a été prescrite par arrêté n° AG/21/30 du Président de 
la CABBALR signée par délégation du Président, la Vice-Présidente, Corinne 
LAVERSIN en date du 15 juillet 2021, afin de permettre la réalisation de ce projet. Cet 
arrêté a pour objet de procéder notamment à la suppression et l'ajout d'emplacements 
réservés, la correction d'erreurs de zonage, la clarification des orientations 
d'aménagement et de programmation ainsi que la correction de certaines dispositions 
du règlement opposable. 

L'arrêté n° AG/22/05bis prescrivant "l'enquête publique relative à la modification du 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) du SIVOM de l'Artois" a été signé en 
date du 18 février 2022 à Béthune par la Vice-Présidente Corinne LAVERSIN de la 
Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois, Lys, Romane (la CABBALR). 
Cette enquête publique a été planifiée du mercredi 16 mars au mercredi 06 avril 2022. 

 

Situation administrative 

1.1 Le SIVOM de l'Artois 

Le SIVOM de l'Artois est une structure intercommunale de type "SIVOM" syndicat à 
vocation multiple, présidé actuellement par Monsieur Dominique DELCOURT maire 
de Cuinchy. Il regroupe 13 communes : (Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, 
Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Festubert, Givenchy-les-La-Bassée, Haisnes, Noyelles-
lès-Vermelles, Richebourg, Vermelles et Violaines), pour environ 40 000 habitants.  

Il est doté de compétences qui apportent un service direct aux habitants dans leur vie 
de tous les jours, avec le plus d'efficacité possible et au moindre coût :  

 Urbanisme, 
 Eclairage public, 
 Espaces verts, 
 Petite enfance et animation. 

Il est situé dans l'arrondissement de Béthune et le canton de Douvrin. 

1.2 La Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois Lys Romane 
(CABBALR)  

Les 13 communes du SIVOM de l'Artois sont également adhérentes de la communauté 
d'Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR), structure 
intercommunale créée depuis le 1er janvier 2017 par fusion de trois EPCI : la 
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Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Noeux et environs, la Communauté de 
Communes Artois Lys et la Communauté de Communes Artois Flandre. La CABBALR 
est compétente en matière de plan local d'urbanisme depuis sa création.  

La communauté d'Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane est un des plus 
vastes ensembles intercommunaux de France.  

Elle regroupe 100 communes, près de 280 000 habitants. Sa particularité principale 
est de s'articuler autour de deux villes-centre, Béthune et Bruay-La-Buissière, dans un 
ensemble au caractère rural très marqué (62 communes de moins de 2 000 habitants). 

Son Président actuel Olivier GACQUERRE et également maire de Béthune.  

La Communauté d'Agglomération exerce les compétences qui lui sont déléguées par 
les communes membres, il s'agit notamment de : 

 L'urbanisme, 
 L'aménagement des zones d'activité, ainsi que l'habitat, la politique de la ville, 
 L'aménagement et l'animation en milieu rural et les transports et voiries.  

Elle intervient dans le domaine du développement économique à travers plusieurs 
actions ; que ce soit pour l'accueil d'entreprises, l'emploi, l'accompagnement des 
filières, le développement de l'économie sociale et solidaire et le développement 
technologique. Espaces naturels, eau, valorisation des déchets…, l'Agglomération 
s’attache à protéger et mettre en valeur son patrimoine naturel et son cadre de vie. 

1.3 Objet de la procédure : 

La procédure de modifications du PLUi du SIVOM de l'Artois appliquée sur l'ensemble 
des 13 communes a pour objet : 

1. La modification d'une référence au code de l'urbanisme 

Le PLUi du SIVOM de l’Artois fait référence à des articles du code de l’urbanisme qui 
ont été réorganisés dans le cadre de la recodification du code de l’urbanisme en 2016. 

Dans ce cadre, la référence à l’article relatif au changement de destinations des 
bâtiments agricoles en dehors des secteurs mentionnés sera mise à jour dans 
l’ensemble des plans de zonage.  

L’ancien article L.151-42 sera remplacé par l’article L.151-11 du code de l’urbanisme.  

2. La modification de l'annexe des emplacements réservés 

L’ensemble des emplacements réservés sont repris en annexe du PLUi et du rapport. 
Cette annexe présente des emplacements réservés qui ont été supprimés lors 
d’anciennes procédures. Elle sera donc réécrite en intégralité afin de la mettre à jour 
par rapport à l’ensemble des procédures d’adaptation du PLUi qui ont conduit à la 
suppression et/ou l’ajout d’emplacements réservés (dont la présente procédure de 
modification).  

Soixante-quatre emplacements réservés seront maintenus sur 12 communes, la 
commune d'Annequin n'a pas d'emplacement réservé. 
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3. Les modifications réglementaires 

Lors de l’instruction des demandes d’autorisation du droit des sols, le service 
instructeur du SIVOM de l’Artois a constaté que certaines règles méritent des 
précisions.  

Ces précisions viennent compléter le sens de la phrase initialement définie. Elles se 
situent dans les zones UA, UB, UC, 1AUa, N et A du règlement.  

De plus, le projet d’autoroute A24 dont le fuseau traversait certaines communes du 
SIVOM de l’Artois a été abandonné. Il existe encore des références dans le règlement 
du PLUi. L’ensemble de ces références sera supprimé.  

Enfin, afin de favoriser la reprise et la réhabilitation de bâtiments existants dans la zone 
Np et Nr, le règlement permettra uniquement le changement de destination vers des 
activités de commerces, services et activités agricoles (vente à la ferme/circuit-court). 
Le but est d’utiliser des bâtiments déjà construits à d’autres fins utiles, mais sans nuire 
à la qualité architecturale et éviter les nuisances sonores puisque les industries sont 
interdites.  

Cette modification autorisera uniquement le changement de destination. Les 
extensions restent réglementées comme le prévoit le règlement actuel, en limitant 
leurs tailles pour préserver le caractère naturel de la zone. 

1.3.1 La modification du PLUi envisagée porte : 

Sur trois motifs principaux qui ont présidé à cette mise en modification : 

 La correction d'erreurs matérielles : (reprenant l'exemple suivant) 

     La commune de Noyelles-lès-Vermelles compte une zone 2AU, prévue pour un 
aménagement à moyen/long terme. Lors de la modification du PLUi en 2017, la 
zone 2AUa a été basculée en zone 1AUa sans aucune information dans la notice. 
Il s'agit d'une erreur de classement de zonage. 

La modification viendra corriger l'erreur matérielle en repassant en zone 2AU la 
zone actuellement inscrite en 1AU. 

 L'ajout et la suppression d'emplacements réservés : (reprenant l'exemple suivant) 

La commune d'Auchy-les-Mines a prévu la création d'un emplacement réservé rue 
Marceau Gloriant. La commune souhaite créer un parking public de 20 places avec 
un aménagement paysager situé entre le 17 et 19 de la rue Marceau Gloriant. Un 
emplacement réservé sera créé pour permettre la réalisation du projet communal. 

 La modification mineure du règlement et des plans de zonage : (reprenant 
l'exemple suivant)  

La commune de Violaines a prévu d'aménager la zone 1AUa en logements, il 
convient donc de basculer cette zone construite en zone urbaine, UC, 
correspondant d'avantage à la morphologie du bâti et supprimer l'OAP 
correspondante. 
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1.4 Notification aux PPA : 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du projet au 
public, par délégation du Président, la Vice-Présidente Corinne LAVERSIN a notifié le 
projet de modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) du SIVOM de 
l'Artois aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-
9 du code de l'urbanisme. 

Le projet a été également notifié aux maires des 13 communes concernées ainsi qu'au 
Président du SIVOM de l'Artois. 

Conformément aux dispositions des articles L.153-40 du code de l’urbanisme, le projet 
de modification du PLUi a été notifié en date du 25 octobre 2021 avant l’ouverture de 
l’enquête publique aux PPA (personnes publiques associées). Celle-ci a été conduite 
conformément à la réglementation en vigueur, elle a été très large (26 notifications) et 
a entrainé en retour 5 avis favorables et 3 avis favorables (avec remarques).  

1.5 La saisine de l’autorité environnementale : 

Il a été transmis une demande d’examen au cas par cas à l’autorité administrative de 
l’état compétente en matière d’environnement conformément au code de l’urbanisme. 

La Mission Régionale d’Autorité Environnement (MRAe) des Hauts de France a pour 
avis en date du 14 décembre 2021, décidé après examen au cas par cas en application 
de l'article R.104-28 du code de l'urbanisme de ne pas soumettre la présente 
procédure à une évaluation environnementale.   

2  Déroulement de la procédure : 

2.1 Décision désignation du commissaire :  

La décision N° E22000012/59 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de 
Lille, en date du 26 janvier 2022, investit Philippe VERPLANCKE en qualité de 
commissaire enquêteur pour cette enquête publique. Cette décision a été prise par 
l’arrêté de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane n° 
AG/22/05bis du 18 février 2022, prescrivant la nature et les modalités de l’enquête 
publique. 

2.2 Période de l’enquête publique : 

L’enquête publique s’est déroulée du mercredi 16 mars 2022 à 8h30 au mercredi 06 
avril 2022 à 17h00 inclus, pendant les jours et heures d'ouverture habituels des mairies 
et du SIVOM de l'Artois. Les permanences ont eu lieu sur 4 sites différents : mairie 
d'Annequin (place Emile Basly), mairie de Douvrin (Place Emile Basly), mairie de 
Richebourg (3, place du Général de Gaulle), Siège du SIVOM (1, route de Vermelles 
62138 Haisnes). L’accès aux dossiers et aux registres d’enquête a été possible aux 
dates et heures d’ouverture des 13 mairies du SIVOM de l'Artois durant toute cette 
période. 
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2.3 Permanences du commissaire enquêteur : 

Par ailleurs, le commissaire enquêteur s’est tenu à la disposition du public, dans les 
créneaux suivants :   

 En mairie de Douvrin : le mercredi 16 mars 2022 de 8 heures 30 à 12 heures 30,  
 En mairie de d'Annequin : le samedi 26 mars 2022 de 8 heures 30 à 12 heures 00,  
 En mairie de Richebourg : le samedi 02 avril 2022 de 8 heures 30 à 12 heures 00,  
 Au siège du SIVOM de l'Artois : le mercredi 06 avril 2022 de 13 heures 30 à 17 

heures 00,  

2.4 Concernant l’affichage et la publicité : 

  Conformément aux prescriptions de l’arrêté de la Communauté d'Agglomération : 

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique a été publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête et rappelé 
dans les huit premiers jours de l’enquête dans la rubrique annonces légales des 
journaux « La Voix du Nord » et « Nord Eclair ». 

   Les avis ont été publiés dans la presse : 
 La voix du Nord : 

 Première parution : Lundi 28 février 2022 ; 
 Deuxième parution : Samedi 19 mars 2022 ; 

 Nord Eclair : 
 Première parution : Lundi 28 février 2022 ; 

 Deuxième parution : Samedi 19 mars 2022 ; 

Cet avis a été en outre affiché au moins quinze jours à l’avance et durant toute 
l’enquête :  

 Au tableau d’affichage habituel du siège de la Communauté d’Agglomération à 
Béthune ;  

 Au tableau d’affichage habituel de l’antenne de la Communauté d’Agglomération 
de Nœux-les-Mines ;  

 Aux tableaux d’affichage, vu de l’extérieur, en mairies de Annequin, Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Festubert, Givenchy-lès-la-
Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-Vermelles, Richebourg, Vermelles et 
Violaines ;  

 Un avis a été publié sur le site internet de la Communauté d’Agglomération quinze 
jours au moins avant le début de l’enquête et jusqu’à son terme. 

L’accomplissement de ces mesures de publicité a été constaté par un certificat dûment 
daté et signé par Madame la Vice-Présidente de la CABBALR, du Président du SIVOM 
de l'Artois ainsi que des 13 maires membres du SIVOM. 
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2.5 Consultation du dossier et observations du public  

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu consulter le dossier sur support 
papier : 

Dans les lieux de permanence :  

 En mairie d’Annequin – Place Emile Basly – Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h ; mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00 

 En mairie de Douvrin – Place Emile Basly – Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et 
13h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h et le samedi de 
9h30 à 12h00 

 En mairie de Richebourg – 3 Place du Général de Gaulle – Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 et le samedi de 8h30 à 12h00 

 Au siège du SIVOM de l’Artois – 1 Route de Vermelles 62138 Haisnes – Du lundi 
au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00. 

Dans les autres mairies membres du PLUi du SIVOM de l’Artois : 

 En mairie d’Auchy-les-Mines – Place Jean Jaurès – Du lundi au vendredi de 8h30 
à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le samedi de 9h30 à 12h00 

 En mairie de Billy-Berclau – 181 rue du Général de Gaulle – Le lundi de 13h30 à 
17h00, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, et le samedi 
de 9h00 à 12h00 

 En mairie de Cambrin – 94 bis Boulevard Louis Lesage – Lundi, jeudi et samedi de 
9h00 à 12h00 ; mardi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 

 En mairie de Cuinchy – Place Arthur Lamendin – Du lundi au vendredi de 9h00 à 
12h00 et de 13h30 à 17h30, 1er et 3e samedi de chaque mois de 9h00 à 12h00  

 En mairie de Festubert – 66 rue de Lille – Le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h00, le mardi et mercredi de 14h00 à 17h00, le jeudi de 9h00 à 12h00 et de 
14h00 à 17h00, le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le samedi de 
9h00 à 12h00 

 En mairie de Givenchy-lès-la-Bassée – 2 rue du Moulin – Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 ; le mercredi de 8h30 à 12h00  

 En mairie de Haisnes-lès-la-Bassée – Place Jules Potel – Du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h, le samedi de 10h00 à 12h00  

 En mairie de Noyelles-lès-Vermelles – Avenue de Paris – Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; le mercredi de 8h30 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h30 

 En mairie de Vermelles – Place de la République – Du lundi au vendredi de 8h00 
à 12h00 et de 13h10 à 16h30 

 En mairie de Violaines – Place du Général de Gaulle – Du lundi au jeudi de 8h30 
à 12h00 et de 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, 
le samedi de 9h00 à 12h00. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu également consulter le 
dossier sous format dématérialisé : 
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 Le dossier d'enquête concernant l'enquête publique a été mis en ligne sur le site 
internet de la Communauté d'Agglomération à l'adresse suivante : 
https://www.bethunebruay.fr du 16 mars 2022 au 06 avril 2022 inclus, du 
commencement de l’enquête à sa clôture ; 

 Sur un poste informatique mis à disposition du public à l’antenne de Nœux-les-
Mines (138b rue Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines) de la Communauté 
d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys-Romane, les jours ouvrés et aux 
heures d’ouverture habituelles des services communautaires mentionnées ci-
dessus. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu présenter ses observations 
ou propositions : 

 Dans les lieux d’enquête, sur des registres à feuillets non mobiles, côtés et 
paraphés par le commissaire enquêteur les jours ouvrables et aux heures 
d’ouverture indiquées ci-dessus : 

 En mairie de Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, 
Douvrin, Festubert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, 
Noyelles-lès-Vermelles, Richebourg, Vermelles et Violaines ; 

 Au siège du SIVOM de l’Artois. 

 Par correspondance portant la mention : « Ne pas ouvrir – Enquête publique – 
Modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l’Artois – A 
l’attention du commissaire enquêteur », à l’adresse suivante : Communauté 
d’Agglomération Béthune-Bruay – Direction Urbanisme et Mobilités – 100 avenue 
de Londres - BP 548 – 62411 BETHUNE. 

 Par voie électronique jusqu’au mercredi 6 avril 2022 à 17h00 à l’adresse suivante 
: enquete.publique.pluisivomartois@bethunebruay.fr. 

Pendant toute la durée de l’enquête, l’ensemble des observations ou propositions du 
public a pu être consultable sur le site internet de l’agglomération et dans chacun des 
lieux où le dossier d’enquête publique est consultable.  

Toute personne a pu par ailleurs obtenir, sur sa demande et à ses frais, communication 
du dossier d’enquête publique auprès de Monsieur le Président de la Communauté 
d’Agglomération, dès la publication du présent arrêté d’ouverture et pendant toute la 
durée de l’enquête. 

 
Je considère que la nature et le nombre de publications ont permis à chacun d’être 
informé de l’existence de l’enquête publique, de développer ses observations et 
propositions, de consulter les documents et les observations ainsi que les propositions 
déposées concernant ce projet. Les délais réglementaires concernant la parution de 
l'avis d'enquête publique notamment dans les journaux retenus et les sites 
dématérialisés ont été respectés. 
  
L’enquête a été clôturée le mercredi 06 avril 2022 à 17h00 par le Commissaire 
enquêteur ainsi que le registre au siège du SIVOM de l'Artois à Haisnes-les-la-Bassée. 
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Les 13 registres en mairie ont été réceptionnés et clôturés par le commissaire 
enquêteur le vendredi 08 avril 2022 à l'annexe de la Communauté d'Agglomération à 
Noeux les Mines. L'enquête n’a pas posé de problème particulier. Le projet à l’origine 
de la présente procédure n’a créé aucune polémique au sein des communes 
dépendantes du SIVOM et n’a pas mobilisé l’opinion. 

3 Conclusions 

3.1 Conclusions partielles relatives à l’étude du dossier 

L’étude du dossier d’enquête, disponible un mois avant le début de la contribution 
publique, les réunions techniques avec les services de la Communauté 
d'Agglomération, les visites effectuées « in situ » dans les environs touchés par les 
aspects de la modification, me permettent de tirer les conclusions suivantes : 

Le document de présentation, bien documenté, concis, montre clairement la volonté 
de définir un projet global de compatibilité sur le territoire et rechercher la cohérence 
et la traduction des différentes politiques communautaires. 

Le projet d'Aménagement et de développement Durables (PADD) du PLUi du SIVOM 
de l'Artois s'articule autour de 5 grands axes : 

1. Le SIVOM dans son environnement géographique, 
2. Protéger un environnement fragile, 
3. Créer de nouveaux pôles à vocation de loisirs et les relier avec les pôles 

existants, 
4. Conforter, tout en le maitrisant, le développement de l'urbanisation, 
5. Penser, créer et développer les équipements et les pôles économiques à 

l'échelle du SIVOM. 

Les modifications prévues viennent mettre à jour le PLUi, qui date de 2006, notamment 
en ce qui concerne les emplacements réservés et les erreurs matérielles. Cela n'a 
aucun impact sur les orientations du PADD.  

La modification réglementaire portant sur les communes d'Annequin et de Noyelles-
lès-Vermelles s'intègre dans le 4ème axe du PADD "Conforter, tout en le maitrisant, le 
développement de l'urbanisation". Elle est en adéquation avec le PADD. 

L'ensemble des modifications prévues ne remettent donc pas en cause les orientations 
du PADD. 

Les documents de définition du zonage sont clairs, représentés à une échelle 
convenable et n’appellent pas de commentaires particuliers. 

Ce projet n’est pas de nature à porter atteinte à l’économie générale du PADD du 
PLUi, et contribue à la mise en œuvre de la politique volontariste d’aménagement et 
de développement du territoire menée par la CABBALR. 
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En résumé, on peut conclure que le projet de modification du Plan Local d'Urbanisme 
Intercommunal (PLUi) du SIVOM de l'Artois présenté au public fait bien face aux 
obligations réglementaires, et qu’il constitue parallèlement, compte tenu des éléments 
précités, un outil concret d’aménagement et d’évolution favorable de l’environnement 
local. 

3.2 Conclusions partielles relatives aux Personnes Publiques Associées 
"PPA"  

Vingt-six notifications ont été envoyées le 25 octobre 2021 aux Personnes Publiques 
Associées par la Vice-Présidente Corinne LAVERSIN. Le commissaire enquêteur a 
vérifié les courriers adressés aux Personnes Publiques Associées, il considère que 
l'ensemble des PPA ont bien reçu l'information. 

La Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois-Lys-Romane a reçu en retour 
cinq observations favorables et trois favorables avec remarques.  

La liste ci-dessous reprend les avis favorables des PPA et favorables avec remarques 
(Cf mémoire en réponse) : 

 CABBALR (Scot de l'Artois) (favorable) ; 

 Chambre d'Agriculture du Nord Pas de Calais (favorable avec remarques) ; 

 Département du Pas de Calais (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Violaines (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Richebourg (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Festubert (favorable) ; 

 Syndicat Mixte des Transports Artois Gohelle (favorable avec remarques) : 

Le SMT Artois Gohelle demande à la CABBALR de considérer l'inscription du rappel 
de ces dispositions citées ci-après dans le règlement modifié.  

Suivant la prise en compte de cette remarque, le SMT adresse un avis favorable au 
projet de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane.  

Les modifications apportées aux dispositions générales du règlement, nous 
souhaiterions profiter de cette modification de droit commun afin d'introduire dans 
l'Article II : "Portée respective du règlement à l'égard des autres législations et 
règlements" les nouvelles dispositions relatives au stationnement  vélo sécurisé et à 
l'installation de bornes de recharges pour véhicules électriques (IRVE) crées dans 
l'ordonnance n°2020-71du 29 janvier 2020 et notamment les articles L113-11 à L113-
20 du code de la construction et de l'habitation. 

De telles dispositions s'inscrivent, en effet, dans la continuité des enjeux identifiés par 
le Plan de Déplacements Urbains, adopté en 2018. C'est cette perspective que le SMT 
Artois Gohelle encourage l'implantation d'infrastructures en faveur des véhicules 
électriques mais également le développement de l'usage du vélo pour les 
déplacements quotidiens de proximité. Ce type de déplacements représente un 
potentiel important en termes de report modal et d'amélioration de la qualité de l'air. 
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Le plan d'actions détermine ainsi des objectifs en matière d'accompagnement du 
développement de bornes de recharges pour véhicules électriques sur le ressort 
territorial (cf. fiche action 19) et de soutien à la pratique du vélo comme mode de 
déplacement à part entière pour les déplacements de proximité (cf. fiche action 23).    

Réponse de la CABBALR :  

Les articles L.113-11 à L.113-20 du code de la construction et de l’habitation 
définissent les conditions de pré-équipements et d’équipements des parcs de 
stationnement. Le règlement du PLUi du SIVOM de l’Artois n’a donc pas vocation à 
reprendre l’ensemble des règlementations qui s’imposent lors de travaux (ex : code 
civil, code de la construction et de l’habitation, …). 
Des règles relatives au stationnement vélo méritent une réflexion plus approfondie afin 
de définir les secteurs concernés et les tailles de ces emplacements. Elle sera réalisée 
dans le cadre du PLUIH, prescrit en décembre 2021. 

Il est toutefois possible de réaliser, d’ores et déjà, des emplacements dédiés au 
stationnement vélo dans les projets, sans que le PLUi le réglemente. 

Avis du CE : Prend acte 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer demande à la CABBALR 
de prendre en compte les remarques citées ci-dessous afin d'améliorer la sécurité 
juridique et la qualité du projet de document présenté. 

La procédure de modification est adaptée aux évolutions présentées. 

1- Justification de la procédure de modification de droit commun : 

La procédure de modification de droit commun d'un PLU est utilisée en dehors des 
cas où une révision s'impose (article L.153-31 du Code de l'Urbanisme). 

La procédure de modification d'un PLU peut intervenir pour modifier le rapport de 
présentation, le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation, et à 
condition : 
- Que ne soient pas changées les orientations définies par le projet d'aménagement 

et de développement durable ; 

- Que ne soit pas réduit un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ;  

- Que ne soit pas réduite une protection édictée en raison des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages et de milieux naturels, ou d'une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance ; 

- Que ne soit pas ouverte à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neufs 
ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 
d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent, directement ou par l'intermédiaire 
d'un opérateur foncier.  

Le projet envisagé n'entre dans aucun de ces cas de figure. Conformément à l'article 
L.153-41du Code de l'Urbanisme, la procédure de modification de droit commun d'un 
PLU est utilisée quand elle n'a pas pour effet : 
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- Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant dans une 
zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Les adaptations du règlement étant susceptibles de conduire à une majoration des 
droits à construire, le recours à la procédure de modification de droit commun, soumise 
à l'enquête publique est effectivement adapté. 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

2- Analyse du contenu : 

Le présent dossier prévoit de nombreuses évolutions au sein du règlement (graphique 
et écrit) et des OAP. La plupart de ces modifications n'appelle pas de remarque 
particulière. 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

A titre liminaire, il conviendrait de rappeler de façon plus précise l'historique des 
évolutions du PLUi, au-delà de l'annulation du PLUi révisé en 2014 (diverses 
procédures secondaires). 

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR détient la compétence planification depuis 2017. Il sera possible de lister 
les adaptations du PLUI qui ont été réalisées depuis. Cependant, nous ne sommes 
pas en mesure de recenser toutes les procédures menées avant la prise de 
compétence. 

Avis du CE : Prend acte 

Ce dossier de modification de droit commun comporte plusieurs objets dont l'analyse 
appelle les observations suivantes : 

Auchy-les-Mines : Deux emplacements réservés, l'un pour la création du parking rue 
Marceau Gloriant, l'autre pour désenclaver le futur "cœur vert" depuis la rue jeannette 
Prin, supportent manifestement des constructions existantes. Il est recommandé de 
vérifier les choix réalisés sur ces fonciers bâtis. 

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR a associé l’ensemble des communes du SIVOM tout au long de la 
procédure, notamment sur les emplacements réservés qui étaient leurs premières 
demandes. 

Par un courrier en date du 19 août 2021, la commune d’Auchy-les-Mines a fait part du 
souhait de créer des emplacements réservés au bénéfice de la commune. Ils ont été 
ajoutés dans la notice tels qu’ils ont été demandés par la commune, sans aucune 
modification de la CABBALR. 
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Avis du CE : Prend acte 

Par ailleurs, il convient de modifier le plan de zonage pour faire apparaître les 
nouveaux emplacements réservés et préciser dans un encart l'ensemble des 
informations obligatoires (bénéficiaire, objet et superficie de l'emplacement réservé). 

Réponse de la CABBALR : 

Le plan de zonage sera effectivement modifié en prenant en compte l’ajout des 
nouveaux emplacements réservés, et ceux pour tous les emplacements réservés 
supprimés dans le cadre de la modification. 

Avis du CE : Prend acte 

Billy-Berclau :  

- Page 17 de la note, un paragraphe, a été laissé surligné en jaune : cette mise en 
évidence est à supprimer, car il s'agit d'un passage de la "version de travail" du 
document. 

Réponse de la CABBALR : 

Cet oubli sera supprimé. 

Avis du CE : Prend acte 

- Passage de zone 1AU en zone U : trois zones 1AU ont été urbanisées et sont donc 
basculées en UC. En sus, les OAP correspondantes sont supprimées. Cependant, 
concernant la zone située entre les rues Pasteur et du Général de Gaulle, le 1/3 
Ouest ne semble pas être consommé sur la vue présentée.  

- L'OAP de la rue Pasteur comporte des dispositions prescriptives notables (protection 
naturelle et aménagement de sécurité liés à un carrefour). Il est recommandé de 
justifier de l'effectivité de l'aménagement de la totalité de la zone ou, à défaut qu'une 
autorisation d'aménager a été délivrée pour l'ensemble de la zone, en compatibilité 
avec l'OAP. Dans le cas contraire il est recommandé de maintenir l'OAP. 

Réponse de la CABBALR : 

La zone 1AUab correspond à la ZAC Pasteur. De ce fait, ce sont des permis de 
construire qui sont déposés. Une partie Est a bien été réalisée mais la partie Ouest 
reste en cours de construction. 

L’ensemble de la zone n’ayant pas été construite dans sa totalité, le zonage restera 
en 1AUab et l’OAP correspondante sera maintenue. Il évoluera en UC lorsque 
l’intégralité de la zone sera achevée, dans le cadre du PLUIH de la CABBALR. 

Avis du CE : j'estime que la Communauté d'Agglomération a répondu à ces 
observations. 

Richebourg : La délimitation de la zone US semble à revoir. En effet, il apparait qu'un 
terrain de sport n'ait pas été repris complétement en zone US (une partie en zone 
1AUa). De plus, une partie de la zone maintenue en 1AU a été effectivement urbanisée 
(groupe scolaire). Il convient de rebasculer cet ensemble de parcelles en zone urbaine. 
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Réponse de la CABBALR : 

La délimitation proposée ne reprenant pas l’intégralité du terrain de foot (oubli d’une 
partie sud), elle sera revue pour intégrer la totalité actuelle du terrain de foot. 

L’ensemble de groupe scolaire ayant été construit, il sera en effet rebasculé en UC. 
Le restaurant scolaire construit à proximité passera également en zonage UC. 

La partie non urbanisée le long du restaurant scolaire, actuellement en 1AUa passera 
en zonage N pour le projet communal de « jardin de la paix ». 

Avis du CE : Prend acte 

Violaines : La protection est réalisée au titre de l'article L.113-1 du Code de 
l'Urbanisme et non pas l'article L.130-1 (abrogé). 

Réponse de la CABBALR : 

La correction sera réalisée. 

Avis du CE : Prend acte 

Pour toutes les communes :  

- Des emplacements réservés ont été supprimés, mais font encore partie de la liste 
modifiée des emplacements réservés proposés dans la note en pages 43 à 46. Il 
convient de vérifier et mettre à jour la liste des emplacements réservés.  

Réponse de la CABBALR : 

La liste sera vérifiée et mise à jour conformément à la notice de la présente 
modification. 

Avis du CE : Prend acte 

- Parmi les diverses modifications du règlement écrit : 

o Modification de l'article UB6 : a priori, il convient d'ajouter la commune de 
Noyelles-lès-Vermelles (Cf évolution précédemment présentée dans la notice). 

Réponse de la CABBALR : 

La commune de Noyelles-lès-Vermelles a souhaité uniquement densifier son bâti en 
zone UC et non en zone UB. De ce fait, ce sont les articles UC3 et UC6 qui seront 
changés. 

Avis du CE : Prend acte 

o Modification de l'article N2 : page 54 de la notice, l'extrait de règlement barré 
en rouge doit se situer dans la colonne de droite (après modification).  

Réponse de la CABBALR : 

L’extrait de règlement barré sera basculé dans la colonne de droite pour une meilleure 
compréhension. 

Avis du CE : Prend acte 
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La Chambre d'Agriculture du Nord et du Pas de Calais fait part de quelques 
observations : 

Concernant les modifications portant sur le plan de zonage : la Chambre 
d'Agriculture n'a pas de remarque sur les corrections apportées. 

Concernant les modifications réglementaires : quelques remarques à prendre en 
compte. 

Sur les communes d'Annequin et Noyelles-lès-Vermelles : nous nous satisfaisons 
de la modification du règlement écrit qui s'inscrit dans les objectifs de densification du 
tissu urbain existant. 

Sur les communes de Billy-Berclau, nous ne comprenons pas le sens du 
commentaire inscrit dans le paragraphe a/ en page 17 de la notice explicative. 

Nous notons pour l'ensemble des communes, une adaptation du règlement, qui 
concerne le changement de destination des bâtiments situés en zones Np et Nr.  

Néanmoins, certaines des destinations proposées dans le règlement concernent des 
activités de diversification agricole (définie par l'article L311-1 du code rural) et non le 
changement de destination. 

En effet, pour rappel, le changement de destination d'un bâtiment agricole consiste à 
lui donner une utilisation différente de celle qu'il a actuellement. Par exemple, une 
grange peut être transformée en gîte rural : ainsi l'activité agricole est modifiée pour 
de l'hébergement touristique. 

La CABBALR souhaite apporter la réponse suivante : 
La modification envisagée ouvre la possibilité de changement de destination des 
bâtiments existants en zone Np (qui n’est pas possible au regard du PLUi opposable), 
y compris pour les activités agricoles. 
Le changement de destination prévu dans la nouvelle rédaction permettra, pour des 
bâtiments de qualité architecturale traditionnelle existants depuis plus de 15 ans et 
dans la limite du volume bâti existant, de pouvoir être à usage d’habitations, d’activités 
(sauf activités industrielles), d’activités d’accueil et de loisirs ou de chambre d’hôte/gite 
rural. Ce dernier point peut permettre la diversification agricole mais comporte bien un 
changement de destination comme évoqué par la Chambre d’Agriculture dans son 
exemple. 

Avis du CE : j'estime que la Communauté d'Agglomération a répondu à ces 
observations. 

La Mission Régionale d'Autorité Environnementale des Hauts de France : 

La MRAe n'a émis aucune recommandation. Considérant que les principales 
modifications apportées consistent en une actualisation du PLUi approuvé le 29 juin 
2006, suite aux projets réalisés ou abandonnés depuis, qu'elles permettent la 
densification du tissu urbain existant et à la création d'emplacements réservés au sein 
du tissu urbain existant pour la création de parking sur des surfaces limitées. 

Concluant qu'au vu de l'ensemble des informations fournies par la personne publique 
responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la 
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date de la présente décision, le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement et sur la santé humaine au sens de l'annexe II de la 
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement. 

La Mission Régionale d'Autorité Administrative des Hauts de France décide de ne pas 
soumettre la modification du Plan Local d'Urbanisme du SIVOM de l'Artois (PLUi) à 
évaluation environnementale.  

3.3 Conclusions partielles relatives à la contribution publique : 

Le public s’est manifesté de manière assez satisfaisante durant cette enquête. Le 
commissaire enquêteur a reçu 15 visites pendant ses permanences, 19 observations 
et propositions du public ont été reportées sur huit registres et 22 personnes se sont 
exprimées avec un doublon. J'ai constaté, que pour une partie du public, l'intérêt pour 
l'enquête a débuté lors de la deuxième permanence soit le 26 mars 2022, grâce au 
bouche à oreille.  

Nous observons que les propositions et observations du public recueillies sont 
réparties en trois thématiques : 

 La première :  plus de la moitié exclusivement liée à l'intérêt personnel,  
 La deuxième : un peu plus de vingt pour cent relatif à l'intérêt commun, 
 La troisième :  dix pour cent essentiellement à l'intérêt du projet. 

Les contributions du public et les observations ont été soumises au porteur de projet 
sous forme d'un procès-verbal de synthèse. La Communauté d'Agglomération 
Béthune-Bruay Artois Lys Romane a apporté ses réponses sous formes d'un mémoire 
en réponse (Cf au PV et réponse en mémoire en annexe 12 du rapport).  

Les observations et participations du public sont reprises ci-dessous en trois thèmes. 
Le maitre d'ouvrage "MO" apporte une réponse par thème et le Commissaire 
enquêteur "CE" donne son avis.  

Les observations et propositions exclusivement liées à l'intérêt personnel :  

Dans le cadre du projet de modification du PLUi du SIVOM de l'Artois, la majorité des 
personnes qui se sont exprimées sur les registres mises à leur disposition ont abordé 
principalement leurs préoccupations personnelles, relatives à la modification de leur 
parcelle de zone agricole en zone constructible.   
 
Réponses synthétisées de la CABBALR :  

Le projet de modification du PLUi vise à modifier de manière mineure le règlement 
pour répondre aux enjeux actuels et notamment aux enjeux de densification. 

Sur plusieurs communes identifiées, la modification permettra de pouvoir construire 

en 2e rangés et plus, et ce dans les zones UB et UC. 

Certaines demandes ne peuvent être formulées que dans le cadre d’une révision 
générale, et donc en aucun cas de la procédure de modification actuellement en cours. 
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Le classement des parcelles en zone U revient à poursuivre l’urbanisation de type 
linéaire qui est contraire aux récentes lois (SRU, ALUR, Climat et Résilience, …) ainsi 
qu’aux dispositions du SCOT de l’Artois. 

Avis du CE : je considère que la Communauté d'Agglomération a répondu à ce thème 
qui résume les observations personnelles du public.  

Les observations et propositions d'intérêt commun : 

Ce thème représente environ vingt-cinq pour cent des observations et propositions 
recueillies. Un président d'association et 2 élus se sont exprimées principalement pour 
leur commune et leurs concitoyens.  

-  Le Président d'association citoyenne a abordé cinq sujets relatifs à sa commune 
(Festubert) : 

1- Emplacements réservés à créer : 

Réponse de la CABBALR : 

La création d’emplacement réservé au bénéfice de la commune de Festubert doit être 
décidée par la municipalité et faire l’objet d’une demande à la CABBALR qui détient la 
compétence PLU depuis le 1er janvier 2017. 

Dans le cadre de la modification du PLUi, la CABBALR a sollicité, à plusieurs reprises, 
les communes sur leur souhait de supprimer ou d’ajouter des emplacements réservés. 
La commune de Festubert a souhaité supprimer les emplacements réservés 1, 3 et 4 
repris dans la modification actuelle du PLUi, mais n’a pas souhaité ajouter de 
nouveaux emplacements réservés. 

Ces propositions seront transmises à la commune de Festubert afin qu’elle puisse 
étudier les opportunités des projets proposés. 

La commune pourra souhaiter le cas échéant, faire usage du Droit de Préemption 
Urbain (DPU), si un projet d’aménagement public était effectivement envisagé. 

Avis du CE : Prend acte 

2- Les règles relatives au périmètre de protection autour d'un cimetière Britannique  

Réponse de la CABBALR : 

Cette servitude avait été instaurée par l’Etat, et reprise en tant que telle lors de 
l’élaboration du PLUI. Aujourd’hui, ce type de servitude a disparu. Cependant, cette 
dernière avait été introduite dans le zonage par la création d’un sous-secteur particulier 
(NRm) de protection des cimetières militaires. Ainsi, la suppression de ce zonage ne 
pourra intervenir que dans le cadre de l’élaboration du PLUiH. En effet, la suppression 
de cette servitude revient à supprimer une protection édictée pour la préservation des 
paysages et ne peut donc juridiquement être envisagée dans le cadre d’une procédure 
de modification de PLU. 

Le cimetière communal bénéficie d’une servitude de protection INT1. 

Avis du CE : j'estime que la CABBALR a répondu à l'observation.  
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3- Délimitation de zones ; 

Réponse de la CABBALR : 

La délimitation de la zone A s’étend en effet jusqu’aux premiers mètres des maisons 
construites de l’autre côté de la rue du Trottin. 
L’étude du rapport de présentation ne fait apparaître aucune erreur matérielle. Le plan 
de zonage issu de la révision du PLUI approuvée en 2006 définit une délimitation 
identique. 
Dans son arrêt du 31/01/2020, le Conseil d’Etat définit la qualification d’une erreur 
matérielle comme une « malfaçon qui conduit à une contradiction évidente avec les 
intentions des auteurs du plan local d'urbanisme". 

En l’occurrence, aucun argument ne vient justifier une erreur matérielle sur ce secteur. 
Ainsi, la délimitation ne pourra pas être modifiée dans le cadre de la procédure en 
cours de modification. 

Avis du CE : j'estime que la CABBALR a répondu à l'observation.  

4- Création d'une OAP au cœur du Village.  

Réponse de la CABBALR : 

La création d’une OAP en zone Urbaine est possible mais non obligatoire. 
Aucune OAP n’a été portée à la connaissance de la CABBALR sur ce secteur. De ce 
fait, l’OAP ne sera pas créée dans le cadre de cette présente modification. 

Nous vous invitons à développer votre proposition et à la représenter au moment de 
la concertation dans le cadre de l’élaboration du PLUiH de la CABBALR. 

Avis du CE : je considère que la CABBALR a répondu à l'observation.  

5- Trois secteurs du territoire de la commune de Festubert sont repérés au PLUi 
depuis plus de neuf années (deux en zone 2AU et une zone en 1AU). 

Réponse de la CABBALR : 

La loi ALUR ne vise donc pas directement à la suppression des zones AU (à urbaniser) 
mais à une réflexion à l’échelle intercommunale des documents d’urbanisme. 
La loi Climat et Résilience fixe en effet l’objectif du zéro artificialisation nette (ZAN) à 
l’horizon 2050 avec une réduction de moitié de la consommation d’espace à l’horizon 
2030. 
La CABBALR a prescrit son PLUIH en décembre 2021. Ces éléments seront intégrés 
dans la réflexion globale à l’échelle des 100 communes de l’agglomération. 
Concernant les deux zones 2AU de la commune de Festubert, elles ont en effet plus 
de 9 ans et aucune acquisition foncière significative n’a été réalisée. Il est donc 
impossible de les ouvrir à l’urbanisation, en dehors d’une procédure de révision du 
PLUI. 
La suppression de ces zones remettrait en cause les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables définies dans le PLUI opposable. 
Seule, une procédure de révision (art L 153-31 du code de l’urbanisme) permettrait de 
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définir un nouveau parti d’aménagement notamment cohérent avec les objectifs de la 
loi Climat et Résilience. 
Ainsi, ces deux zones doivent rester inscrites au PLUi, quand bien même elles ne 
peuvent être ouvertes à l’urbanisation, en l’état. 

La réflexion d’ouverture de zone à urbaniser sera entièrement revue dans le cadre du 
PLUiH au regard, notamment, du diagnostic foncier. 

Avis du CE j'estime que la Communauté d'Agglomération a répondu à cette 
observation. Néanmoins, nous observons après analyse que le PLU en vigueur a ses 
limites.  

-  Le Maire de Haisnes-les-la-Bassée propose à la CABBALR de prendre en compte 
dans le cadre de la modification du PLUi l'adaptation du secteur de la porte EST du 
territoire afin que la société "Greenber" puisse s'implanter sur sa commune. Et d'autre 
part, il refuse la correction des erreurs matérielles sur sa commune. 

Réponse de la CABBALR : 

Les communes du SIVOM de l’Artois ont été sollicitées à plusieurs reprises dans le 
cadre de cette procédure. Par courrier en date du 25 octobre 2021, la notice de la 
procédure a été notifiée à l’ensemble des élus. Aucune observation, ni remarque n’a 
été formulée par M. le Maire d’Haisnes dans ce cadre. 
Lorsque les erreurs matérielles ont été constatées, ce qui est le cas en l’occurrence, il 
est obligatoire de procéder à leur correction. En conséquence, la CABBALR ne peut 
que maintenir la correction de cette erreur et réintégrer l’OAP en question. 

Concernant la demande d’adaptation du PLUI sur le secteur de la Porte Est, il n’est 
pas possible de l’intégrer dans la procédure actuelle (modification des règles relatives 
à une étude Amendement Dupont). Il conviendra d’engager, le cas échéant, une 
procédure spécifique et adaptée. 

Avis du CE : je considère qu'effectivement le porteur du projet a répondu aux 
préoccupations de monsieur le Maire. Cependant, j'estime que le rôle de la CABBALR 
est également d'accompagner les mairies dans des projets de développement 
économique à travers plusieurs actions ; que ce soit pour l'accueil d'entreprises, 
l'emploi..etc.   

-  Le Maire de Violaines souhaite développer les constructions au cœur de village sans 
s'étendre sur les zones rurales tout en veillant à limiter l'artificialisation des sols, 
il sollicite la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane afin 
que        dans le cadre du projet de modification actuelle du PLUi du SIVOM de l'Artois, la 
CABBALR puisse prendre en compte le changement des articles UB-3 et UC-3 pour 
autoriser les constructions en second rang sur la commune de Violaines. 

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR prend acte de cette demande de Monsieur le Maire de Violaines. 

La possibilité de construire en 2e rangée pour les zones UB et UC avait été demandé 
par plusieurs communes et inscrite dans la modification actuelle. La demande de la 
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commune de Violaines sera donc bien intégrée à la procédure de modification actuelle 
(modification des articles UB3, UB6, UC3 et UC6). 

Avis du CE : La CABBALR a pris acte et répondu favorablement à la demande de 
Monsieur le Maire de Violaines. Je considère que les engagements pris par la 
Communauté d'Agglomération au niveau de son mémoire en réponse devront être 
effectifs.    

Les observations et propositions concernant l'intérêt du projet : 

Le projet n'a pas suscité d'engouement auprès du public. Moins de dix pour cent des 
personnes présentes lors des permanences ont souhaité avoir des informations 
concernant la modification du PLUi du SIVOM.  

Les conclusions du Commissaire enquêteur : 

Au vu de l'ensemble des avis des Personnes Publiques associées, des observations 
et des propositions recueillies du public, des échanges avec le personnel en charge 
de l'urbanisme dans les mairies ainsi qu'au SIVOM, j'estime que le PLUi actuellement 
en vigueur approuvé le 29 juin 2006 sur le territoire des 13 communes adhérentes au 
SIVOM de l'Artois est obsolète. Certes, ce document a fait état de plusieurs 
modifications et révisions allégées, jusqu'à ce que le comité syndical du SIVOM décide 
sa mise en révision en 2010. La principale motivation de cette révision était la mise en 
compatibilité du PLUi avec les documents supérieurs, notamment le Schéma de 
Cohérence Territoriale (SCoT) de l'Artois. Approuvé le 11 mars 2014, le nouveau PLUi 
a été annulé quelques mois après, pour diverses raisons, induisant le retour au 
document précédemment en vigueur.  

Je constate que le PLUi de 2006, ne prend en compte qu'en partie les nouvelles lois 
récentes qui cependant, apportent des changements notables au droit de l'urbanisme. 
Au regard de la loi n°2014-366 publié au journal officiel le 24 mars 2014, dites loi Alur 
(Accès au logement et un urbanisme rénové), ainsi que la loi Climat et résilience plus 
récente en date du 22 août 2021, ces lois visent notamment à donner un coup d'arrêt 
à l'artificialisation des sols, elles comptent ainsi favoriser le reclassement en zones 
naturelles des anciennes zones à urbaniser. Je prendrai pour exemple : l'observation 
recueillie de Monsieur Dubois " Président de l'association Citoyenne de Festubert) qui 
fait état de trois secteurs (deux zones 2 AU et une zone 1 AU) de la commune de 
Festubert repérés au PLUi depuis plus de neuf années, qui n'ont fait l'objet à priori 
d'aucun projet d'aménagement et qui de ce fait doivent être considérées comme zones 
"naturelles".  

Je pense que cette non prise en compte des lois posera à terme des problèmes lors 
des autorisations d'urbanisme car elles devront respecter les nouveaux textes, alors 
même que le PLUi permettrait de les contourner. 

Une nouvelle révision du PLUi du SIVOM de l'Artois me semble indispensable dans 
l'attente du PLUi des cent communes de la Communauté d'Agglomération Béthune-
Bruay Artois Lys Romane apparemment prescrit en 2021 afin qu'elle soit effective vers 
2028.    
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La qualité et le bon sens de certaines remarques "d'intérêt commun" et propositions 
du public relatées sur le procès-verbal de synthèse devraient être de nature à faire 
évoluer favorablement le projet.  

3.4 Conclusions partielles relatives au bilan du projet : 

En s‘appuyant sur les documents constitutifs du dossier présenté à l’enquête publique, 
sur les arguments développés par le maître d’ouvrage dans son mémoire en réponse 
au procès-verbal des observations du public, l’analyse du projet de modification du 
PLUi démontre une réelle et suffisante prise en compte des critères définis par la Loi 
que sont des critères d’équilibre, de cohérence et de réalisme, sous l’angle, 
économique, social et environnemental auxquels s’ajoutent des critères plus 
techniques que sont les critères de légalité, de lisibilité et de diversité.  

La modification du PLUi proposée est en adéquation avec les enjeux exprimés par la 
CABBALR, la déclinaison en axes et objectifs est réaliste et respecte les contraintes 
exprimées par les documents de planification supérieurs. Le commissaire enquêteur 
n’a pas trouvé d’incohérence dans le dossier de nature à démontrer que les moyens 
ne coïncideraient pas aux objectifs annoncés, les choix retenus étant pertinents et en 
adéquation avec la volonté exprimée des élus. 

Au terme de cette enquête, le commissaire enquêteur : 

- Souligne :  

 Que l’intérêt de la population pour le projet fût plus conséquent lors des trois 
dernières permanences comme en témoigne le nombre de visiteurs constaté et de 
contributions déposées ; 

 Que l’enquête s’est déroulée en intégrant le nouveau contexte réglementaire 
concernant la modernisation des procédures notamment le recours à un site dédié;  

 Le souci d’information du public sur les contributions exprimées, souhaitée large 
par l’autorité organisatrice de l’enquête (initiative partagée et soulignée par le 
commissaire enquêteur) ; en effet, sous l’angle de l’information du public, le 
commissaire enquêteur a particulièrement apprécié la volonté affichée de l’autorité 
organisatrice de l’enquête de communiquer l’intégralité des contributions déposées 
dans les plus brefs délais ;  

 La volonté du maître d’ouvrage de prendre en compte les observations des élus de 
la communauté, d’autant plus qu’ils ont été étroitement associés au travail de 
modification du PLUi ; 

 
- Regrette : 

 Que lors des permanences, les propriétaires ont rencontré quelques difficultés de 
repérage pour situer leurs parcelles sur les plans. Il convient néanmoins de 
souligner que le commissaire enquêteur n'avait pas les plans de cadastre à sa 
disposition ; 
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3.5 Conclusion générale : 

Le commissaire enquêteur considère que ce projet de modification vise, d'une part à 
corriger les erreurs matérielles repérées et, d'autre part à la mise à jour des 
emplacements réservés en supprimant ceux qui n'ont plus lieu d'être. Enfin la 
modification est l'opportunité d'apporter les adaptations mineures au règlement afin de 
répondre aux enjeux actuels. Il peut être cependant consensuel, adapté au besoin et 
équilibré sur les plans technique et économique, si celui-ci est réalisé dans sa globalité. 

Après avoir accompli un bilan globalement positif, j'estime donc, que le projet de 
modification de PLUi du SIVOM de l'Artois répond aux enjeux définis par le législateur 
en matière d'urbanisme.   

4 Avis  

     Pour les motifs suivants 

4.1 Vu :  

 Le code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

 Le code de l’urbanisme ; 
 

 Le code de l’Environnement et notamment ses articles L.123-1 à L.123-18 et 
R.123-1 à R.123-46 ; 
 

 Les statuts de la Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois-Lys 
Romane, fixés par arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 et notamment la 
compétence « Aménagement de l’espace communautaire » ; 
 

 Les délibérations du Conseil communautaire 2020/CC040 et 2020/CC042 du 
08 juillet 2020 relatives aux élections du Président et des Vice-présidents ; 
 

 La délibération du Conseil communautaire 2020/CC043 du 08 juillet 2020 
modifiée relative aux délégations de pouvoirs attribuées à M. le Président ; 
 

 La délibération du Conseil communautaire 2020/CC045 du 15 juillet 2020 
relative à l’élection des membres du Bureau communautaire ; 
 

 L’arrêté n°AG/20/20 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction à Madame 
Corinne LAVERSIN, Vice-présidente en charge du « foncier et urbanisme » ; 
 

 L'arrêté n°AG/21/30 de Monsieur le Président de la Communauté 
d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane, en date du 15 juillet 2021 
prescrivant la modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du 
SIVOM de l'Artois ; 
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 La décision n°2021-5829 de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
Hauts-de-France en date du 14 décembre 2021 dispensant le projet de la 
réalisation d’une évaluation environnementale dans le cadre de la demande 
d’examen au cas par cas, en application des articles R104-28 à R104-33 du 
code de l’urbanisme ; 
 

 Les différents avis recueillis sur le projet ; 
 

 Les pièces du dossier soumis à enquête publique ;  
 

 La décision N°E22000012/59 en date du 26 janvier 2022 de Monsieur 
Christophe HERVOUET, Président du Tribunal Administratif de Lille désignant 
le commissaire enquêteur, Monsieur Philippe VERPLANCKE ; 
 

 L'arrêté n° AG/22/05bis du 18 février 2022 prescrivant l'enquête publique 
relative à la modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM 
de l'Artois.        

4.2 Après avoir : 

 Etudié le dossier d’enquête ; 

 Avoir eu un entretien avec Madame Céline ZABOROWSKI et Monsieur 
PARZYSZ du service planification chargé de mission PLU/PLUi de la 
Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois, Lys, Romane pour une 
connaissance plus approfondie du dossier et la mise en place de l'organisation, 

 Avoir eu deux rendez-vous à l'annexe de la CABBALR relatifs au paraphe des 
registres ainsi que des dossiers ;  

 Visité les communes de Douvrin, Annequin, Richebourg et le SIVOM de l'Artois 
et échangé avec le personnel en charge de l'urbanisme lors des permanences; 

 Constaté que le public avait été correctement informé du projet conformément 
à la règlementation ; 

 Vérifié que le public a pu également consulter le dossier sous format 
dématérialisé sur le site internet de la Communauté d’Agglomération : 
www.bethunebruay.fr et sur un poste informatique mis à la disposition du public 
à l’antenne de Nœux-les-Mines pendant toute la durée de l’enquête ; 

 Vérifié les 01,02 et 03 mars 2022 que l’affichage avait été effectué dans de 
bonnes conditions de visibilité et de lisibilité au siège de la CABBALR à 
Béthune, à l’Antenne de Nœux-Les-Mines, au SIVOM ainsi que sur les 13 
communes adhérentes au SIVOM de l'Artois conformément à la règlementation 
en vigueur ; 

 Constaté que les registres d’observations ainsi que les dossiers ont été tenus à 
la disposition du public dans les locaux du SIVOM à Haisnes et des mairies 
pendant toute la durée de l’enquête aux jours et heures d’ouverture des bureaux  
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 Tenu quatre permanences en Mairies d’Annequin, Douvrin, Richebourg et au 
siège du SIVOM à Haisnes aux jours et heures prévus aux cours desquelles j’ai 
reçu les observations du public ; 

 Etudié et analysé les observations présentées par les Personnes Publiques 
Associées et par le public ; 

 Clôturé l’enquête le mercredi 06 avril à 17 h00 au Siège du SIVOM de l'Artois à 
Haisnes ainsi que le registre d’enquête. Le vendredi 08 avril à l’antenne de 
Nœux-Les-Mines le commissaire enquêteur a réceptionné et clôturé les 13 
registres des mairies dépendantes du SIVOM de l'Artois ; 

 Adressé et commenté le mercredi 13 avril 2022 un procès-verbal de remise des 
observations recueillies par les personnes publiques associées et par le public 
au cours de l’enquête ainsi que les questions du commissaire enquêteur ; 

 Vérifié que l’arrêté de Monsieur le Président de la CABBALR par délégation 
signé de la Vice-Présidente Madame Corinne LAVERSIN était en tous points 
respectés. 

4.3 Attendu : 

 Que les éléments fournis par la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay 
Artois Lys Romane, à l’appui de son projet, sont conformes à la réglementation 
en vigueur dans la période de l’enquête publique ; 

 
 Que les dispositions relatives au projet de modification du PLUi du SIVOM de 

l'Artois ne s’opposent pas à une réglementation de niveau supérieur à celle qui 
encadre ces plans et qu’elles sont compatibles avec les orientations des 
documents supra-communaux en vigueur ; 

 
 Que le concours technique apporté par le service de l’urbanisme de la 

Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane au 
Commissaire enquêteur dans ses différentes recherches nécessaires à 
l’argumentation de son avis a été satisfaisant ; 

 
 Que l’enquête publique s’est déroulée sans difficulté, conformément aux 

dispositions des articles de l’arrêté de Monsieur le Président de la Communauté 
d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane la prescrivant. 

4.4 Considérant :  

 Que le rapport de présentation montre clairement la volonté de préserver 
l’identité et la spécificité du SIVOM de l'Artois et ses 13 communes adhérentes, 

 
 Que le PADD donne des orientations pertinentes, des objectifs judicieux, 

déclinés sans ambigüité, 
 

 Que le règlement est précis et sans équivoque, 



REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT du PAS de CALAIS 
Enquête publique du 16 mars au 06 avril 2022 

Ayant pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  
Du SIVOM de l'ARTOIS 

 

26 sur 26 
Décision n°E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille 
 

 
 Que le projet présenté au public a fait l’objet de plusieurs remarques et 

recommandations de la part du public ainsi que des services de l’état et 
organismes auxquels il a été notifié, 

 
 Que le public appelé à émettre son avis, a présenté des observations et/ou 

certaines propositions devraient faire évoluer le projet affiché, 
 

Recommandation n°1 

Le commissaire enquêteur recommande à la Communauté d'Agglomération de 
prendre en considération les engagements exprimés dans son mémoire en réponse 
au procès-verbal des observations. Elles devront servir de référence aux 
modifications rédactionnelles qui seront apportées aux documents dans leur version 
finale.  

   

Le commissaire enquêteur émet : 
 

Un avis favorable à la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 
SIVOM de l'Artois, dans le cadre du projet proposé dans les documents constituant le 
dossier d’enquête soumis à la consultation publique.  

 

                                                                             

 

                                                                               Fait à Santes, le 06 mai 2022 

                                                                               Le commissaire enquêteur  

                                                                               Philippe VERPLANCKE 
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Préambule : 

Le Plan Local d’Urbanisme : définition, objectifs et évolution 

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document d’urbanisme qui, à l’échelle d’une commune ou d’un 

groupement de communes, propose une étude sur le fonctionnement et les enjeux du territoire sur 

laquelle il se base pour décliner un projet d’aménagement et de développement durables, notamment 

formalisé dans des règles d’utilisation du sol.  

Dans ce cadre, il détermine les droits à construire de chaque parcelle publique ou privée : que construire, 

où et comment ? Les autorisations d’urbanisme sont délivrées au regard des règles figurant dans le PLU. 

Le Plan Local d’Urbanisme est composé de plusieurs documents : 

- Le rapport de présentation :  

Il s’appuie sur un diagnostic du territoire qui vise à présenter et justifier les objectifs et choix 

retenus pour le projet d’aménagement ; 

- Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) :  

Il définit les orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues pour l’organisation générale 

du territoire et concourant à son développement durable. Il les précise parfois plus spécifiquement 

sur certains secteurs du territoire ou certaines thématiques d’action publique ; 

- Les orientations d'aménagement et de programmation :  

Elles définissent sur certains secteurs ou thématiques à enjeux des dispositions d’aménagement 

et d’urbanisme spécifiques ; 

- Le règlement : 

Composé d’une pièce écrite et d’une pièce graphique (le plan de zonage), le règlement définit, en 

cohérence avec le PADD, les règles générales d’utilisation du sol. 

- Les annexes : 

Les annexes sont des documents écrits et graphiques qui apportent des informations 

complémentaires sur le territoire, ainsi que sur les différentes servitudes qui peuvent y être 

instituées. 

Une fois approuvé, le PLU peut être modifié ou ajusté. Les procédures permettant de faire évoluer un plan 

local d’urbanisme figurent aux articles L.153-31 et suivants du code de l’urbanisme. 
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I- Contexte communal 

A- Situation des communes 

Le SIVOM de l’Artois (syndicat à vocation multiple) regroupe 13 communes : Annequin, Auchy-les-Mines, 

Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Festubert, Givenchy-les-La-Bassée, Haisnes, Noyelles-les-

Vermelles, Richebourg, Vermelles et Violaines ; pour un total d’environ 40 000 habitants. 

Il est situé dans l’arrondissement de Béthune et le canton de Douvrin.  

 

Localisation du siège du SIVOM de l’Artois (Source : Google Maps) 

B- Compétence urbanisme et plan local d’urbanisme en vigueur 

La Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR), structure 

intercommunale créée depuis le 1er janvier 2017 par fusion de trois EPCI : la Communauté d’agglomération 

Béthune Bruay Noeux et Environs, la Communauté de Communes Artois Lys et la Communauté de 

Communes Artois Flandres. La CABBALR est compétente en matière de plan local d’urbanisme depuis sa 

création.  
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Localisation du PLUi du SIVOM de l’Artois dans la CABBALR (Source : CABBALR) 

 
Le document d’urbanisme en vigueur sur les treize communes (en jaune sur le plan ci-dessus) est le Plan 

Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi) du SIVOM de l’Artois. Il a été élaboré par le Syndicat 

Intercommunal à Vocation multiple (SIVOM) des Deux Cantons, aujourd’hui renommé SIVOM de l’Artois.  

 

 

Un premier PLUi a été approuvé le 29 juin 2006 sur le territoire des 13 communes adhérant au SIVOM 

(Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Festubert, Givenchy-lès-la-Bassée, 

Haisnes, Noyelles-les-Vermelles, Richebourg, Vermelles et Violaines). Ce document a ensuite fait l’objet 

de plusieurs modifications et révisions allégées, jusqu’à ce que le comité syndical du SIVOM décide sa mise 

en révision en 2010. La principale motivation de cette révision était la mise en comptabilité du PLUi avec 

les documents supérieurs, notamment le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’Artois approuvé 

le 29 février 2008 et le Programme Local de l’Habitat (PLH) de l’ex-Artois Comm’ approuvé le 12 décembre 

2012. La procédure de révision devait également permettre de réétudier les orientations du PLUi au regard 

de l’évolution des projets communaux.  

Approuvé le 11 mars 2014, le nouveau PLUi a été annulé quelques mois après, induisant le retour au 

document précédemment en vigueur : le PLUi du SIVOM de l’Artois approuvé le 29 juin 2006 et modifié 

dernièrement le 29 juin 2021. 
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II- Objet de la procédure 

La procédure porte sur l’ensemble des communes couvertes par le PLUi du SIVOM de l’Artois et sur 3 

points : 

- La correction d’erreurs matérielles ; 

- L’ajout et la suppression d’emplacements réservés ; 

- La modification mineure du règlement et des plans de zonage. 

III- Contexte législatif du projet de modification du PLUi 

A- Justification du choix de la procédure 

Le tableau suivant liste les articles du code de l’urbanisme qui permettent de déterminer la 

procédure d'évolution du document à mettre en œuvre au regard du projet envisagé. 

Article du code 
de l’urbanisme Contenu de l’article 

Justifications au regard du projet 
envisagé 

L153-31 

Le PLU est révisé si le projet a pour effet de : 
- Changer les orientations du PADD ; 

- Réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et 

forestière ; 

Réduire une protection ou engendrer une 
évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisances. 

Le projet envisagé n’entre dans aucun des 
cas de figure énuméré à l’article L153-31. 

L153-36 

Le PLU fait l’objet d’une procédure de 
modification si le projet : 
- N’entre pas dans le champ de l’article 

L153-31; 

Modifie le règlement, les OAP ou le 
programme d’orientations et d’actions. 

Le projet a pour objet de supprimer des 
emplacements réservés, de modifier le 
règlement et des éléments mineurs des 

plans de zonage. 
Le projet entre donc dans le champ d’une 

procédure de modification 

L153-41 

Le projet de modification est soumis à 
enquête publique s’il a pour effet de : 
- Majorer de plus de 20% les possibilités 

de construction résultant dans une zone 

de l’application de l’ensemble des règles 

du plan ; 

- De diminuer ces possibilités de 

construction ; 

De réduire la surface d’une zone urbaine (U) 
ou à urbaniser (AU). 

Les adaptations du règlement sont 
susceptibles de conduire à une majoration 
des droits à construire. Dès lors, le projet 

est soumis à enquête publique. 

L153-45 
Le projet de modification peut être menée 
selon une procédure simplifiée si le projet : 

Le projet entre dans le champ de l’article L 
153-41 ; il ne peut donc pas être conduit 
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- N’entre pas dans les cas énumérés à 

l’article L 153-41 ; 

- A pour objet un des cas de majoration des 

droits à construire prévus par l’article 

L151-28 ; 

A pour objet de corriger une erreur matérielle. 

selon une procédure de modification 
simplifiée. 

 

Au regard de cette analyse, le présent projet de modification du PLUi du SIVOM de l’Artois entre dans le 

champ de la procédure de modification de droit commun, régie par les articles L153-36 à L153-44 du code 

de l’urbanisme. 

 

B- La procédure de modification de droit commun 

1- Références législatives 

La procédure de modification de droit commun est régie par les articles L153-36 à L 153-44 du code de 

l’urbanisme dont les termes sont repris ci-après : 

CODE DE L’URBANISME  
~ PARTIE LEGISLATIVE  
~ LIVRE IER : REGLEMENTATION DE L’URBANISME  
~ CHAPITRE III : PROCEDURE D’ELABORATION, D’EVALUATION, ET D’EVOLUTION DU PLAN LOCAL D’URBANISME  

 
~ SECTION VI : MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 
Article L153-36 :  
Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L. 153-31, le plan local d'urbanisme 
est modifié lorsque l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune décide de 
modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation ou le programme 
d'orientations et d'actions. 
 
Article L153-37 : 
La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 
 
Article L153-38 :  
Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une délibération 
motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du conseil municipal justifie l'utilité 
de cette ouverture au regard des capacités d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà 
urbanisées et la faisabilité opérationnelle d'un projet dans ces zones. 
 
Article L153-39 : 
Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles d'urbanisme applicables 
à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté créée à l'initiative d'une personne publique 
autre que l'établissement public de coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne 
publique est requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 
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Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement public de 
coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après avis favorable de cet 
établissement public. 
 
Article L153-40 :  
Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le projet est également 
notifié aux maires des communes concernées par la modification. 
 
~ SOUS-SECTION 1 : MODIFICATION DE DROIT COMMUN 
Article L153-41 : 
Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II 
du lire Ier du code de l’environnement par le présent de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet : 
 1° Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du plan ; 
 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 
 3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 
 4° Soit d’appliquer l’article L.131-9 du présent code. 
 
 
Article L153-42 : 
Lorsque la modification d’un plan local d’urbanisme intercommunal ne concerne que certaines communes, 
l’enquête publique peut n’être organisée que sur le territoire de ces communes. 
 
Article L153-43 : 
A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 
joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d’enquête, 
est approuvé par délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou du conseil municipal. 
 
Article L153-44 : 
L’acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux articles L153-23 à 
L153-26. 
 

2- Etapes de la procédure 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement public de 

coopération intercommunale qui établit le projet de modification. 

Une fois élaboré, le projet de modification est notifié par le président de l'établissement public de 

coopération intercommunale aux personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 

132-9 du code de l’urbanisme. Le projet est également notifié aux maires des communes concernées par 

la modification. 

Le projet de modification est ensuite soumis à enquête publique, réalisée conformément au chapitre III du 

titre II du livre Ier du code de l’environnement, par le président de l’établissement public de coopération 

intercommunale.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été 

joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d’enquête, 

est approuvé par délibération de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 

intercommunale ou du conseil municipal. 

L’acte approuvant la modification devient ensuite exécutoire dans les conditions définies aux articles 

L.153-23 à L.153-26 du code de l’urbanisme. 

 

IV- Modifications spécifiques à chaque commune 

A la suite de la reprise de compétence « élaboration et modifications des Plans Locaux d’Urbanisme » au 

1er janvier 2017, le Maitre d’Ouvrage a constaté des erreurs matérielles lors d’anciennes modifications. 

Les communes adhérentes au SIVOM et couvertes par le PLUi de ce dernier ont sollicité le Maitre 

d’Ouvrage afin de supprimer d’anciens emplacements réservés qui datent du PLUi de 2006, qui est le 

document opposable actuellement. 

La procédure de modification vise, d’une part à corriger les erreurs matérielles repérées et, d’autre part à 

mettre à jour les emplacements réservés en supprimant ceux qui n’ont plus lieu d’être (parcelles déjà 

acquises par le bénéficiaire, projet abandonné, …). Enfin la modification est l’occasion d’apporter des 

adaptations mineures au règlement pour répondre aux enjeux actuels. 

A- Annequin 

1-Correction d’erreurs matérielles 

Non concerné 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

La commune a signé une convention avec l’aménageur Territoire 62 pour l’aménagement de la zone 1AUa. 

L’emplacement numéroté AN1 appartient à cet aménageur. De ce fait, l’emplacement réservé AN1 peut 

être supprimé. L’Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de la zone est maintenue. 
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Extrait du plan de zonage actuel de la commune d’Annequin 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

La commune souhaite modifier les règles de desserte des terrains afin de permettre les constructions en 

seconde voire troisième rangée dans la zone urbaine. Cette modification permettra de densifier le bâti 

existant.  

Il convient de modifier l’article 3 du règlement de la zone UB et UC comme suit : 

Pour la zone UB 

Page du 
règlement 

Avant modification Après modification 

Pages 31-
32 

Article UB 3 – Conditions de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, le projet 
sera refusé si la construction conduit à la 
réalisation de plus d’une rangée 
d’urbanisation de constructions principales 
à compter de la voie publique ou privée. 
[…] 

1 rangée 
maximum 

2 rangées 
maximum 

Plus de 2 
rangées 

Annequin Billy-
Berclau 

Auchy-les-
Mines 

Cuinchy Cambrin  

Article UB 3 – Conditions de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, 
Douvrin, Festubert, Haisnes et Vermelles, le 
projet sera refusé si la construction conduit 
à la réalisation de plus d’une rangée 
d’urbanisation de constructions principales 
à compter de la voie publique ou privée. 
[…] 

1 rangée 
maximum 

2 rangées 
maximum 

Plus de 2 
rangées 

Annequin Billy-
Berclau 

Annequin 

Cuinchy Cambrin Auchy-les-
Mines 

Emplacement réservé 

AN1 à supprimer 
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Givenchy-
les-la-
Bassée 

Douvrin  

Noyelles-
les-
Vermelles 

Festubert  

Richebourg Haisnes  

Violaines Vermelles  
 

Givenchy-
les-la-
Bassée 

Douvrin  

Noyelles-
les-
Vermelles 

Festubert  

Richebourg Haisnes  

Violaines Vermelles  
 

Page 37 Article UB6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, la façade 
arrière de la construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 50 mètres 
de l’alignement de la voie. 

Article UB6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin 
Douvrin, Festubert, Haisnes et Vermelles, la 
façade arrière de la construction principale 
ne pourra être implantée à plus de 50 
mètres de l’alignement de la voie. 

 

Pour la zone UC 

Page du 
règlement 

Avant modification Après modification 

Page 53 Article UC 3 – Condition de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, le projet 
sera refusé si la construction conduit à la 
réalisation de plus d’une rangée 
d’urbanisation de constructions principales 
à compter de la voie publique ou privée 
[…] 
 

1 rangée 
maximum 

2 rangées 
maximum 

Plus de 2 
rangées 

Annequin Billy-
Berclau 

Auch-les-
Mines 

Cuinchy Cambrin  

Givenchy-les-
La-Bassée 

Douvrin  

Noyelles-les-
Vermelles 

Festubert  

Richebourg Haisnes  

Violaines Vermelles  
 

Article UC 3 – Condition de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
d’Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, 
Douvrin, Festubert, Haisnes, et Vermelles, le 
projet sera refusé si la construction conduit 
à la réalisation de plus d’une rangée 
d’urbanisation de constructions principales 
à compter de la voie publique ou privée 
[…] 
 

1 rangée 
maximum 

2 rangées 
maximum 

Plus de 2 
rangées 

  Annequin 

Annequin Billy-
Berclau 

Auch-les-
Mines 

Cuinchy Cambrin  

Givenchy-les-
La-Bassée 

Douvrin  

Noyelles-les-
Vermelles 

Festubert  

Richebourg Haisnes  
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Violaines Vermelles  
 

Page 60 Article UC6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, la façade 
arrière de la construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 50 mètres 
de l’alignement de la voie. 

Article UC6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin 
Douvrin, Festubert, Haisnes et Vermelles, la 
façade arrière de la construction principale 
ne pourra être implantée à plus de 50 
mètres de l’alignement de la voie. 

 

B- Auchy-Les-Mines 

1-Corrections d’erreurs matérielles 

Non concerné 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

a/Création d’un emplacement réservé rue Jules Guesde 

La commune souhaite créer un parking public de 40 places avec un aménagement paysager situé rue Jules 

Guesde, au niveau de l’intersection avec la rue Cité Louis Holle. Un emplacement réservé sera créé pour 

permettre la réalisation du projet communal. 

Les parcelles cadastrales concernées par l’emplacement réservé sont référencées AA 228p et AA 227p, 

pour une superficie d’environ 1 900m² 
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Localisation de l’emplacement réservé à créer rue Jules Guesde (Source : SIG de la CABBALR et commune d’Auchy-

les-Mines) 

 

b/Création d’un emplacement réservé rue Marceau Gloriant 

La commune souhaite créer un parking public de 20 places avec un aménagement paysager situé entre le 

17 et le 19 de la rue Marceau Gloriant. Un emplacement réservé sera créé pour permettre la réalisation 

du projet communal. 

Les parcelles cadastrales concernées par l’emplacement réservé sont référencées AA 625 et AA 63, pour 

une superficie d’environ 798m². 
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Localisation de l’emplacement réservé à créer rue Marceau Gloriant (Source : SIG de la CABBALR et commune 

d’Auchy-les-Mines) 

 

c/Création d’un emplacement réservé rue Ignace Humblot 

La commune souhaite pouvoir désenclaver les bâtiments situés au 167 rue Ignace Humblot dont l’accès se 

fait aujourd’hui par une petite ruelle. Un emplacement réservé sera créé pour désenclaver ces bâtiments 

et permettra aussi la liaison avec le parking municipal prévu sur la parcelle attenante. 

Les parcelles cadastrales concernées par l’emplacement réservé sont référencées AA 309, AA 310, AA 311 

et AA 312, pour une superficie d’environ 1 078m². 
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Localisation de l’emplacement réservé à créer rue Ignace Humblot (Source : SIG de la CABBALR et commune 

d’Auchy-les-Mines) 

 

d/Emplacement réservé rue Jeannette Prin 

La commune est propriétaire des parcelles cadastrées AR 61 à AR 98, situées derrière les habitations de la 

rue Jeannette Prin. Afin de mettre en œuvre son futur projet « cœur vert des quatre communes », un 

accès doit être crée le long de la rue déjà bâti. 
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Un emplacement réservé sera créé sur la parcelle cadastrée AR 117, pour une superficie d’environ 682m², 

afin de désenclaver la zone. 

Localisation de l’emplacement réservé à créer rue Jeannette Prin (Source : SIG de la CABBALR et commune d’Auchy-

les-Mines) 

 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Non concerné 

 

C- Billy-Berclau 

1-Correction d’erreurs matérielles 

Non concerné 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

Non concerné 
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3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

a/Passage des zones à urbaniser (1AU) en zones urbaines (U) 

La commune a urbanisé trois zones : une zone 1AUa et deux zones 1AUb. Il convient de basculer ces zones 

en zones urbaines, UC, compte tenu de leurs densités et de supprimer les OAP correspondantes. 

Vue aérienne de la zone 1AUa     

Zone 1AUa  
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Vue aérienne des deux zones 1AUab 

 

Avant modification       Après modification 

Zones 1AUb 

Avant modification       Après modification 
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OAP correspondantes à supprimer : 
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D- Cambrin 

1-Correction d’erreurs matérielles 

Non concerné 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

L’emplacement réservé CA3, au bénéfice du Département du Pas-de-Calais, pour l’extension et 

l’agrandissement du centre d’exploitation routière, a été réalisé. Cet emplacement réservé peut donc être 

levé.  

 

La commune a réalisé des équipements sportifs sur une partie de l’emplacement réservé CA1. Elle n’a plus 

la volonté de réaliser d’autres équipements publics sur les emplacements réservés à cet effet 

(emplacements réservés 1 et 2). De ce fait, les emplacements réservés CA1 et CA2 seront supprimés.  

 

 

Emplacement réservé CA3 

à supprimer 

Emplacements réservés 

CA1 et CA2 à supprimer 



22 
Modification de droit commun du PLUi du SIVOM de l’Artois – Notice explicative 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Non concerné 

E- Cuinchy 

1-Correction d’erreurs matérielles 

Le plan de zonage de la commune matérialise une zone UC et une zone Nr mais sans délimitation précise. 

Cette délimitation figurait sur le plan de zonage de 2012 mais n’apparait plus lors des modifications 

effectuées en 2015 et 2017. Cet oubli relève d’une erreur matérielle et sera reporté sur le plan de zonage 

ainsi que sur le zoom présent dans l’annexe des emplacements réservés (page 11) sur les mêmes limites 

qu’en 2012.  

 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

Non concerné 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Non concerné 

F- Douvrin 

1-Correction d’erreurs matérielles 

Non concerné 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

Non concerné 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Le secteur du parc d’activités Artois-Flandres s’étend sur les communes de Billy-Berclau et Douvrin. Il est 

couvert par un règlement spécifique, UEpiaf et comporte deux sous-secteurs : 

- UEpiafl pour les parties du parc en frange du tissu urbain mixte des communes 

2015 
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- UEpaifl2 destinés à l’accueil d’entreprises de taille moyenne 

Afin de diversifier l’accueil d’entreprises sur le parc d’activités, une partie de la zone UEpiafl2 sur la 

commune de Douvrin sera basculée en zone UEpiaf. 

Le règlement de la zone UEpiaf ne sera pas modifié. 

Avant modification : 

 

Après modification : 
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G- Festubert 

1-Correction d’erreurs matérielles 

Non concerné 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

a/Emplacements réservés F1 et F3 

Les emplacements réservés F1 et F3 avaient pour but la création de voiries de désenclavement de la zone 

1AUa. La zone a été aménagée et les voiries réalisées. Dans le cadre de la rétrocession des voiries par la 

commune, il y a lieu de supprimer ces deux emplacements réservés. 

Extrait du zonage actuel de la commune de Festubert (Source : PLUi) 

 

b/Emplacement réservé F4 

L’emplacement réservé F4 appartient à la mairie et le projet prévu (création d’un parking pour le 

cimetière) a été réalisé. Cet emplacement réservé sera donc supprimé dans le cadre de la modification. 

Emplacements réservés 

F1 et F3 à supprimer 
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3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Une majeure partie de la zone 1AUa située à l’ouest de la commune a fait l’objet de constructions à usage 

d’habitation. La zone étant équipée, il convient de la transformer en zone urbaine, UC, correspondant à la 

typologie du bâti.  

Vue aérienne de la zone 1AUa (Source : Google Maps) 

  

Zone 1AUa 

Emplacement réservé F4 à 

supprimer 
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Avant modification       Après modification  

  

H- Givenchy-Les-La-Bassée 

1-Correction d’erreurs matérielles 

L’orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) intitulée « ilot entre la rue des Bois Blancs et la 

rue du Calvaire » existait dans le PLUi opposable en 2015. A la suite de la modification de 2017, cette OAP 

n’est plus présente. Cette absence de document sans mention dans la notice relève d’une erreur 

matérielle. 

Elle sera réintégrée dans sa version opposable en 2015. 
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2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

Non concerné 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Non concerné 
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I- Haisnes-Les-La-Bassée 

1-Correction d’erreurs matérielles 

L’orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) intitulée « Haisnes » existait dans le PLUi 

opposable en 2015. A la suite de la modification de 2017, cette OAP n’est plus présente. Cette absence de 

document sans mention dans la notice relève d’une erreur matérielle. 

Elle sera réintégrée dans sa version opposable en 2015. 

 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 
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Non concerné 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Non concerné 

J- Noyelles-Lès-Vermelles 

1-Erreur matérielle 

a/Erreur de zonage 

La commune compte une zone 2AU, prévue pour un aménagement à moyen/long terme. Lors de la 

modification du PLUi en 2017, la zone 2AUa a été basculée en zone 1AUa sans aucune information dans la 

notice. Il s’agit d’une erreur de classement de zonage. 

La modification viendra corriger l’erreur matérielle en repassant en zone 2AU la zone actuellement inscrite 

en 1AU. 

Avant modification 
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Après modification 

 

b/Suppression d’OAP 

Une OAP intitulée « Site de Noyelles-Lès-Vermelles et Vermelles » existait dans le PLUi opposable en 2015. 

Suite à la modification de 2017, l’OAP n’est plus présente. Cette absence de document sans mention dans 

la notice de la modification relève d’une erreur matérielle.  

L’OAP sera donc réintégrée dans le cadre de la modification actuelle sans modification. 



31 
Modification de droit commun du PLUi du SIVOM de l’Artois – Notice explicative 
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2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

La commune a acquis l’emplacement réservé noté N7 qui était à son bénéfice, pour l’aménagement d’une 

entrée de ville. Il peut donc être supprimé. 

 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

La commune de Noyelles-Les-Vermelles souhaite pouvoir densifier son tissu bâti, et notamment en zone 

UC, où le bâti est le moins dense.  

Pour répondre à cet enjeu actuel, il convient de modifier le tableau de la zone UC comme suit : 

Page du 
règlement 

Avant modification Après modification 

Page 53 Article UC 3 – Condition de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, le projet 
sera refusé si la construction conduit à la 
réalisation de plus d’une rangée 
d’urbanisation de constructions principales 
à compter de la voie publique ou privée 
[…] 
 

1 rangée 
maximum 

2 rangées 
maximum 

Plus de 2 
rangées 

Annequin Billy-
Berclau 

Auch-les-
Mines 

Cuinchy Cambrin  

Article UC 3 – Condition de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
d’Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, 
Douvrin, Festubert, Haisnes, Noyelles-lès-
Vermelles et Vermelles, le projet sera refusé 
si la construction conduit à la réalisation de 
plus d’une rangée d’urbanisation de 
constructions principales à compter de la 
voie publique ou privée 
[…] 

1 rangée 
maximum 

2 rangées 
maximum 

Plus de 2 
rangées 

  Annequin 

Annequin Billy-
Berclau 

Auch-les-
Mines 

Emplacement réservé N7 

à supprimer 
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Givenchy-les-
La-Bassée 

Douvrin  

Noyelles-lès-
Vermelles 

Festubert  

Richebourg Haisnes  

Violaines Vermelles  
 

Cuinchy Cambrin  

Givenchy-les-
La-Bassée 

Douvrin  

Noyelles-lès-
Vermelles 

Festubert  

Richebourg Haisnes  

Violaines Noyelles-
lès-
Vermelles 

 

 Vermelles  
 

Page 60 Article UC6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, la façade 
arrière de la construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 50 mètres 
de l’alignement de la voie. 

Article UC6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin 
Douvrin, Festubert, Haisnes, Noyelles-lès-
Vermelles et Vermelles, la façade arrière de 
la construction principale ne pourra être 
implantée à plus de 50 mètres de 
l’alignement de la voie. 

 

Cette modification permet à la commune d’autoriser les constructions en 2e rangée, et ainsi de densifier 

l’habitat déjà existant.  

K- Vermelles 

1-Erreurs matérielles 

Non concerné 

2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

Non concerné 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Non concerné 

L-  Richebourg 

1-Erreurs matérielles 

Non concerné 
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2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

a/Suppression de l’emplacement réservé R1, R3 et R4 

La commune a réalisé son nouveau centre scolaire, sur une partie de l’emplacement réservé R3 destiné à 

cet effet. Le reliquat du foncier ne sera par conséquent pas utilisé à cet effet. Il convient donc de supprimer 

l’emplacement réservé R3. 

L’accès prévu à la zone 1AUa par l’emplacement réservé R1 a été réalisé, il peut donc être supprimé.  

Le projet d’aménagement n’ayant pas prévu de second accès au niveau de l’emplacement réservé R4, ce 

dernier peut donc être supprimé. 

 

Extrait du plan de zonage actuel de la commune de Richebourg (Source : PLUi) 

b/Suppression de l’emplacement réservé R2 

La commune a abandonné le projet de réalisation d’un espace public rue du Moulin l’Avoué, pour lequel 

l’emplacement R2 avait été prévu. Il convient donc de supprimer cet emplacement réservé. 
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Extrait du plan de zonage actuel de la commune de Richebourg (Source : PLUi) 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

a/Modification du plan de zonage sur une partie de la zone 1AUa 

Dans le cadre de l’aménagement des abords du nouveau centre scolaire, la commune souhaite passer les 

parcelles suivantes en zone N : AS 638, AS 191, AS 640, AS 616 (en partie) et AS 609 (en partie).  

Les parcelles AS 336, 637 et 639 étant des fonds de jardins, le zonage passera de 1AUa à UC afin de 

permettre les extensions et annexes des habitations existantes. Elles ne pourront cependant plus être 

construites car l’article UC3 du zonage UC limite à un rang d’urbanisation. 

Enfin, les parcelles AS 405, 406, 407, 515 et 556 correspondants au stade de foot et aux terrains de tennis 

seront classées en zone US (zone urbaine à vocation d’équipements sportifs). Il en va de même pour les 

parcelles AB 212, 305, 312, 325 et 328 où se situent la salle omnisports et des jeux extérieurs pour enfants. 

Les autres parcelles concernées par le zonage 1AUa sont maintenues. 

 

Le plan suivant fait figurer les modifications ci-dessus. 

Emplacement réservé R2 

à supprimer 
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Extrait du cadastre de la commune de Richebourg (Source : commune de Richebourg et cadastre.gouv.fr) 

 

 

M- Violaines 

1-Erreurs matérielles 

Modification du nom de l’emplacement réservé n°1 

Sur le plan de zonage une erreur matérielle a été relevé. En effet, l’emplacement réservé n°1 de la 

commune n’était pas pour désenclaver la zone 1AUb mais pour désenclaver la zone 2AUa. En effet, cet 

emplacement réservé permet un accès à la zone 2AUa et non à la zone 1AUb. 

Dans le cadre de la procédure de modification actuelle, cette erreur matérielle sera corrigée.  

Avant modification Après modification 

Emplacement réservé au bénéfice de la 
commune : 
VI1 – Pour la création de voirie de désenclavement 
de la zone 1AUb 

Emplacement réservé au bénéfice de la 
commune : 
VI1 – Pour la création de voirie de désenclavement 
de la zone 2AUa 

US 

US 

1AUa 

1AUa 

1AUa 

N 

N 
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2-Ajout/Suppression d’emplacements réservés 

Non concerné 

3-Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

a/ 1AUa vers UC  

La zone 1AUa prévue sur la commune a été entièrement aménagée en logements comme le montre la vue 

aérienne suivante : 

Vue aérienne de la zone 1AUa de la commune de Violaines (Source : Google Maps) 
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Il convient donc de basculer cette zone construite en zone urbaine, UC, correspondant d’avantage à la 

morphologie du bâti et supprimer l’OAP correspondante. 

 

Avant modification       Après modification 

 

OAP correspondante à supprimer : 
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b/ Les trames d’arbres à protéger  

La commune souhaite pouvoir protéger la partie boisée située le long du Canal d’Aire, comme le montre 

la vue aérienne suivante : 

Vue aérienne de la partie boisée au sud du Canal d’Aire sur la commune de Violaines (Source : Google Maps) 

 

Un zonage en espace boisé classé, au titre de l’article L.130-1 du code de l’urbanisme serait judicieux pour 

protéger cet endroit qui est déjà classé en zone naturelle, comme suit : 
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Avant modification      Après modification 

 

De plus, dans le cadre de sa politique environnementale, la commune a planté des arbres à proximité de 

sa salle de sport et souhaite pouvoir protéger les plantations. Une protection des espaces boisés au titre 

de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme sera instaurée sur une partie de la parcelle AE638 et 

représentant une superficie d’environ 2 500m² comme le montre le plan ci-dessous : 

Plan représentant la partie de la parcelle AE 638 à protéger                  Vue aérienne de la parcelle AE 638 (Source :                                         

Google Maps) 

 

V- Modifications appliquées à l’ensemble des communes 

A- Modification d’une référence au code de l’urbanisme 

Le PLUi du SIVOM de l’Artois fait référence à des articles du code de l’urbanisme qui ont été réorganisés 

dans le cadre de la recodification du code de l’urbanisme en 2016. 

Espace planté d’arbres qui sera protégé 
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Dans ce cadre, la référence à l’article relatif au changement de destinations des bâtiments agricoles en 

dehors des secteurs mentionnés sera mise à jour dans l’ensemble des plans de zonage. 

L’ancien article L.151-42 sera remplacé par l’article L.151-11 du code de l’urbanisme. 

B- Modification de l’annexe des emplacements réservés 

L’ensemble des emplacements réservés sont repris en annexe du PLUi. Cette annexe présente des 

emplacements réservés qui ont été supprimés lors d’anciennes procédures. Elle sera donc réécrite en 

intégralité afin de la mettre à jour par rapport à l’ensemble des procédures d’adaptation du PLUi qui ont 

conduit à la suppression et/ou l’ajout d’emplacements réservés (dont la présente procédure de 

modification). Les emplacements réservés suivants seront maintenus : 

Commune d’Annequin 

Pas d’emplacement réservé 

Commune d’Auchy-les-Mines 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

AU1 Création d’un cheminement de promenade Commune 

AU3 Aménagement de la voirie Commune 

AU6 Réalisation d’une aire de stationnement Commune 

AU7 Création d’une aire de stationnement à l’arrière de l’école 
Jacques Prévert 

Commune 

AU8 Création d’une voirie de désenclavement se connectant sur la rue 
Humblot de la zone 1AUa 

Commune 

AU10 Création d’une aire de stationnement rue Beugnet Commune 

AU11 Création d’une aire de stationnement rue Gloriant Commune 

AU12 Réaménagement de la rue du 19 mars 1962 et création d’une aire 
de stationnement 

Commune 

AU13 Création d’un équipement public, d’une aire de stationnement et 
d’un accès au cheminement du cavalier 

Commune 

AU14 Extension de la mairie Commune 

AU15 Création d’un accès à la maison médicale et d’une aire de 
stationnement 

Commune 

AU16 Création d’une annexe pour les services techniques municipaux 
et d’une aire de stationnement 

Commune 

AU17 Création d’une aire de stationnement rue Grenier Commune 

AU18 Création d’une aire de stationnement rue Jules Guesde Commune 

AU19 Création d’une deuxième aire de stationnement rue Marcel 
Gloriant 

Commune 

AU20 Désenclavement du 167 rue Ignace Humblot et liaison avec le 
parking public et la rue Casimir Beugnet 

Commune 

AU21 Désenclavement des parcelles pour le futur projet communal Commune 
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Commune de Billy-Berclau 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

B1 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 
1AUab 

Commune 

B2 Pour l’amélioration de la voirie Commune 

B3 Pour l’amélioration de l’aménagement du carrefour Commune 

B4 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 
1AUab 

Commune 

 

Commune de Cambrin 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

CA4 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

 

Commune de Cuinchy 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

CU1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

CU2 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

CU3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

CU4 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

CU5 Pour la création d’une aire de stationnement Commune 

CU6 Pour la création d’un cheminement piéton Commune 

CU7 Pour le doublement de la voie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 

CU8 Pour le doublement de la voirie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 

 

Commune de Douvrin 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

D1 Pour la création de voirie de désenclavement Commune 

D2 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUb1 Commune 

D3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

D4 Pour l’extension du cimetière Commune 

D5 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

D6 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

D7 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

D8 Extension du collège Commune 

D9 Parking Commune 

D10 Aire d’accueil des gens du voyage Commune 
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Commune de Festubert 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

F2 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

F5 Pour le doublement de la voie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 

 

Commune de Givenchy-Les-La-Bassée 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

G1 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la zone 1AUa Commune 

G2 Pour la création d’un espace à vocation de loisir Commune 

G3 Pour le doublement de la voie ferrée Don-Sanghin/Béthune RFF 

 

Commune de Haisnes-Les-La-Bassée 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

H1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

H2 Pour la création d’un cheminement de promenade Commune 

H3 Pour la réalisation d’un projet d’accueil touristique, 
muséographique, socio-éducatif et socio-culturel lié à la 
valorisation du patrimoine minier 

Commune 

 

Commune de Noyelles-Lès-Vermelles 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

N1 Pour l’élargissement de voirie Commune 

N2 Pour l’élargissement de voirie Commune 

N3 Pour la création de cheminement de promenade Commune 

N4 Création d’un parking Commune 

N5 Voirie de désenclavement Commune 

N6 Pour la création de cheminement de promenade Commune 

 

Commune de Richebourg 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

R5 Pour la création d’une voirie de désenclavement Commune 

 

 

 



45 
Modification de droit commun du PLUi du SIVOM de l’Artois – Notice explicative 

Commune de Vermelles 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

VE1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

VE2 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

VE3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa1 Commune 

VE4 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa1 Commune 

VE5 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa(Lb4) 

Commune 

VE6 Pour la réalisation d’une caserne de pompiers Commune 

VE7 Pour l’élargissement de voirie Commune 

VE8 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 1AUa1 Commune 

 

Commune de Violaines 

N° de la 
réserve 

Désignation de l’opération Bénéficiaire 

VI1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 2AUa Commune 

VI2 Pour le dédoublement de la voie ferrée Don-Sainghin/Béthune RFF 

 

C- Modifications règlementaires 

Lors de l’instruction des demandes d’autorisation du droit des sols, le service instructeur du SIVOM de 

l’Artois a constaté que certaines règles méritent des précisions. 

Ces précisions viennent compléter le sens de la phrase initialement définie. Elles se situent dans les zones 

UA, UB, UC, 1AUa, N et A du règlement.  

De plus, le projet d’autoroute A24 dont le fuseau traversait certaines communes du SIVOM de l’Artois a 

été abandonné. Il existe encore des références dans le règlement du PLUi. L’ensemble de ces références 

seront supprimées (exemples en page 59, 177 et 199). 

Enfin, afin de favoriser la reprise et la réhabilitation de bâtiments existants dans la zone Np et Nr, le 

règlement permettra uniquement le changement de destination vers des activités de commerces, services 

et activités agricoles (vente à la ferme/circuit-court). Le but est de d’utiliser des bâtiments déjà construits 

à d’autres fins utiles, mais sans nuire à la qualité architecturale et éviter les nuisances sonores puisque les 

industries sont interdites. 

Cette modification autorisera uniquement le changement de destination. Les extensions restent 

réglementées comme le prévoit le règlement actuel, en limitant leurs tailles pour préserver le caractère 

naturel de la zone. 

Page du 
règlement 

Règlement avant modification Règlement après modification 

Page 15 Article UA3 – Condition de desserte des 
terrains 
[…] 

Article UA3 – Condition de desserte des 
terrains 
[…] 
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I-Accès 
[…] 
Précision sur le rang d’urbanisation : unité 
foncière comportant une construction 
principale et une ou plusieurs annexes 

I-Accès 
[…] 
Précision sur le rang d’urbanisation : unité 
foncière comportant une construction 
principale et une ou plusieurs annexes ou 
plusieurs constructions principales et 
leurs annexes 

Page 20 Article UA6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, la façade 
arrière de la construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 50 mètres 
de l’alignement de la voie. 

Article UA6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, la façade 
arrière de la construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 50 mètres 
de l’alignement de la voie publique ou 
privée. 

Page 21 Article UA7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
I-Implantation avec marge d’isolement 
[…] 
2)Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement, dont 
la surface n’excédera pas 10m² et 2,50m 
de hauteur au point le plus élevé. 
 
[…] 
II-Implantation sur limites séparatives 
Les constructions nouvelles doivent 
obligatoirement être implantées sur au 
moins l’une des deux limites séparatives 
latérales. 
La construction de bâtiments joignant les 
limites parcellaires est autorisée : 
1-à l’intérieur d’une bande de 25 m de 
profondeur à compter de la limite des 
voies. 
2-au-delà de cette bande : 
[…] 

Article UA7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
I-Implantation avec marge d’isolement 
[…] 
2)Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement les 
constructions dont la surface de plancher 
n’excédera pas 10m² et 2,50m de hauteur 
au point le plus élevé. 
[…] 
II-Implantation sur limites séparatives 
Les constructions nouvelles doivent 
obligatoirement être implantées sur au 
moins l’une des deux limites séparatives 
latérales. 
La construction de bâtiments joignant les 
limites parcellaires est autorisée : 
1-à l’intérieur d’une bande de 25 m de 
profondeur à compter de la limite des 
voies. 
Les constructions nouvelles doivent 
obligatoirement être implantées sur au 
moins l’une des deux limites séparatives 
latérales. 
2-au-delà de cette bande : 
[…] 
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Page du 
règlement 

Règlement avant modification Règlement après modification 

Page 32 Article UB3 – Condition de desserte des 
terrains 
[…] 
I-Accès 
[…] 
Précision sur le rang d’urbanisation : 
unité foncière comportant une 
construction principale et une ou 
plusieurs annexes 

Article UB3 – Condition de desserte des 
terrains 
[…] 
I-Accès 
[…] 
Précision sur le rang d’urbanisation : unité 
foncière comportant une construction 
principale et une ou plusieurs annexes ou 
plusieurs constructions principales et 
leurs annexes 

Page 37 Article UB6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, la façade 
arrière de la construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 50 
mètres de l’alignement de la voie. 

Article UB6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin 
Douvrin, Festubert, Haisnes, et Vermelles, 
la façade arrière de la construction 
principale ne pourra être implantée à plus 
de 50 mètres de l’alignement de la voie 
publique ou privée. 

Page 38 Article UB7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
[…] 
Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement, dont 
la surface n’excédera pas 10m² et 2,50m 
de hauteur au point le plus élevé. Dans ce 
cas, la marge d’isolement entre la limite 
séparative et la construction ne pourra 
être inférieure à 1,50m. 
 
 
Dans le secteur UBa uniquement : 
Les constructions nouvelles doivent 
obligatoirement être implantées sur l’une 
des deux limites séparatives latérales. 
 
Dans toute la zone : 
La construction de bâtiments joignant les 
limites parcellaires est autorisée : 
1-à l’intérieur d’une bande de 25m de 
profondeur à compter de la limite des 
voies 
2-au-delà de cette bande : 

Article UB7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
[…] 
Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement les 
constructions dont la surface de plancher 
n’excédera pas 10m² et 2,50m de hauteur 
au point le plus élevé. Dans ce cas, la 
marge d’isolement entre la limite 
séparative et la construction ne pourra 
être inférieure à 1,50m. 
 
Dans le secteur UBa uniquement : 
Les constructions nouvelles doivent 
obligatoirement être implantées sur l’une 
des deux limites séparatives latérales.  
 
Dans toute la zone : 
La construction de bâtiments joignant les 
limites parcellaires est autorisée : 
1-à l’intérieur d’une bande de 25m de 
profondeur à compter de la limite des 
voies 
2-au-delà de cette bande : 



48 
Modification de droit commun du PLUi du SIVOM de l’Artois – Notice explicative 

[…] 
 

[…] 
 
Dans le secteur UBa uniquement : 
Les constructions nouvelles doivent 
obligatoirement être implantées sur l’une 
des deux limites séparatives latérales 
dans une bande de 25m de profondeur à 
compter de la limite des voies. 

 

Page du 
règlement 

Règlement avant modification Règlement après modification 

Page 53 Article UC3 – Condition de desserte des 
terrains 
[…] 
I-Accès 
[…] 
Précision sur le rang d’urbanisation : unité 
foncière comportant une construction 
principale et une ou plusieurs annexes 

Article UC3 – Condition de desserte des 
terrains 
[…] 
I-Accès 
[…] 
Précision sur le rang d’urbanisation : unité 
foncière comportant une construction 
principale et une ou plusieurs annexes ou 
plusieurs constructions principales et 
leurs annexes 

Page 59 Article UC 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
En sus, les constructions doivent être 
implantées avec un retrait minimum de 
30m par rapport à la limite d’emprise de 
l’A24 

Article UC 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
En sus, les constructions doivent être 
implantées avec un retrait minimum de 
30m par rapport à la limite d’emprise de 
l’A24 

Page 60 Article UC6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin Douvrin, 
Festubert, Haisnes et Vermelles, la façade 
arrière de la construction principale ne 
pourra être implantée à plus de 50 mètres 
de l’alignement de la voie. 

Article UC6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
A l’exception des communes d’Annequin, 
Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin 
Douvrin, Festubert, Haisnes, Noyelles-lès-
Vermelles et Vermelles, la façade arrière 
de la construction principale ne pourra 
être implantée à plus de 50 mètres de 
l’alignement de la voie publique ou privée. 

Page 61 Article UC7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
[…] 
Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement, dont 

Article UC7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
[…] 
Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement les 
constructions dont la surface de plancher 
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la surface n’excédera pas 10m² et 2,50m 
de hauteur au point le plus élevé. 
 

n’excédera pas 10m² et 2,50m de hauteur 
au point le plus élevé. 
 

 

Page du 
règlement 

Règlement avant modification Règlement après modification 

Page 90 Article UEpiaf 1 - Occupations et 
utilisations du sol interdites 
[…] 
-Dans les secteurs UEpiafl, les 
constructions comportant des 
installations classées soumises à 
autorisation 

Article UEpiaf 1 - Occupations et 
utilisations du sol interdites 
[…] 
-Dans les secteurs UEpiafl, les 
constructions comportant des installations 
classées soumises à autorisation sauf dans 
la zone UEpiafl2 

Page 91 Article UEpiaf 2 – Occupations et 
utilisations du sol admises et soumises à 
des conditions particulières 
[…] 
-La création et l’extension de quais de 
chargement et déchargement ainsi que la 
création et l’extension des équipements 
publics ou privés liés à la valorisation de la 
voie d’eau. 

Article UEpiaf 2 – Occupations et 
utilisations du sol admises et soumises à 
des conditions particulières 
[…] 
-La création et l’extension de quais de 
chargement et déchargement ainsi que la 
création et l’extension des équipements 
publics ou privés liés à la valorisation de la 
voie d’eau et de la voie ferrée. 

Page 93 Article UEpiaf 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
Dans le cas de construction sur un terrain 
bordé par plus d’une voie, les façades qui 
ne supportent pas l’accès principal à la 
construction doivent être implantées en 
limite de la voie ou en recul minimal de 
cinq mètres à compter de cette limite. 
 
 
Les constructions doivent être implantées 
avec les retraits minimaux suivants par 
rapport à l’axe des voies ci-après : 

Intitulé de la voie Recul en mètres 

Billy-Berclau 
RN47 
RD163 
Déviation de la 
RD163 

 
40 
15 
20 

Douvrin 
RN47 
RD941 
RD165E 

 
40 
40 
15 

Article UEpiaf 6 – Implantation des 
constructions par rapport aux voies et 
emprises publiques 
[…] 
Dans le cas de construction sur un terrain 
bordé par plus d’une voie, les façades qui 
ne supportent pas l’accès principal à la 
construction doivent être implantées en 
limite d’emprise de la voie ou en recul 
minimal de cinq mètres à compter de cette 
limite. 
 
Les constructions doivent être implantées 
avec les retraits minimaux suivants par 
rapport à l’axe des voies ci-après : 

Intitulé de la voie Recul en mètres 

Billy-Berclau 
RN47 
RD163 
Déviation de la 
RD163 

 
40 
15 
20  15 

Douvrin 
RN47 
RD941 
RD165E 

 
40 
40 
15 
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RD163 15 
 

RD163 15 
 

Page 95 Article UEpiaf 8 – Implantation des 
constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 
Entre deux bâtiments non contigus doit 
toujours être ménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien des 
marges d’isolement […] 

Article UEpiaf 8 – Implantation des 
constructions les unes par rapport aux 
autres sur une même propriété 
Entre deux bâtiments non contigus doit 
toujours être aménagée une distance 
suffisante pour permettre l’entretien des 
marges d’isolement […] 

Page 95 Article UE piaf 9 – Emprise au sol 
L’emprise au sol est limitée à 50%. 
 
Cette disposition ne s’applique ni en cas 
de reconstruction, ni à la construction de 
bâtiments et d’équipements nécessaires 
pour la desserte des réseaux. 

Article UE piaf 9 – Emprise au sol 
L’emprise au sol est limitée à 50%. 
 
Cette disposition ne s’applique ni en cas de 
reconstruction, ni à la construction de 
bâtiments et d’équipements nécessaires 
pour la desserte des réseaux, ni aux 
équipements destinés à la production 
d’énergie renouvelable. 

Page 95 Article UEpiaf 11 – Aspect extérieur des 
constructions et l’aménagement de leurs 
abords 
[…] 
Sont interdits : 
-le maintien à nu, en parement extérieur 
de matériaux destinés à être recouverts 
d’un revêtement ou d’un enduit, tels que 
les parpaings. 
-l’utilisation en couverture de certains 
matériaux ondulés (type tôles métalliques 
ou plastiques) 
 
Clôtures : 
Les clôtures (éventuels portails inclus) 
doivent être constituées soit de haies 
vives, soit de grilles, grillages ou tout autre 
dispositif à claire-voie dont la hauteur 
totale ne pourra dépasser 2,00 mètres, 
hors pilastres. 
A l’alignement des voies, les clôtures 
seront constituées d’un treillis soudé vert 
foncé RAL6005 et d’une hauteur de 2 
mètres. 

Article UEpiaf 11 – Aspect extérieur des 
constructions et l’aménagement de leurs 
abords 
[…] 
Sont interdits : 
-le maintien à nu, en parement extérieur 
de matériaux destinés à être recouverts 
d’un revêtement ou d’un enduit, tels que 
les parpaings. 
-l’utilisation en couverture de certains 
matériaux ondulés (type tôles 
métalliques ou plastiques) 
 
Clôtures : 
Les clôtures (éventuels portails inclus) 
doivent être constituées soit de haies 
vives, soit de grilles, grillages ou tout autre 
dispositif à claire-voie dont la hauteur 
totale ne pourra dépasser 2,00 mètres, 
hors pilastres. 
A l’alignement des voies, les clôtures 
seront constituées d’un treillis soudé vert 
foncé RAL6005 et d’une hauteur de 2 
mètres. 

Page 96 Article UEpiaf 12 – Stationnement des 
véhicules 
Le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être 
réalisé en dehors des voies publiques et 
conformément à la réglementation en 

Article UEpiaf 12 – Stationnement des 
véhicules 
Le stationnement des véhicules 
correspondant aux besoins des 
constructions et installations doit être 
réalisé en dehors des voies publiques et 
conformément à la réglementation en 
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vigueur relative à l’accessibilité de la voirie 
aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite, et notamment relative au 
stationnement. 
Le nombre de places de stationnement 
exigé constitue une norme minimale. 

vigueur relative à l’accessibilité de la voirie 
aux personnes handicapées et à mobilité 
réduite, et notamment relative au 
stationnement. 
Le nombre de places de stationnement 
exigé constitue une norme minimale. 

Page 96 Article UE piaf 13 – Espaces libres et 
plantations 
Les essences d’arbres et arbustes à planter 
seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes 
documentaires du présent règlement 

Article UE piaf 13 – Espaces libres et 
plantations 
Les essences d’arbres et arbustes à planter 
seront choisies de préférence parmi les 
essences locales listées dans les annexes 
documentaires du présent règlement, 
propre à la zone UEpiaf. 

 

Page du 
règlement 

Règlement avant modification Règlement après modification 

Page 119 Article 1AUa7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
I-Implantation avec marges d’isolement 
Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement, 
dont la surface n’excédera pas 10m² et 
2,50m de hauteur au point le plus élevé. 
Dans ce cas, la marge d’isolement entre 
la limite séparative et la construction ne 
pourra excéder 1,50m. 

Article 1AUa7 – Implantation des 
constructions par rapport aux limites 
séparatives 
I-Implantation avec marges d’isolement 
Des dérogations pourront être admises 
pour les abris de jardin uniquement les 
constructions dont la surface de plancher 
n’excédera pas 10m² et 2,50m de hauteur 
au point le plus élevé. Dans ce cas, la 
marge d’isolement entre la limite 
séparative et la construction ne pourra 
excéder pas être inférieure à 1,50m. 

 

Page du 
règlement 

Règlement avant modification Règlement après modification 

Page 177 Article A 3 – Condition de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
Il est prévu d’édicter des interdictions 
d’accès sur les voies à créer suivantes : 
Autoroute A 24 et déviation de la RN 41, 
ce qui impliquera des refus de permis de 
construire pour les bâtiments qui 
nécessiteraient un accès sur ces voies, 
[…] 

Article A 3 – Condition de desserte des 
terrains 
I-Accès 
[…] 
Il est prévu d’édicter des interdictions 
d’accès sur la voie à créer suivante : 
Autoroute A 24 et déviation de la RN 41, 
ce qui impliquera des refus de permis de 
construire pour les bâtiments qui 
nécessiteraient un accès sur ces voies, […] 

 Article A11 – Aspect extérieur 
[…] 
Sont interdits : 
[…] 

Article A11 – Aspect extérieur 
[…] 
Sont interdits : 
[…] 
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Les toitures terrasses ou monopentes, 
pour les constructions à usage principal 
d’habitation. Toutefois sont autorisées 
les toitures terrasses sous réserve 
qu’elles s’intègrent à l’ensemble de la 
toiture et ne donnent pas l’impression 
d’un ajout (type garage accolé) et 
qu’elles représentent moins de 30% de 
la toiture totale de la construction. 

Les toitures terrasses ou monopentes, 
pour les constructions à usage principal 
d’habitation. Toutefois sont autorisées les 
toitures terrasses sous réserve qu’elles 
s’intègrent à l’ensemble de la toiture et ne 
donnent pas l’impression d’un ajout (type 
garage accolé) et qu’elles représentent 
moins de 30% de la toiture totale de la 
construction. Cette interdiction ne 
s’applique pas aux extensions et aux 
annexes. 

 

Page du 
règlement 

Règlement avant modification Règlement après modification 

Page 196 Article N2 – Occupation et utilisation 
des sols soumises à conditions 
particulières 
[…] 
En sus, dans les secteurs Np et Nr, sont 
spécifiquement admis : 
Les extensions des constructions 
existantes à usage d’habitation. 
 
 
[…] 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En sus dans le secteur Np sont 
spécifiquement admis : 
[…] 
 

Article N2 – Occupation et utilisation des 
sols soumises à conditions particulières 
[…] 
 
En sus, dans les secteurs Np et Nr, sont 
spécifiquement admis : 
Les extensions et la transformation des 
constructions existantes à usage 
d’habitation pour répondre aux besoins 
d’amélioration de l’habitat. 
[…] 
Le changement de destination de 
bâtiments de qualité architecturale 
traditionnelle existants depuis plus de 15 
ans, dans la limite du volume bâti 
existant, dans la mesure où les travaux de 
restauration respectent rigoureusement 
ladite qualité et à condition que la 
nouvelle destination ne compromette pas 
le caractère naturel de la zone et est : 
-soit à usage principal d’habitation avec 
un maximum de 2 logements, y compris 
celui déjà existant, 
-soit à usage d’activités (agriculture, 
commerces, services) à l’exception des 
activités industrielles, 
-soit à usage d’activités d’accueil et de 
loisirs (tel que centre équestre …), ou de 
chambre d’hôte, de gîte rural, … 
En sus dans le secteur Np sont 
spécifiquement admis : 
[…] 
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En sus, dans le secteur Nr, sont 
spécifiquement admises : 
Le changement de destination de 
bâtiments de qualité architecturale 
traditionnelle existants depuis plus de 
15 ans, dans la limite du volume bâti 
existant, dans la mesure où les travaux 
de restauration respectent 
rigoureusement ladite qualité et à 
condition que la nouvelle destination 
est : 
-soit à usage principal d’habitation avec 
un maximum de 2 logements, y compris 
celui déjà existant, 
-soit à usage d’activités (agriculture, 
commerces, services) à l’exception des 
activités industrielles, 
-soit à usage d’activités d’accueil et de 
loisirs (tel que centre équestre …), ou de 
chambre d’hôte, de gîte rural, …, et ne 
compromette pas le caractère naturel 
de la zone. 
 
[…] 
 

En sus, dans le secteur Nr, sont 
spécifiquement admises : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
[…] 
 

Page 199 Article N3 – Condition de desserte des 
terrains  
I-Accès 
[…] 
Il est prévu d’édicter des interdictions 
d’accès sur les voies à créer suivantes : 
Autoroute A 24 et déviation de la RN 41, 
ce qui impliquera des refus de permis de 
construire pour les bâtiments qui 
nécessiteraient un accès sur ces voies, 
[…] 

Article N3 – Condition de desserte des 
terrains  
I-Accès 
[…] 
Il est prévu d’édicter des interdictions 
d’accès sur la voie à créer suivante : 
Autoroute A 24 et déviation de la RN 41, 
ce qui impliquera des refus de permis de 
construire pour les bâtiments qui 
nécessiteraient un accès sur ces voies, […] 

Page 208 Article N11 – Aspect extérieur 
[…] 
Sont interdits : 
[…] 
Les toitures terrasses ou monopentes, 
pour les constructions à usage principal 
d’habitation. Toutefois sont autorisées 
les toitures terrasses sous réserve 
qu’elles s’intègrent à l’ensemble de la 
toiture et ne donnent pas l’impression 
d’un ajout (type garage accolé) et 

Article N11 – Aspect extérieur 
[…] 
Sont interdits : 
[…] 
Les toitures terrasses ou monopentes, 
pour les constructions à usage principal 
d’habitation. Toutefois sont autorisées les 
toitures terrasses sous réserve qu’elles 
s’intègrent à l’ensemble de la toiture et 
ne donnent pas l’impression d’un ajout 
(type garage accolé) et qu’elles 
représentent moins de 30% de la toiture 



54 
Modification de droit commun du PLUi du SIVOM de l’Artois – Notice explicative 

qu’elles représentent moins de 30% de 
la toiture totale de la construction. 

totale de la construction. Cette 
interdiction ne s’applique pas aux 
extensions et aux annexes. 

 

D- Ajout d’une annexe documentaire des essences d’arbres et d’arbustes 

recommandées et non recommandées 

L’annexe documentaire des essences d’arbres et d’arbustes recommandées et non recommandées date 

de 2006 (approbation du PLUi). 

Le Syndicat Intercommunal de la Zone Industrielle Artois-Flandres (SIZIAF) a retravaillé cette annexe afin 

de la mettre à jour. La liste ci-dessous sera ajoutée en annexe du règlement, portant sur les zones de 

gestion du SIZIAF, soit l’ensemble de la zone UEpiaf du PLU. 

Annexe documentaire 

Liste d’essences d’arbres et d’arbustes recommandées dans la zone UEpiaf 

Nom français Nom latin 

Aubépine à deux styles  
Crataegus laevigata  
(Poiret) DC. subsp. laevigata  

Aubépine à un style  Crataegus monogyna  Jacq.  

Aulne glutineux  Alnus glutinosa  (L.) Gaertn.  

Bouleau pubescent (s.l.)  Betula pubescens  Ehrh.  

Bouleau verruqueux  Betula pendula  Roth  

Bourdaine commune 
[Bourdaine] 

Frangula alnus  Mill.  

Charme commun  Carpinus betulus  L.  

Châtaignier commun 
[Châtaignier] 

Castanea sativa  Mill.  

Chêne pédonculé  Quercus robur  L.  

Chêne sessile [Rouvre] Quercus petraea  Lieblein  

Cognassier commun 
[Cognassier] 

Cydonia oblonga  Mill.  

Cornouiller mâle  Cornus mas  L.  

Cornouiller sanguin  Cornus sanguinea  L.  

Cytise à balais commun [Genêt 
à balais] 

Cytisus scoparius  (L.) Link  

Érable champêtre  Acer campestre  L.  

Érable plane  Acer platanoides  L.  

Érable sycomore [Sycomore] Acer pseudoplatanus  L.  

Frêne commun  Fraxinus excelsior  L.  
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Fusain d'Europe  Euonymus europaeus  L.  

Groseillier épineux [Groseillier 
à maquereaux] 

Ribes uva-crispa  L.  

Groseillier noir [Cassisier] Ribes nigrum  L.  

Groseillier rouge [Groseillier à 
grappes] 

Ribes rubrum  L.  

Hêtre commun [Hêtre] Fagus sylvatica  L.  

Houx commun [Houx] Ilex aquifolium  L.  

Néflier d'Allemagne [Néflier] Mespilus germanica  L.  

Nerprun purgatif  Rhamnus cathartica  L.  

Noisetier commun [Noisetier ; 
Coudrier] 

Corylus avellana  L.  

Noyer royal [Noyer] Juglans regia  L.  

Orme champêtre  Ulmus minor  Mill.  

Peuplier blanc [Ypréau] Populus alba  L.  

Peuplier blanchâtre [Grisard] 
Populus ×canescens  (Ait.) 
Smith [Populus alba L. × 
Populus tremula L.] 

Peuplier tremble [Tremble] Populus tremula  L.  

Poirier poirasse [Poirier 
sauvage] 

Pyrus communis  L. subsp. 
pyraster (L.) Ehrh.  

Pommier sauvage  
Malus sylvestris  (L.) Mill. 
subsp. sylvestris  

Prunier à grappes [Cerisier à 
grappes ; Putiet] 

Prunus padus  L.  

Prunier épineux [Prunellier] Prunus spinosa  L.  

Prunier griottier [Griottier] Prunus cerasus  L.  

Prunier merisier (s.l.)  Prunus avium  (L.) L.  

Robinier faux-acacia  Robinia pseudoacacia  L.  

Ronce bleuâtre  Rubus caesius  L.  

Rosier des chiens (s.str.)  Rosa canina  L. s. str.  

Saule à oreillettes  Salix aurita  L.  
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Saule à trois étamines [Saule 
amandier] 

Salix triandra  L.  

Saule blanc  Salix alba  L.  

Saule cendré  Salix cinerea  L.  

Saule des vanniers [Osier 
blanc] 

Salix viminalis  L.  

Saule fragile  Salix fragilis  L.  

Saule marsault  Salix caprea  L.  

Saule pourpre (var.) [Saule de 
Lambert] 

Salix purpurea  L. var. 
lambertiana (Smith) Koch  

Sorbier des oiseleurs  
Sorbus aucuparia  L. subsp. 
aucuparia  

Sureau à grappes  Sambucus racemosa  L.  

Sureau noir  Sambucus nigra  L.  

Tilleul à larges feuilles (s.l.)  Tilia platyphyllos  Scop.  

Tilleul à petites feuilles  Tilia cordata  Mill.  

Troène commun  Ligustrum vulgare  L.  

Viorne lantane [Mancienne] Viburnum lantana  L.  

Viorne obier  Viburnum opulus  L.  

 

E- Ajout en annexe de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) du SIZIAF 

Conformément à l’article R151-52 du code de l’urbanisme, le dossier de Zone d’Aménagement Concerté 

(ZAC) du SIZIAF sera ajouté en annexe du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (ci-dessous le plan 

d’aménagement de la ZAC). 
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Plan d’aménagement de la ZAC du SIZIAF (Source : dossier de ZAC du SIZIAF) 

 

VI- La prise en compte des documents supra-communaux 

La compatibilité de la modification avec le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de l’Artois 
Les erreurs matérielles à corriger ainsi que la suppression d’emplacements réservés n’ont aucune 

influence sur les prescriptions du SCOT de l’Artois. 

La modification qui vise à permettre la construction en 2e rangée sur la commune de Noyelles-les-

Vermelles et en 3e rangée sur la commune d’Annequin s’inscrit dans les objectifs de densification du tissu 

bâti existant, et est donc compatible avec le SCOT qui invite globalement à limiter l’étalement urbain et 

combler les dents creuses. 

 

 

La compatibilité de la modification avec le SAGE et le SDAGE 
Les modifications prévues n’impactent aucune zone humide recensée par le SAGE ou le SDAGE.  

 

La compatibilité de la modification avec le Plan de Déplacements Urbains (PDU) 
Les modifications prévues n’ont aucune conséquence sur le PDU car elles ne modifient pas le 

développement urbain des communes. 

 

La compatibilité de la modification avec le Programme Local de l’Habitat 



58 
Modification de droit commun du PLUi du SIVOM de l’Artois – Notice explicative 

Les modifications envisagées n’impactent pas le PLH car elle ne vise pas à la création de zone à urbaniser 

sur les communes du SIVOM de l’Artois. 

 

VII- Impact du projet de modification sur le PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLUi du SIVOM de l’Artois s’articule 

autour de 5 grands axes : 

- Le SIVOM dans son environnement géographique 

- Protéger un environnement fragile 

- Créer de nouveaux pôles à vocation de loisirs et les relier avec les pôles existants 

- Conforter, tout en le maitrisant, le développement de l’urbanisation 

- Penser, créer et développer les équipements et les pôles économiques à l’échelle du SIVOM 

Les modifications prévues (cf. IV) viennent mettre à jour le PLUi, qui date de 2006, notamment en ce qui 

concerne les emplacements réservés et les erreurs matérielles. Cela n’a aucun impact sur les orientations 

du PADD. 

La modification règlementaire portant sur les communes d’Annequin et de Noyelles-les-Vermelles 

s’intègre dans le 4e axe du PADD « Conforter, tout en le maitrisant, le développement de l’urbanisation ». 

Elle est en adéquation avec le PADD. 

L’ensemble des modifications prévues ne remettent donc pas en cause les orientations du PADD citées ci-

dessus. 
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1. Présentation de l’enquête 

2. Déroulement de l’enquête 
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4. La contribution du public 

5. Conclusion du rapport 

 

Situation administrative 

Le SIVOM de l'Artois (Syndicat à vocation multiple) regroupe 13 communes : pour un 
total d'environ 40 000 habitants.  

Il est situé dans l'arrondissement de Béthune et le canton de Douvrin. 

 

 
 

 

 

 

 Commissaire enquêteur : Philippe VERPLANCKE 
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GLOSSAIRE 

 

Sigle- 
Acronyme  

Définition 

CANPC Chambre d'Agriculture du Nord et du Pas de Calais 

CABBALR Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay Artois-Lys-
Romane 

CCI Chambre de Commerce et d’Industrie 

CE Commissaire Enquêteur 

CDNPC  Conseil Départemental du Nord et du Pas de Calais 

CGCT Code Général des Collectivités Territoriales 

CRMA Chambre Régionale des Métiers et de l'Artisanat 

CRNPC Conseil Régional du Nord Pas de Calais 

CU Code de l’Urbanisme  

DCE Directive Cadre sur l’eau 

DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 

DIG Déclaration d’Intérêt Général 

DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement 
et du Logement 

GEMAPI Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des 
Inondations 

ICPE Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 

INSEE Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques 
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MRAe Mission Régionale d’Autorité environnementale 

OAP Orientation d’Aménagement et de Programmation 

PADD Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

PDPG Plan Départemental du Nord pour la Protection du milieu 
Aquatique et la Gestion des ressources piscicoles 

PDU Plan de Déplacements Urbains 

PGRI Plan de Gestion des Risques d’Inondation 

PLH Programme Local de l’Habitat 

PLU Plan Local d’Urbanisme 

POS Plan d’Occupation des Sols 

PPA Personnes Publiques Associées 

PPRI Plan de Prévention des Risques d’Inondation 

PPRN Plan de Prévention des Risques Naturels 

PPRNMT Plan de Prévention des Risques Naturels, Miniers et 
Technologiques 

PPRT  Plan de Prévention des Risques Technologiques 

SAGE Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux 

SCoT Schéma de Cohérence Territoriale 

SDAGE Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 

SDIS Service Départemental d'Incendie et de Secours  
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SIRF Système d’Information Régional sur la Faune 

SRCE Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

SRU Loi Solidarité et Renouvellement Urbain 

SUP Servitude d’utilité publique  

UH Loi Urbanisme et Habitat 

ZAC Zone d’Aménagement Concerté  

ZICO Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 

ZNIEFF Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique, Faunistique et Floristique 

ZSC Zone Spéciale de Conservation 

ZPS Zone de Protection Spéciale 

 

 

QUELQUES DEFINITIONS 

 

Evaluation environnementale : processus visant à intégrer l’environnement dans 
l’élaboration d’un projet, ou d’un document de planification, et ce dès les phases amont 
de réflexions. Elle sert à éclairer tout à la fois le porteur de projet et l’administration sur 
les suites à donner au projet au regard des enjeux environnementaux et ceux relatifs 
à la santé humaine du territoire concerné, ainsi qu’à informer et garantir la participation 
du public.  

Natura 2000 : réseau de sites naturels ou semi-naturels de l'Union Européenne ayant 
une grande valeur patrimoniale, par la faune et la flore exceptionnelle qu'ils 
contiennent. La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de maintenir 
la diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, 
sociales, culturelles et régionales dans une logique de développement durable, et 
sachant que la conservation d'aires protégées et de la biodiversité présente également 
un intérêt économique à long terme. 
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OAP : instaurées par la Loi ENE du 12 juillet 2010 dite loi Grenelle 2, les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation constituent l’une des pièces du dossier de Plan 
Local d’Urbanisme. Elles exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en 
valeurs, réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers ou des secteurs de son 
territoire. 

PADD : Projet d’Aménagement et de Développement Durable : constitue la nouveauté 
essentielle entre le contenu du POS et celui du PLU. Il s'agit d'un document politique 
exprimant le projet de la collectivité locale en matière de développement économique 
et social, d'environnement et d'urbanisme à l'horizon de 10 à 20 ans. Cette notion est 
issue du principe de développement durable qui est défini comme « un développement 
qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations 
futures de répondre aux leurs ». 

SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux, le SAGE est, comme le 
Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), un document 
de planification crée par la loi du 3 janvier 1992 sur l'eau. Établi à l'initiative des acteurs 
locaux par la Commission Locale de l'Eau (CLE) et approuvé par le Préfet de 
département, le SAGE fixe à l'échelle d'un sous bassin les objectifs généraux 
d'utilisation, de mise en valeur et de protection des ressources en eau et des 
écosystèmes aquatiques, de préservation des zones humides, ainsi que des priorités 
pour atteindre ces objectifs de manière à répondre aux enjeux du SDAGE.   

SCoT : Schéma de Cohérence Territoriale, document de stratégie d’aménagement 
remplaçant le schéma directeur. Le SCoT expose un diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, 
d’équilibre social de l’habitat, de transports, d’équipements et de services et présente 
le projet d’aménagement et de développement durable retenu pour ces domaines. Il 
fixe les équilibres à respecter, entre les espaces urbains ou à urbaniser et les espaces 
naturels, agricoles ou forestiers. Il détermine les espaces et sites naturels à protéger 
et peut définir les grands projets d’équipement et de services, en particulier de 
transport.  

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux : créé par la loi 
du 3 janvier 1992 sur l'eau (code de l'environnement). Il s'agit d'un document de 
planification élaboré par les Comités de bassin à l'échelle de chaque grand bassin 
hydro géographique français et approuvé par l'État. 

SRU : Loi Solidarité et Renouvellement Urbain, du 13 décembre 2000 : texte qui a 
modifié en profondeur le droit de l'urbanisme et du logement. La loi a été élaborée 
autour de trois exigences : exigence de solidarité ; développement durable ; 
renforcement de la démocratie et de la décentralisation. On peut noter la présence de 
notions de protection de l'environnement et de gestion urbaine dans l'intérêt général 
(en faveur d'un développement durable). 

ZNIEFF : Une znieff est une zone naturelle d'intérêt écologique, faunistique et 
floristique. Cette zone n'est pas un dispositif de protection réglementaire, même si 
elle implique un porter à connaissance en cas de projet la concernant. 

En effet, les znieff constituent une base pour la constitution de zones de conservation 
de la biodiversité ainsi que pour la prise en compte de l'environnement dans les projets 
d'aménagement (autoroute, trame verte, etc.). On distingue deux types de znieff : 
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 Les znieff de type I, de dimensions réduites mais qui accueillent au moins 
une espèce ou un habitat écologique patrimonial. Ces znieff peuvent aussi avoir 
un intérêt fonctionnel important pour l'écologie locale ; 

 Les znieff de type II, plus étendues, présentent une cohérence écologique et 
paysagère et sont riches ou peu altérées, avec de fortes potentialités écologiques. 

ZONES : le territoire couvert par un Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones 
urbaines, à urbaniser, agricoles et naturelles. Chaque zone est désignée par un indice 
et peuvent comprendre des secteurs qui sont désignés par l’indice de zone suivi d’un 
chiffre : 

- Les zones urbaines sont repérées au plan de zonage par un indice commençant par 
la lettre U ;  

- Les zones UC : La zone UC est une zone urbaine. De manière générale, la 
classification en zone UC correspond à une urbanisation mixte, en développement, 
avec la possibilité d’autoriser immédiatement des constructions neuves. 

- Les zones UL : autorisation dans ce secteur : 

 Les équipements publics d’intérêt général ainsi que les constructions et 
installations qui leur sont directement liées. 

- Les zones UEPiaf : Cette zone correspond à la ZAC sous la dénomination Parc des 
industries Artois-Flandres sur les communes de Billy-Berclau et Douvrin à vocation 
économique. 

- Les zones à urbaniser sont repérées au plan de zonage par un indice commençant 
par AU ; 

- Les zones agricoles sont repérées au plan de zonage par l’indice A ; 

- Les zones naturelles sont repérées au plan de zonage par un indice N ; 

- Les emplacements réservés ER et ERL ; 

- Les espaces boisés classés EBC ; 

- Les zones Np : Zones naturelles protégées de mise en valeur des plages et du    
littoral ;  

- Les zones Nr : zones naturelles à risque naturel particulier (identifiée pour son bâti 
présentant un intérêt patrimonial ou architectural). 
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1 Présentation de l’enquête  

L’article R123-19 du code de l’environnement prescrit qu’à la fin de l’enquête publique 
le commissaire enquêteur « établit un rapport qui relate le déroulement de l’enquête 
et examine les observations recueillies » et « consigne dans un document séparé, ses 
conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve 
ou défavorable au projet ». 

L’objet du présent document concerne la partie relative au rapport qui comporte, 
toujours prescrit par l’article R123-19 du code de l’environnement, « le rappel de l'objet 
du projet, plan ou programme, la liste de l'ensemble des pièces figurant dans le dossier 
d'enquête, une synthèse des observations du public, une analyse des propositions 
produites durant l'enquête et, le cas échéant, les avis de PPA, de la MRAe ainsi que 
les observations du responsable du projet, plan ou programme en réponse aux 
observations du public ». 

Aussi le présent rapport sera composé de cinq parties : 

 Une première partie « présentation de l’enquête » qui décrit les contextes, l’objet, 
l’environnement juridique et administratif, les modalités d’organisation et la nature 
du projet ; 

 Une seconde partie « déroulement de l’enquête » qui décrit la chronologie, la 
description du dossier présenté et des documents complémentaires, l’information 
du commissaire enquêteur (visite des lieux et rencontres avec le maître d’ouvrage), 
la publicité réalisée, le déroulement de l’enquête et des permanences ; 

 Une troisième partie concernant « le choix de la procédure, la conformité du 
projet ». Si effectivement, il n’est pas de la responsabilité du commissaire 
enquêteur de se prononcer sur la légalité de l’environnement administratif et de 
dire le droit, cela étant et restant du ressort des juridictions administratives 
compétentes, il lui appartient néanmoins, notamment afin de pouvoir donner en 
conclusion son avis motivé personnel de dire si, au travers notamment du choix de 
la procédure, de la composition du dossier, la réglementation a été respectée 
(conformité du projet) ; 

 Une quatrième partie de « présentation et d’analyse quantitative et qualitative de 
la contribution du public » en intégrant les avis des personnalités publiques 
associées, le procès-verbal des observations et le mémoire en réponse du maître 
d’ouvrage ; 

 Une cinquième partie la conclusion du rapport. 
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 Préambule  

1.1.1 Le SIVOM de l'Artois 

Le SIVOM de l'Artois est une structure intercommunale de type "SIVOM" syndicat à 
vocation multiple, présidé par Monsieur Dominique DELCOURT maire de Cuinchy. Il 
regroupe 13 communes : (Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, 
Cuinchy, Douvrin, Festubert, Givenchy-les-La-Bassée, Haisnes, Noyelles-lès-
Vermelles, Richebourg, Vermelles et Violaines), pour environ 40 000 habitants.  

Il est doté de compétences qui apportent un service direct aux habitants dans leur vie 
de tous les jours, avec le plus d'efficacité possible et au moindre coût :  

 Urbanisme, 
 Eclairage public, 
 Espaces verts, 
 Petite enfance et animation, 
 Prévention routière, 
 Insertion sociale et professionnelle. 

1.1.2 La Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois Lys Romane 
(CABBALR)  

Les 13 communes du SIVOM de l'Artois sont également adhérentes de la communauté 
d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane (CABBALR), structure 
intercommunale créée depuis le 1er janvier 2017 par fusion de trois EPCI : la 
Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Noeux et environs, la Communauté de 
Communes Artois Lys et la Communauté de Communes Artois Flandre. La CABBALR 
est compétente en matière de plan local d'urbanisme depuis sa création.  

La communauté d'Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys Romane est un des plus 
vastes ensembles intercommunaux de France.  

 

Elle regroupe 100 communes, près de 280 000 habitants. Sa particularité principale 
est de s'articuler autour de deux villes-centre, Béthune et Bruay-La-Buissière, dans un 
ensemble au caractère rural très marqué (62 communes de moins de 2 000 habitants). 

Son Président actuel Olivier GACQUERRE et également maire de Béthune.  

La Communauté d'Agglomération exerce les compétences qui lui sont déléguées par 
les communes membres, il s'agit notamment de : 

 L'urbanisme, 
 L'aménagement des zones d'activité, ainsi que l'habitat, la politique de la ville, 
 L'aménagement et l'animation en milieu rural et les transports et voiries.  

Elle intervient dans le domaine du développement économique à travers plusieurs 
actions ; que ce soit pour l'accueil d'entreprise, l'emploi, l'accompagnement des 
filières, le développement de l'économie sociale et solidaire et le développement 
technologique. Espaces naturels, eau, valorisation des déchets…, l'Agglomération 
s’attache à protéger et mettre en valeur son patrimoine naturel et son cadre de vie. 
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1.1.3 Le Plan Local d'Urbanisme  

1.1.3.1 Le contenu du PLU  

Le Plan Local d'Urbanisme (PLU) est un document d'urbanisme qui, à l'échelle du 
groupement de communes ou de la commune, traduit un projet global d'aménagement 
et d'urbanisme et fixe en conséquence les règles d'aménagement et d'utilisation des 
sols (articles L.123-1 et suivants du Code de l’Urbanisme). 

Le Plan Local d'Urbanisme a succédé, depuis la Loi Solidarité et Renouvellement 
urbain (SRU) du 13 décembre 2000, au « Plan d'Occupation des Sols » (POS) 
décentralisé en 1983. Le Plan Local d'Urbanisme doit, sur son périmètre, respecter les 
principes généraux énoncés à l’article L.121-1 du Code de l’Urbanisme et déterminer 
les conditions d'un aménagement de l’espace respectueux des principes du 
développement durable en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction des besoins en matière d'habitats et d'équipements 
publics, d'activités économiques, commerciales ou touristiques, de sport, et de culture. 

En matière d'urbanisme, la Loi Grenelle II du 12 juillet 2010, portant sur l’engagement 
national pour l’environnement, vise à répondre aux grands enjeux suivants : 

-  limiter la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

- renforcer le lien entre urbanisme et déplacement, limiter l'étalement urbain, les   
émissions de gaz à effet de serre, 

-  inciter à la réalisation de constructions économes en énergie, 

-  préserver la biodiversité et les continuités écologiques. 

Ces enjeux avaient déjà été, pour partie, abordés dans la Loi Solidarité et 
Renouvellement urbain (SRU), la Loi Grenelle II les complète, les précise, et les 
renforce. 

La loi du 24 mars 2014 pour l'Accès au Logement et un Urbanisme Rénové (Loi ALUR) 
a, quant à elle, imposé le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
(PADD) comme la clef de voûte du dossier de Plan Local d'Urbanisme, remettant au 
premier plan l'utilité et la cohérence dans l'application du projet de territoire, la  
recodification du code de l'urbanisme, ayant abouti fin décembre 2015 à une série de 
décrets, limitant les contraintes introduites suite au Grenelle II, a apporté de nombreux 
changements en enrichissant  la palette d'outils du Plan Local d'Urbanisme pour 
l'adapter aux enjeux de densification et de protection de l'environnement et aux 
besoins de souplesse et de territorialisation. Nécessitant un minimum d'ingénierie, 
dont ne disposent pas forcément les communes, ces nouveaux outils ne sont pas 
forcément évidents à s'approprier par les collectivités.  

Dans ce cadre, le PLU détermine les droits à construire de chaque parcelle publique 
ou privé : que construire, où est comment ? Les autorisations d'urbanisme sont 
délivrées au regard des règles figurant dans le PLU.   

Le Plan Local d'Urbanisme est composé de plusieurs documents : 

 Le rapport de présentation : 

Il s'appuie sur un diagnostic du territoire qui vise à présenter et justifier les 
objectifs et choix retenus pour le projet d'aménagement ; 
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 Le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) : 

Il définit les orientations d'urbanisme et d'aménagement retenues pour 
l'organisation générale du territoire et concourant à son développement 
durable. Il les précise parfois plus spécifiquement sur certains secteurs du 
territoire ou certaines thématiques d'action publique ;  

 Les orientations d'aménagement et de programmation (OAP) : 

Elles définissent sur certains secteurs ou thématiques à enjeux des 
dispositions d'aménagement et d'urbanisme spécifiques ; 

 Le règlement : 

Composé d'une pièce écrite et d'une pièce graphique (le plan de zonage), le 
règlement définit, en cohérence avec le PADD, les règles générales 
d'utilisation du sol. 

 Les annexes : 

Les annexes sont des documents écrits et graphiques qui apportent des 
informations complémentaires sur le territoire, ainsi que sur les différentes 
servitudes qui peuvent y être instituées. 

Une fois approuvé, le PLU peut être modifié ou ajusté. Les procédures permettant de 
faire évoluer un plan local d'urbanisme figurent aux articles L.153-31 et suivants du 
code de l'urbanisme.   

1.1.3.2   La procédure de modification 

La loi SRU a reconnu aux documents d'urbanisme un caractère évolutif qui était perçu 
auparavant parfois comme source d'instabilité. Ainsi, il s'agit aujourd'hui de faciliter 
l'adaptation des PLU aux nouveaux enjeux et aux priorités qui peuvent apparaître, 
sans toutefois se dégager de la nécessité de conduire un projet durable. 

La procédure est donc plus simple et moins bordée y compris pour une modification 
de PLU. 

Cependant, le présent projet de modification est soumis à une enquête publique, dans 
les formes prévues par les articles L.123-1 et suivants et R. 123-1 et suivants du code 
de l'environnement. 

Ce dossier a pour objet de présenter le projet de modification du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunale (PLUi) du SIVOM de l'Artois, approuvé le 15 juillet 2021. 

1.1.4 Rappels sur le PLU en vigueur et les procédures en cours  

1.1.4.1   Le PLU en vigueur et ses évolutions  

Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) est un document réglementaire et de planification 
qui d’une part, définit le projet d’avenir de la commune sur l’ensemble de son territoire 
et d’autre part, fixe la règle d’urbanisme en fonction de laquelle les demandes 
d’occuper et d’utiliser le sol, telles que les déclarations préalables, les permis de 
construire, sont instruits. 

Cette règle d’urbanisme est une traduction des choix formulés dans le PADD. 

La modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunale du SIVOM de l'Artois 
(PLUi) a été prescrit par l'arrêté n° AG/21-30 portant prescription de la modification du 
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Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois le 15 juillet 2021, signé 
par délégation du Président, la Vice-Présidente Madame Corinne LAVERSIN. 

1.1.4.2   Les évolutions successives du PLU  

Depuis son approbation, le PLU a fait l’objet de plusieurs évolutions successives : 

 

 

Le document d'urbanisme en vigueur sur les treize communes (en jaune sur le plan ci-
dessus) est le Plan local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) du SIVOM de l'Artois ont 
été élaborés par le Syndicat Intercommunal à Vocation multiple (SIVOM) des deux 
cantons, aujourd'hui renommé SIVOM de l'Artois.  

Un premier PLUi a été approuvé le 29 juin 2006 sur le territoire des 13 communes 
adhérentes au SIVOM (Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, 
Douvrin, Festubert, Givenchy-les-La-Bassée, Haisnes, Noyelles-lès-Vermelles, 
Richebourg, Vermelles et Violaines).  

Ce document a ensuite fait l'objet de plusieurs modifications et révisions allégées, 
jusqu'à ce que le comité syndical du SIVOM décide sa mise en révision en 2010. La 
principale motivation de cette révision était la mise en compatibilité du PLUi avec les 
documents supérieurs, notamment le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) de 
l'Artois approuvé le 29 février 2008 et le Programme Local de l'Habitat (PLH) de l'ex-
Artois Comm' approuvé le 12 décembre 2012. La procédure de révision devait 
également permettre de réétudier les orientations du PLUi au regard de l'évolution des 
projets communaux. 

Approuvé le 11 mars 2014, le nouveau PLUi a été annulé quelques mois après, 
induisant le retour au document précédemment en vigueur : le PLUi du SIVOM de 
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l'Artois approuvé le 29 juin 2006 et modifié dernièrement par délibération le 13 avril 
2021.    

1.1.4.3   La modification du PLUi en cours  

Le 15 juillet 2021, par l'arrêté n° AG/21/30, la Communauté d'Agglomération Béthune-
Bruay-Artois Lys Romane a engagé la procédure de modification du PLUi du SIVOM 
de l'Artois. 

Trois motifs principaux ont présidé à cette mise en modification : 

 La correction d'erreurs matérielles, 

 L'ajout et la suppression d'emplacements réservés,  

 La modification mineure du règlement et des plans de zonage. 

1.1.5 L’Evaluation Environnementale  

L’évaluation environnementale, processus visant à intégrer l’environnement dans 
l’élaboration d’un projet, ou d’un document de planification, et ce dès les phases amont 
de réflexions, s’inscrit dans la mise en œuvre des principes de prévention, 
d’intégration, de précaution et de participation du public. 

L’évaluation environnementale est un outil d’aide à la décision. Elle doit donc être 
amorcée le plus en amont possible et s’insérer suffisamment tôt dans la procédure 
d’autorisation ou d’approbation pour permettre d’orienter les choix du pétitionnaire et 
de l’autorité décisionnaire.  

L’évaluation a pour objectif d’éclairer les décideurs dans leurs choix et n’a donc 
pas de sens si elle est réalisée a posteriori. 

La modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois n'est 
pas soumis à l'obligation de réalisation d'une évaluation environnementale stratégique. 
Décision après examen au cas par cas de la Mission Régionale d'Autorité 
environnementale (MRAe) des Hauts de France à Lille, le 14 décembre 2021 n° 
d'enregistrement Garance : 2021-5829.   

1.1.6 Compatibilité avec les documents supra-communaux 

Les Plans Locaux d'Urbanisme doivent être compatibles avec les orientations de 
documents, lois qui ont une portée juridique supérieure aux PLU. La hiérarchie des 
normes pour les PLU est définie par l’article 13 de la loi ENE et retranscrites dans le 
Code de l’Urbanisme (L.101-1, L.101-2, L.131-1 à L.131-7, L.132-1 à L.132-3, L.152-
3).  

Deux types de relations entre les documents de planification :  

 La compatibilité n’est pas définie précisément dans les textes de loi. Il s’agit d’une 
obligation de non-contrariété : un projet est compatible avec un document de portée 
supérieure lorsqu’il n’est pas contraire aux orientations ou aux principes 
fondamentaux de ce document et qu’il contribue, même partiellement, à leur 
réalisation.  

 La prise en compte, est une obligation de ne pas ignorer.  
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Remarque : La prise en compte, ou en considération, des autres documents 
d’urbanisme ou relatifs à l’environnement est une exigence moins forte que 
l’observation d’un rapport de compatibilité. Il s’agit de faire en sorte que les objectifs 
énoncés dans le PADD et traduits sous forme prescriptive dans les orientations 
d’aménagement soient établis en toute connaissance des finalités propres à ces 
documents.  
Les documents supra-communaux concernant le territoire :  

Mise en compatibilité de la modification du PLUi du SIVOM de l'Artois avec :  

 Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l'Artois : 
Les erreurs matérielles à corriger ainsi que la suppression d'emplacements 
réservés n'ont aucune influence sur les prescriptions du SCoT de l'Artois. 

La modification qui vise à permettre la construction en 2ème rangée sur la commune 
de Noyelles-lès-Vermelles et en 3ème rangée sur la commune d'Annequin s'inscrit 
dans les objectifs de densification du tissu bâti existant, et est donc compatible avec 
le SCoT qui invite globalement à limiter l'étalement urbain et combler les dents 
creuses.  

 Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et le (SDAGE) : 

Les modifications prévues n'impactent aucune zone humide recensée par le SAGE 
ou le SDAGE.  

 Le Plan de Déplacement Urbain (PDU) : 

Les modifications prévues n'ont aucune conséquence sur le PDU car elles ne 
modifient pas le développement urbain des communes.  
 

 Le Programme Local de l'Habitat (PLH) : 
Les modifications envisagées n'impactent pas le PLH car elle ne vise pas à la 
création de zone à urbaniser sur les communes du SIVOM de l'Artois. 

1.1.7 Impact du projet de modification sur le PADD 

Le projet d'Aménagement et de développement Durable (PADD) du PLUi du SIVOM 
de l'Artois s'articule autour de 5 grands axes : 

1. Le SIVOM dans son environnement géographique, 
2. Protéger un environnement fragile, 
3. Créer de nouveaux pôles à vocation de loisirs et les relier avec les pôles 

existants, 
4. Conforter, tout en le maitrisant, le développement de l'urbanisation, 
5. Penser, créer et développer les équipements et les pôles économiques à 

l'échelle du SIVOM. 

Les modifications prévues (cf. 1.5.2.2) viennent mettre à jour le PLUi, qui date de 2006, 
notamment en ce qui concerne les emplacements réservés et les erreurs matérielles. 
Cela n'a aucun impact sur les orientations du PADD.  

La modification réglementaire portant sur les communes d'Annequin et de Noyelles-
lès-Vermelles s'intègre dans le 4ème axe du PADD "Conforter, tout en le maitrisant, le 
développement de l'urbanisation". Elle est en adéquation avec le PADD. 
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L'ensemble des modifications prévues ne remettent donc pas en cause les orientations 
du PADD cotées ci-dessus. 

  

 Objet de l’enquête : 

1.2.1 L'enquête publique  

L’article L.153-19 du Code de l’Urbanisme dispose que le projet de plan local 
d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre 
III du titre II du livre Ier du Code de l’Environnement par le Président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou le Maire. 

1.2.2 Le dossier présenté 

Afin de promouvoir une approche globale et intégrée de l’urbanisme à l’échelle 
pertinente correspondant à l’intercommunalité, les lois « Loi ENE » portant 
Engagement National pour l'Environnement dite « Grenelle 2» du 13 juillet 2010 et « 
Loi ALUR » (Accès au Logement et pour un Urbanisme Rénové) du 24 mars 2014 ont 
complété le Code de l’Urbanisme, dans une perspective d’incitation à l’élaboration des 
Plans Locaux d’Urbanisme intercommunaux (PLUi), permettant dans une  démarche 
intercommunale de réfléchir et de décider ensemble, des choix de développement 
partagés, dans un objectif de développement dit durable. 

La Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois Lys Romane a prescrit le 
PLUi le 15 juillet 2021 afin de définir un projet global de compatibilité sur le territoire et 
rechercher la cohérence et la traduction des différentes politiques communautaires.  

Un premier PLUi a été approuvé le 29 juin 2006 sur le territoire des 13 communes 
adhérentes au SIVOM de l'Artois. Ce document a ensuite fait l'objet de plusieurs 
modifications et révisions allégées (cf. 1.1.4.2   Les évolutions successives du PLU).  

Approuvé le 11 mars 2014, le nouveau PLUi a été annulé quelques mois après, 
induisant le retour au document précédemment en vigueur : le PLUi du SIVOM de 
l'Artois approuvé le 29 juin 2006 et modifié dernièrement par délibération le 13 avril 
2021.    

 Environnement juridique et administratif 

L'enquête publique relative à ce projet s'inscrit dans le cadre juridique suivant : 

 Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 Le code de l'urbanisme ; 

 Le code de l'environnement et notamment ses articles L.123-1 à L.123-18 et R.123-
1 à R.123-46 ; 

 Les statuts de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay, Artois-Lys-
Romane, fixés par arrêté préfectoral du 26 décembre 2016 et notamment la 
compétence "Aménagement de l'espace communautaire" ; 

 Les délibérations du Conseil communautaire 2020/CC040 et 2020/CC042 du 08 
juillet 2020 relatives aux élections du Président et des Vice-présidents ; 



REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT du PAS de CALAIS 

Enquête publique du 16 mars au 06 avril 2022 

Ayant pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Du SIVOM DE l'ARTOIS 

19 sur 161   
Décision n°E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille 

 La délibération du Conseil communautaire 2020/CC043 du 08 juillet 2020 relative 
aux délégations de pouvoirs attribuées à Monsieur le Président ; 

 La délibération du Conseil communautaire 2020/CC045 du 15 juillet 2020 relative à 
l'élection des membres du bureau communautaire ; 

 La délibération du Comité syndical du SIVOM de l'Artois du 29 juin 2006 et modifié 
dernièrement par la délibération du 13 avril 2021 ; 

 L'arrêté n° AG/20/20 du 27 juillet 2020 portant délégation de fonction à Madame 
Corinne LAVERSIN, Vice-Présidente en charge du "foncier et urbanisme"; 

 L'arrêté n° AG/21/30 de Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération 
de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, en date du 15 juillet 2021 prescrivant la 
modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois ; 

 La décision de la Mission Régionale d'Autorité Environnementale "MRAe" Hauts de 
France en date du 14 décembre 2021 dispensant le projet de la réalisation d'une 
évaluation environnementale dans le cadre de la demande d'examen au cas par 
cas, en application des articles R104-28 à R104-33 du code de l'urbanisme (annexe 
5 jointe au présent rapport) ; 

 L’arrêté n° AG/22/05bis du 18 février 2022 de par délégation du Président, la Vice-
Présidente Madame Corinne LAVERSIN, prescrivant et fixant les modalités de 
l’enquête publique pour la modification du PLUi du SIVOM de l'Artois (annexe 
2 jointe au présent rapport) ;  

 L’avis d’enquête publique (annexe 4 jointe au présent rapport) ;  

 La décision N° E22000012/59 en date du 26 janvier 2022 de Monsieur Christophe 
HERVOUET, Président du Tribunal Administratif de Lille, désignant en qualité de 
commissaire enquêteur, Monsieur Philippe VERPLANCKE, responsable du service 
clients et commercial pour les marchés des collectivités territoriales à EDF (annexe 
3 jointe au présent rapport) ;  

 Modalités d'organisation et prescription de l'enquête publique 

Vu, enregistrée le 24 janvier 2022, la lettre par laquelle le Président de la Communauté 
d'agglomération Béthune-Bruay-Artois-Lys-Romane (CABBALR) demande la 
désignation d'un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête ayant pour 
objet la modification du PLUi du SIVOM de l'Artois, par décision du 26 janvier 2022, 
E22000012/59 (annexe n°3 jointe au présent rapport), Monsieur Christophe 
HERVOUET, Président du Tribunal Administratif de LILLE a désigné Monsieur 
Philippe VERPLANCKE. 

En application des dispositions de l'article L123-5 du Code de l’Environnement, le 
commissaire ainsi désigné a déclaré sur l'honneur le 31 janvier 2022 ne pas être 
intéressé au projet à titre personnel ou en raison de ses fonctions, notamment au sein 
de la collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la 
maîtrise d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à l’enquête. 

Le Président de la Communauté d'agglomération (CABBALR), autorité organisatrice, 
définit dans l'arrêté n° AG/22/05bis en date 18 février 2022, réceptionné en sous-
préfecture le 22 février 2022, (annexe n°2 jointe au présent rapport), l’ensemble des 
modalités d’organisation de l’enquête publique portant sur la modification du PLUi du 
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SIVOM de l'Artois en précisant que, après consultation de Monsieur Philippe 
VERPLANCKE, en sa qualité de Commissaire enquêteur. 

Article 1 : Objet, date et durée de l'enquête,  

Il a été procédé à une enquête publique portant sur la modification du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l’Artois sur l’ensemble des communes le 
composant (Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, 
Festubert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-Vermelles, 
Richebourg, Vermelles et Violaines), pour une durée de 22 jours consécutifs, du 
mercredi 16 mars 2022 au mercredi 6 avril 2022 inclus. 

Article 2 : Décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et autorités 
compétentes  

Au terme de l’enquête, la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du 
SIVOM de l’Artois sera approuvée par le Conseil de la Communauté d’Agglomération 
Béthune-Bruay, Artois Lys Romane. 

Article 3 : Commissaire enquêteur  

Monsieur Philippe VERPLANCKE, responsable service clients et commercial pour les 
marchés des collectivités, retraité, est désigné en qualité de commissaire enquêteur. 

Article 4 : Consultation du dossier et observations du public  

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu consulter le dossier sur support 
papier : 

- Dans les lieux de permanence :  

 En mairie d’Annequin – Place Emile Basly – Lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h00 
et de 13h30 à 17h ; mercredi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00  

 En mairie de Douvrin – Place Emile Basly – Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h00 
et 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h et le samedi 
de 9h30 à 12h00  

 En mairie de Richebourg – 3 Place du Général de Gaulle – Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 et le samedi de 8h30 à 12h00  

 Au siège du SIVOM de l’Artois – 1 Route de Vermelles 62138 Haisnes – Du 
lundi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00  

 Dans les autres mairies membres du PLUi du SIVOM de l’Artois :  

 En mairie d’Auchy-les-Mines – Place Jean Jaurès – Du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00 et le samedi de 9h30 à 12h00  

 En mairie de Billy-Berclau – 181 rue du Général de Gaulle – Le lundi de 13h30 
à 17h00, du mardi au vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, et le 
samedi de 9h00 à 12h00  

 En mairie de Cambrin – 94 bis Boulevard Louis Lesage – Lundi, jeudi et samedi 
de 9h00 à 12h00 ; mardi, mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 
17h00  

 En mairie de Cuinchy – Place Arthur Lamendin – Du lundi au vendredi de 9h00 
à 12h00 et de 13h30 à 17h30, 1er et 3e samedi de chaque mois de 9h00 à 
12h00  
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 En mairie de Festubert – 66 rue de Lille – Le lundi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 
à 17h00, le mardi et mercredi de 14h00 à 17h00, le jeudi de 9h00 à 12h00 et 
de 14h00 à 17h00, le vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 et le 
samedi de 9h00 à 12h00  

 En mairie de Givenchy-lès-la-Bassée – 2 rue du Moulin – Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h00 à 17h30 ; le mercredi de 8h30 à 12h00 

  En mairie de Haisnes-lès-la-Bassée – Place Jules Potel – Du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h, le samedi de 10h00 à 12h00 

 En mairie de Noyelles-lès-Vermelles – Avenue de Paris – Lundi, mardi, jeudi et 
vendredi de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ; le mercredi de 8h30 à 12h00 
et de 14h00 à 17h30  

 En mairie de Vermelles – Place de la République – Du lundi au vendredi de 
8h00 à 12h00 et de 13h10 à 16h30  

 En mairie de Violaines – Place du Général de Gaulle – Du lundi au jeudi de 
8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30, le vendredi de 8h30 à 12h00 et de 13h30 
à 17h00, le samedi de 9h00 à 12h00 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu également consulter le dossier sous 
format dématérialisé :  

 Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération : www.bethunebruay.fr, 

 Sur un poste informatique mis à disposition du public à l’antenne de Nœux-les-
Mines (138b, rue Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines) de la Communauté 
d’agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys-Romane, les jours ouvrés et aux 
heures d’ouverture habituelles des services communautaires mentionnées ci-
dessus. 

Pendant toute la durée de l’enquête, le public a pu présenter ses observations ou 
propositions :  

 Dans les lieux d’enquête, sur des registres à feuillets non mobiles, côtés et 
paraphés par le commissaire enquêteur les jours ouvrables et aux heures 
d’ouverture indiquées ci-dessus :  

 En mairie de Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, 
Douvrin, Festubert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-
lès-Vermelles, Richebourg, Vermelles et Violaines ;  

 Au siège du SIVOM de l’Artois 

 Par correspondance portant la mention : « Ne pas ouvrir – Enquête publique – 
Modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l’Artois – A 
l’attention du commissaire enquêteur », à l’adresse suivante : Communauté 
d’Agglomération Béthune-Bruay – Direction Urbanisme et Mobilités – 100 avenue 
de Londres - BP 548 – 62411 BETHUNE.  

 Par voie électronique jusqu’au mercredi 6 avril 2022 à 17h00 à l’adresse suivante 
: enquete.publique.pluisivomartois@bethunebruay.fr  

Pendant toute la durée de l’enquête, l’ensemble des observations ou propositions du 
public a pu être consultable sur le site internet de l’agglomération et dans chacun des 
lieux où le dossier d’enquête publique est consultable.  
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Toute personne peut par ailleurs obtenir, sur sa demande et à ses frais, communication 
du dossier d’enquête publique auprès de Monsieur le Président de la Communauté 
d’Agglomération, dès la publication du présent arrêté d’ouverture et pendant toute la 
durée de l’enquête. 

Article 5 : Permanences du commissaire enquêteur  

Le commissaire enquêteur s'est tenu à la disposition du public pour recevoir ses 
observations orales ou écrites : 

 En mairie de Douvrin : le mercredi 16 mars de 8h30 à 12h30 

 En mairie d’Annequin : le samedi 26 mars de 8h30 à 12h00  

 En mairie de Richebourg : le samedi 02 avril de 8h30 à 12h00 

 Au siège du SIVOM de l’Artois : le mercredi 6 avril de 13h30 à 17h00 

Article 6 : Mesures sanitaires  

Toute personne se rendant physiquement dans les lieux de consultation du dossier 
d’enquête et/ou aux permanences du commissaire enquêteur cités ci-dessus a dû 
respecter les règles sanitaires en vigueur pour faire face à l’épidémie de Covid-19. 

Article 7 : Publicité de l’enquête  

Un avis au public faisant connaître l’ouverture de l’enquête publique a été publié en 
caractères apparents quinze jours au moins avant le début de l’enquête et a été 
rappelé dans les huit premiers jours de l’enquête dans la rubrique annonces légales 
des journaux « La Voix du Nord » et « Nord Eclair ».  

Cet avis a été en outre affiché au moins quinze jours à l’avance et durant toute 
l’enquête :  

 Au tableau d’affichage habituel du siège de la Communauté d’Agglomération à 
Béthune ;  

 Au tableau d’affichage habituel de l’antenne de Nœux-les-Mines de la 
Communauté d’Agglomération ; 

 Aux tableaux d’affichage, vu de l’extérieur, en mairies de Annequin, Auchy-les-
Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, Douvrin, Festubert, Givenchy-lès-la-
Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-Vermelles, Richebourg, 
Vermelles et Violaines ;  

Un avis a été publié sur le site internet de la Communauté d’Agglomération quinze 
jours au moins avant le début de l’enquête et jusqu’à son terme.  

L’accomplissement de ces mesures de publicité a été constaté par un certificat dûment 
daté et signé par Madame la Vice-Présidente de la Communauté d’Agglomération, le 
Président du SIVOM et Messieurs les Maires, chacun pour ce qui le concerne. 

Article 8 : Informations environnementales  

Le dossier de modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de 
l’Artois n’est pas soumis à l’obligation de réalisation d’une évaluation 
environnementale stratégique. 

Article 9 : Clôture de l’enquête, rapport et conclusions du commissaire 
enquêteur  

A l’expiration du délai d’enquête prévu à l’article 1er, les registres d’enquête ont été 
mis à la disposition du commissaire enquêteur et clos par celui-ci.  
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Dès réception des registres et des documents annexés, le commissaire enquêteur a 
rencontré, dans la huitaine, la Communauté d’Agglomération et lui a communiqué les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. La 
Communauté d’Agglomération a disposé d'un délai de quinze jours pour produire ses 
observations éventuelles.  

Le commissaire enquêteur a établi un rapport conforme à l’article R123-19 du code de 
l’environnement qui relate le déroulement de l’enquête, examine les observations 
recueillies et consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables, favorables sous réserve ou défavorables au projet. 

Dans le délai de trente jours à compter de la date de clôture de l’enquête, il a transmis 
à Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération les dossiers d’enquête 
accompagnés des registres et pièces annexées, ainsi que son rapport et ses 
conclusions motivées. Il a transmis simultanément une copie du rapport et des 
conclusions au Président du Tribunal Administratif.  

Le Président de la Communauté d’Agglomération en transmettra copie à Messieurs 
les Maires et à Monsieur le Préfet. 

Article 10 : Mise à disposition du public du rapport et des conclusions  

Dès leur réception, et pendant un an à compter de la date de clôture de l’enquête, les 
copies du rapport et des conclusions du commissaire enquêteur seront tenues à la 
disposition du public :  

 Dans les mairies de Annequin, Auchy-les-Mines, Billy-Berclau, Cambrin, Cuinchy, 
Douvrin, Festubert, Givenchy-lès-la-Bassée, Haisnes-lès-la-Bassée, Noyelles-lès-
Vermelles, Richebourg, Vermelles et Violaines ; aux jours et heures habituels 
d’ouverture ;  

 A l’antenne de Nœux-les-Mines de la Communauté d’Agglomération – 138 bis rue 
Léon Blum, 62290 Nœux-les-Mines – aux jours et heures habituels d’ouverture ;  

 Sur le site internet de la Communauté d’Agglomération : www.bethunebruay.fr  

Toute personne physique ou morale a pu demander à ses frais communication de ce 
rapport et de ces conclusions. 

Article 11 : Autorité auprès de laquelle des informations peuvent être 
demandées  

Communauté d’Agglomération Béthune-Bruay, Artois Lys-Romane – Direction 
Urbanisme et Mobilités – Hôtel communautaire, 100 avenue de Londres, BP 548, 
62411 Béthune - tél : 03.21.54.78.00.  

Article 12 : Exécution du présent arrêté  

Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 

 Enjeux, objectif du projet 

1.5.1 Enjeux relatifs à la modification du PLUi 

La Communauté d'agglomération Béthune-Bruay-Artois Lys Romane a prescrit le PLUi 
afin de définir un projet global de compatibilité sur le territoire et rechercher la 
cohérence et la traduction des différentes politiques communautaires. Considérant que 
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les principales modifications apportées consistent en une actualisation du PLUi 
approuvé le 29 juin 2006. 

1.5.2 Les objectifs relatifs aux communes du SIVOM de l'Artois 

A la suite de la reprise de compétence « élaboration et modifications des Plans Locaux 
d’Urbanisme » au 1er janvier 2017, le Maitre d’Ouvrage a constaté des erreurs 
matérielles lors d’anciennes modifications. 

Les communes adhérentes au SIVOM et couvertes par le PLUi de ce dernier ont 
sollicité le Maitre d’Ouvrage afin de supprimer d’anciens emplacements réservés qui 
datent du PLUi de 2006, qui est le document opposable actuellement. 

La procédure de modification vise, d’une part à corriger les erreurs matérielles 
repérées et, d’autre part à mettre à jour les emplacements réservés en supprimant ceux 
qui n’ont plus lieu d’être (parcelles déjà acquises par le bénéficiaire, projet abandonné, 
…). Enfin la modification est l’occasion de régulariser la situation et d’apporter des 
adaptations mineures au règlement pour répondre aux enjeux actuels. 

Le projet de modification du PLUi porte sur l'ensemble des communes couvertes par 
le PLUi du SIVOM de l'Artois et sur 3 points : 

 La correction d'erreurs matérielles : (exemple) : le plan de zonage de la 
commune matérialise une zone UC et une zone Nr mais sans délimitation 
précise. Cette délimitation figurait sur le plan de zonage de 2012 mais 
n'apparait plus lors des modifications effectuées en 2015 et 2017. Cet oubli 
relève d'une erreur matérielle. 

 L'ajout et la suppression d'emplacements réservés : (exemple) : la commune 
a signé avec un aménageur pour l'aménagement de la zone 1AUa. 
L'emplacement numéroté AN1 appartient à cet aménageur. De ce fait, 
l'emplacement réservé AN1 peut être supprimé. L'Orientation 
d'Aménagement et de Programmation (OAP) de la zone est maintenue. 

 La modification mineure du règlement et des plans de zonage : (exemple) : 
la zone 1AUa prévue sur la commune a été entièrement aménagée en 
logements. Il convient donc de basculer cette zone construite en zone 
urbaine, UC, correspondant d'avantage à la morphologie du bâti et 
supprimer l'OAP correspondante.   

1.5.2.1 Tableau de synthèse des modifications apportées à chaque commune 
(reprises dans la notice explicative): 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Annequin Non concernée 

La commune a signé une convention avec l'aménageur Territoire 62 
pour l'aménagement de la zone 1AUa. L'emplacement numéroté 
AN1appartient à cet aménageur. De ce fait, l'emplacement réservé 
AN1 peut être supprimé. L'orientation d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) de la zone est maintenue. 

 
Extrait du plan de zonage actuel de la commune d'Annequin 

La commune souhaite modifier les règles de desserte des 
terrains afin de permettre les constructions en seconde voire 
troisième rangée dans la zone urbaine. Cette modification 
permettra de densifier le bâti existant. Il convient de modifier 
l'article 3 du règlement de la zone UB et UC comme suit : 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

 

 

Auchy-les-
Mines 

Non concernée 

a) Création d'un emplacement réservé rue jules Guesde.  

La commune souhaite créer un parking public de 40 places avec un 
aménagement paysager situé rue Jules Guesde, au niveau de 
l'intersection avec la rue Cité Louis Holle. Un emplacement réservé 
sera créé pour permettre la réalisation du projet communal.  

Les parcelles cadastrales concernées par l'emplacement réservé sont 
référencées AA 228p et AA 227p, pour une superficie d'environ 
1900m2.   

 

 

 

Non concernée 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

 

b) Création d'un emplacement réservé rue Marceau Gloriant. La 
commune souhaite créer un parking public de 20 places avec un 
aménagement paysager situé entre le 17 et 19 de la rue Marceau 
Gloriant. Un emplacement réservé sera créé pour permettre la 
réalisation du projet communal. 

Les parcelles cadastrales concernées par l'emplacement réservé sont 
référencées AA 625 et AA63, pour une superficie d'environ 798 m2. 

 

 C) Création d'un emplacement réservé rue Ignace Humblot. La 
commune souhaite prévoir désenclaver les bâtiments situés au 167 
rue Ignace Humblot dont l'accès se fait aujourd'hui par une petite 
ruelle. Un emplacement réservé sera créé pour désenclaver ces 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

bâtiments et permettra aussi la liaison avec le parking municipal prévu 
sur la parcelle attenante. 
Les parcelles cadastrales concernées par l'emplacement réservé 
sont référencées AA 309, AA 310, AA 311 et AA 312, pour une 
superficie d'environ 1078 m2.  

 
d) Emplacement réservé rue Jeannette Prin. La commune est 

propriétaire des parcelles cadastrées AR 61 à AR 98, situées 
derrière les habitations de la rue Jeannette Prin. Afin de mettre en 
œuvre son futur projet "cœur vert des quatre communes", un 
accès doit être crée le long de la rue déjà bâtie. 

e)  Un emplacement réservé sera créé sur la parcelle AR 117, 
pour une superficie d'environ 682 m2, afin de désenclaver la zone. 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

 

Billy-Berclau Non concernée Non concernée 

a) UEpiaf service commerce et paramédical dans ZAC repris 
au PADD en "aménagement qualitatif des marges des 
zones d'activités.   

Bande frange urbaine repris au PADD en "aménagement 
qualitatif des marges des zones d'activités 

b) Passage des zones à urbaniser (1AU) en zones urbaines 
(U). 

La commune a urbanisé trois zones : 1 AUa et deux zones 
1AUb. Il convient de basculer ces zones en urbaines, UC, 
compte tenu de leurs densités et de supprimer les OAP 
correspondantes.  
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Cambrin Non concernée 

L'emplacement réservé CA3, au bénéfice du Département du Pas de 
Calais, pour l'extension et l'agrandissement du centre d'exploitation 
routière, a été réalisé. Cet emplacement réservé peut donc être levé. 

 
La commune a réalisé des équipements sportifs sur une partie de 
l'emplacement réservé CA1. Elle n'a plus la volonté de réaliser d'autres 
équipements publics réservés à cet effet (emplacements réservés 1 et 
2). De ce fait, les emplacements réservés CA1 et CA2 seront 
supprimés. 

 

Non concernée 

Cuinchy 

Le plan de zonage de la commune 
matérialise une zone UC et une zone 
Nr mais sans délimitation précise. 
Cette délimitation figurait sur le plan 
de zonage de 2012 mais n'apparait 
plus lors des modifications effectuées 
en 2015 et 2017. Cet oubli relève 
d'une erreur matérielle et sera reporté 
sur le plan de zonage ainsi que sur le 
zoom présent dans l'annexe des 

Non concernée Non concernée 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

emplacements réservés sur les 
mêmes limites qu'en 2012. 

 

Douvrin Non concernée Non concernée 

Le secteur du parc d'activités Artois/Flandres s'étend sur les 
communes de Billy-Berclau et Douvrin. Il est couvert par un 
règlement spécifique, UEpiaf et comporte deux sous-secteurs 
: 

 UEpiaf1 pour les parties du parc en frange du tissu urbain 
mixte des communes. 

 UEpiaf2 destinés à l'accueil d'entreprise de taille moyenne 
; 

Afin de diversifier l'accueil d'entreprises sur le parc d'activités, 
une partie de la zone UEpiaf2 sur la commune de Douvrin 
sera basculée en zone UEpiaf.  

Le règlement de la zone UEpiaf ne sera pas modifié. 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Festubert Non concernée 

a) Emplacements réservés F1 et F3 
Les emplacements réservés F1et F3 avaient pour but la création de 
voiries de désenclavement de la zone 1AUa. La zone a été 
aménagée et les voiries réalisées. Dans le cadre de la rétrocession 
des voiries par la commune, il y a lieu de supprimer ces deux 
emplacements réservés. 

 

b) Emplacement réservé F4 

L'emplacement réservé F4 appartient à la mairie et le projet prévu 
(création d'un parking pour le cimetière a été réalisé. Cet 
emplacement réservé sera donc supprimé dans le cadre de la 
modification. 

 

Une majeure partie de la zone 1AUa située à l'ouest de la 
commune a fait l'objet de construction à usage d'habitation. La 
zone étant équipée, il convient, de la transformer en zone 
urbaine, UC, correspondant à la typologie du bâti. 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Givenchy-
Les-la-
Bassée 

L'orientation d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) intitulée "ilot 
entre la rue des bois blancs et la rue 
du calvaire" existait dans le PLUi 
opposable en 2015. A la suite de la 
modification de 2017, cette OAP n'est 
plus présente. Cette absence de 
document sans mention dans la 
notice relève d'une erreur matérielle. 

Elle sera réintégrée dans sa version 
opposable en 2015.  

  

 

Non concernée 
 

Non concernée 

Haisnes-les-
la-Bassée 

L'orientation d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) intitulée 
"Haisnes" existait dans le PLUi 
opposable en 2015. A la suite de la 
modification de 2017, cette OAP n'est 
plus présente. Cette absence de 
document sans mention dans la 
notice relève d'une erreur matérielle.  

Elle sera réintégrée dans sa version 
en 2015.  

Non concernée Non concernée 



REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT du PAS de CALAIS 

Enquête publique du 16 mars au 06 avril 2022 

Ayant pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Du SIVOM DE l'ARTOIS 

35 sur 161   
Décision n°E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille 

Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

 

Noyelles-
Lès-

Vermelles 

a) Erreur de zonage 
La commune compte une zone 2AU, 
prévue pour un aménagement à 
moyen/long terme. Lors de la 
modification du PLUi en 2017, la zone 
2AUa a été basculée en zone 1AUa 
sans aucune information dans la 
notice. Il s'agit d'une erreur de 
classement de zonage. 

La modification viendra corriger 
l'erreur matérielle en repassant en 
zone 2AU la zone actuellement 
inscrite en 1AU. 

La commune a acquis l'emplacement réservé noté N7 qui était à son 
bénéfice, pour l'aménagement d'une entrée de ville, il peut donc être 
supprimé. 

 
 

La commune de Noyelles-lès-Vermelles souhaite pouvoir 
densifier son tissu bâti, et notamment en zone UC, où le bâti 
est le moins dense. 

Pour répondre à cet enjeu actuel, il convient de modifier le 
tableau de la zone UC comme suit : 
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Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

 

  
b) Suppression d'OAP 

Une OAP intitulée "site de Noyelles-
lès-Vermelles et Vermelles" existait 
dans le PLUi opposable en 2015. 
Suite à la modification de 2017, l'OAP 
n'est plus présente. Cette absence de 
document sans mention dans la 
notice de la modification relève d'une 
erreur matérielle. 

L'OAP sera donc réintégrée dans le 
cadre de la modification actuelle sans 
modification.    

 
Cette modification permet à la commune d'autoriser les 
constructions en 2ème rangée, et ainsi de densifier 
l'habitat déjà existant. 
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Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

 

Vermelles Non concernée Non concernée Non concernée 

Richebourg Non concernée 

a) Suppression de l'emplacement réservé R1, R3 et R4  
La commune a réalisé son nouveau centre scolaire, sur une partie de 
l'emplacement réservé R3 destiné à cet effet. Le reliquat du foncier ne 
sera par conséquent pas utilisé à cet effet. Il convient donc de 
supprimer l'emplacement réservé R3. 

L'accès prévu à la zone 1AUa par l'emplacement réservé R1 a été 
réalisé, il peut donc être supprimé.  

Le projet d'aménagement n'ayant pas prévu de second accès au 
niveau de l'emplacement réservé R4, ce dernier peut donc être 
supprimé.  

a) Modification du plan de zonage sur une partie de la zone 
1AUa 

Dans le cadre de l'aménagement des abords du nouveau 
centre scolaire, la commune souhaite passer les parcelles 
suivantes en zone N : AS 638, AS 191, AS 640, AS 616 (en 
partie) et AS 609 (en partie). 

Les parcelles AS 336, 637 et 639 étant des fonds de jardins, le 
zonage passera de 1AUa à UC afin de permettre les extensions 
et annexes des habitations existantes. Elles ne pourront 
cependant plus être construites car l'article UC3 du zonage UC 
limite à un rang d'urbanisation.  

Enfin, les parcelles AS 405, 406, 407, 515 et 556 
correspondants au stade de foot et aux terrains de tennis seront 
classées en zone US (zone urbaine à vocation d'équipements 
sportifs). Il en va de même pour les parcelles AB 212, 305, 312, 
325 et 328 où se situent la salle omnisports et des jeux 
extérieurs pour enfants. 
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b) Suppression de l'emplacement réservé R2 

La commune a abandonné le projet de réalisation d'un espace public 
rue du Moulin l'Avoué, pour lequel l'emplacement R2 avait été prévu. 
Il convient donc de supprimer cet emplacement réservé. 

 

Les autres parcelles concernées par le zonage 1AUa sont 
maintenues.  

Le plan suivant fait figurer les modifications ci-dessus.  

 

 



REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT du PAS de CALAIS 

Enquête publique du 16 mars au 06 avril 2022 

Ayant pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Du SIVOM DE l'ARTOIS 

39 sur 161   
Décision n°E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille 

Communes 
Correction d'erreurs 

matérielles 
Ajout/Suppression d'emplacements réservés Modification du règlement et/ou du plan de zonage 

Violaines 

Modification du nom de 
l'emplacement réservé n°1 

Sur le plan de zonage une erreur 
matérielle a été relevé. En effet, 
l'emplacement réservé n°1 de la 
commune n'était pas pour 
désenclaver la zone 1AUb mais pour 
désenclaver la zone 2AUa. En effet, 
cet emplacement réservé permet un 
accès à la zone 2AUa et non à la zone 
1AUb.  

Dans le cadre de la procédure de 
modification actuelle, cette erreur 
matérielle sera corrigée.   

 

 

L'emplacement réservé n°2 sur la commune avait pour objet le 
dédoublement de la voie ferrée Don-Sainghin/Béthune au profit de la 
SNCF. Cette dernière ayant réalisé ce projet, il convient de supprimer 
cet emplacement réservé. 

 

Attente confirmation après sollicitation SNCF. 

   

 

a) 1AUa vers UC 

La zone1AUa prévue sur la commune a été entièrement 
aménagée en logements comme le montre la vue aérienne 
suivante : 

 

  

Il convient donc de basculer cette zone construite en zone 
urbaine, UC, correspondant d'avantage à la morphologie du 
bâti et supprimer l'OAP correspondante. 
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b) Les trames d'arbres à protéger 

La commune souhaite pouvoir protéger la partie boisée située 
le long du Canal d'Aire, comme le montre la vue aérienne 
suivante : 
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Un zonage en espace boisé classé, au titre de l'article L.130-1 
du code de l'urbanisme serait judicieux pour protéger cet 
endroit qui est déjà classé en zone naturelle, comme suit :  

 
De plus, dans le cadre de sa politique environnementale, la 
commune a planté des arbres à proximité de sa salle de sport 
et souhaite pouvoir protéger les plantations. Une protection des 
espaces boisés au titre de l'article L.151-23 du code 
l'urbanisme sera instauré sur une partie de la parcelle AE638 
et représentant une superficie d'environ 2500m2 comme le 
montre le plan ci-dessous : 
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1.5.2.2 Résumé des modifications appliquées à l'ensemble des communes (cf. 
notice explicative) 

1.5.2.2.1 Modification d'une référence au code de l'urbanisme 

Le PLUi du SIVOM de l’Artois fait référence à des articles du code de l’urbanisme qui 
ont été réorganisés dans le cadre de la recodification du code de l'urbanisme en 2016. 

Dans ce cadre, la référence à l'article relatif au changement de destinations des 
bâtiments agricoles en dehors des secteurs mentionnés sera mise à jour dans 
l'ensemble des plans de zonage. 

L'ancien article L.151-42 sera remplacé par l'article L.151-11 du code de l'urbanisme.  

1.5.2.2.2 Modification de l'annexe des emplacements réservés 

L'ensemble des emplacements réservés sont repris en annexe du PLUi. Cette annexe 
présente des emplacements réservés qui ont été supprimés lors d’anciennes 
procédures. Elle sera donc réécrite en intégralité afin de la mettre à jour par rapport à 
l’ensemble des procédures d’adaptation du PLUi qui ont conduit à la suppression et/ou 
l’ajout d’emplacements réservés (dont la présente procédure de modification). Les 
emplacements réservés suivants seront maintenus : 

Commune d'Annequin : 

Pas d'emplacement réservé ; 

Commune d'Auchy-les-Mines :    

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

AU1 Création d'un cheminement de promenade Commune 

AU3 Aménagement de la voirie Commune 

AU6 Réalisation d’une aire de stationnement Commune 

AU7 Création d’une aire de stationnement à l’arrière de 
l’école Jacques Prévert 

Commune 

AU8 Création d’une voirie de désenclavement se connectant 
sur la rue Humblot de la zone 1AUa 

Commune 

AU10 Création d’une aire de stationnement rue Beugnet Commune 

AU11 Création d’une aire de stationnement rue Gloriant Commune 

AU12  Réaménagement de la rue du 19 mars 1962 et création 
d’une aire de stationnement 

Commune 

AU13 Création d’un équipement public, d’une aire de 
stationnement et d’un accès au cheminement du 
cavalier 

Commune 

AU14 Extension de la mairie Commune 

AU15 Création d’un accès à la maison médicale et d’une aire 
de stationnement 

Commune 

AU16 Création d’une annexe pour les services techniques 
municipaux et d’une aire de stationnement 

Commune 
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AU17 Création d’une aire de stationnement rue Grenier Commune 

AU18 Création d’une aire de stationnement rue Jules Guesde Commune 

AU19 Création d’une deuxième aire de stationnement rue 
Marcel Gloriant 

Commune 

AU20 Désenclavement du 167 rue Ignace Humblot et liaison 
avec le parking public et la rue Casimir Beugnet 

Commune 

AU21 Désenclavement des parcelles pour le futur projet 
communal 

Commune 

 

Commune de Billy-Berclau :    

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

B1 Pour la création d’une voirie de 
désenclavement de la zone 1AUab 

Commune 

B2 Pour l’amélioration de la voirie Commune 

B3 Pour l’amélioration de l’aménagement du 
carrefour 

Commune 

B4 Pour la création d’une voirie de 
désenclavement de la zone 1AUab 

Commune 

 

Commune de Cambrin :   

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

CA4 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la 
zone 1AUa 

Commune 

 

Commune de Cuinchy : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

CU1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

CU2 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la 
zone 2AUa 

Commune 

CU3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

CU4 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

CU5 Pour la création d’une aire de stationnement Commune 

CU6  Pour la création d’un cheminement piéton Commune 

CU7 Pour le doublement de la voie ferrée Don-
Sainghin/Béthune 

RFF 

CU8  Pour le doublement de la voirie ferrée Don-
Sainghin/Béthune 

RFF 
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Commune de Douvrin : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

D1 Pour la création de voirie de désenclavement Commune 
D2  Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 

1AUb1 
Commune 

D3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa 

Commune 

D4 Pour l’extension du cimetière Commune 
D5 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 

1AUa 
Commune 

D6 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa 

Commune 

D7 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

D8  Extension du collège Commune 
D9 Parking Commune 

D10  Aire d’accueil des gens du voyage Commune 

 

Commune de Festubert : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

F5 Pour le doublement de la voie ferrée Don-
Sainghin/Béthune 

RFF 

 

Commune de Givenchy-Les-La-Bassée : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

G1 Pour la création d’une voirie de désenclavement de la 
zone 1AUa 

Commune 

G2  Pour la création d’un espace à vocation de loisir Commune 
G3 Pour le doublement de la voie ferrée Don-

Sanghin/Béthune 
RFF 

 

Commune de Haisnes-Les-La-Bassée : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

H1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

H2 Pour la création d’un cheminement de promenade Commune 
H3 Pour la réalisation d’un projet d’accueil touristique, 

muséographique, socio-éducatif et socio-culturel lié à la 
valorisation du patrimoine minier 

Commune 
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Commune de Noyelles-Lès-Vermelles : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

N1 Pour l’élargissement de voirie Commune 
N2  Pour l’élargissement de voirie Commune 
N3 Pour la création de cheminement de promenade Commune 
N4  Création d’un parking Commune 
N5 Voirie de désenclavement Commune 
N6 Pour la création de cheminement de promenade Commune 

 

Commune de Richebourg : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

R5 Pour la création d’une voirie de désenclavement Commune 

 

Commune de Vermelles : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

VE1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

VE2 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

VE3 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa1 

Commune 

VE4 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa1 

Commune 

VE5 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
1AUa (Lb4) 

Commune 

VE6  Pour la réalisation d’une caserne de pompiers Commune 
VE7 Pour l’élargissement de voirie Commune 
VE8  Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 

1AUa1 
Commune 

 

Commune de Violaines : 

N° de la 
réserve 

Désignation de l'opération Bénéficiaire 

VI1 Pour la création de voirie de désenclavement de la zone 
2AUa 

Commune 

VI2 Pour le dédoublement de la voie ferrée Don-
Sainghin/Béthune 

RFF 
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1.5.2.2.3 Modifications réglementaires (cf. pages : 46 à 55 notice 
explicative)  

Lors de l’instruction des demandes d’autorisation du droit des sols, le service 
instructeur du SIVOM de l’Artois a constaté que certaines règles méritent des 
précisions. 

Ces précisions viennent compléter le sens de la phrase initialement définie. Elles se 
situent dans les zones UA, UB, UC, 1AUa, N et A du règlement. 

De plus, le projet d’autoroute A24 dont le fuseau traversait certaines communes du 
SIVOM de l’Artois a été abandonné. Il existe encore des références dans le règlement 
du PLUi. L’ensemble de ces références seront supprimées. 

Enfin, afin de favoriser la reprise et la réhabilitation de bâtiments existants dans la zone 
Np et Nr, le règlement permettra uniquement le changement de destination vers des 
activités de commerces, services et activités agricoles (vente à la ferme/circuit-court). 
Le but est d’utiliser des bâtiments déjà construits   à d’autres fins utiles, mais sans nuire 
à la qualité architecturale et éviter les nuisances sonores puisque les industries sont 
interdites. 

Cette modification autorisera uniquement le changement de destination. Les 
extensions restent réglementées comme le prévoit le règlement actuel, en limitant 
leurs tailles pour préserver le caractère naturel de la zone. 

1.5.2.2.4 Ajout d'une annexe documentaire des essences d'arbres et 
d'arbustes recommandées et non recommandées (cf. pages : 55 à 57 
notice explicative) 

L’annexe documentaire des essences d’arbres et d’arbustes recommandées et non 
recommandées date de 2006 (approbation du PLUi).  

Le Syndicat Intercommunal de la Zone Industrielle Artois-Flandres (SIZIAF) a 
retravaillé cette annexe afin de la mettre à jour. La liste ci-dessous sera ajoutée en 
annexe du règlement, portant sur les zones de gestion du SIZIAF, soit l’ensemble de 
la zone UEpiaf du PLU. 

1.5.2.2.5 Ajout en annexe de la zone d'aménagement concerté (ZAC) du 
SIZIAF (cf. notice explicative) 

Conformément à l’article R151-52 du code de l’urbanisme, le dossier de Zone 
d’Aménagement Concerté (ZAC) du SIZIAF sera ajouté en annexe du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal (ci-dessous le plan d’aménagement de la ZAC). 
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2 Déroulement de l'enquête 

 Avant le début de l'enquête 

2.1.1 Chronologie générale 

 24 janvier 2022 : appel téléphonique de Monsieur Paul DELFORGE du Tribunal 
Administratif pour me proposer l'enquête, 

 25 janvier 2022 : e-mail de Monsieur Paul DELFORGE du TA, avec en pièce jointe 
le RNT demandée par la CABBALR, 

 25 janvier 2022 : réponse par e-mail de Ph VERPLANCKE afin de confirmer la 
prise en compte de l'enquête, 

 26 janvier 2022 : e-mail de Ph VERPLANCKE afin de déterminer un rendez-vous 
avec la CABBALR, 

 26 janvier 2022 : réponse par e-mail de Madame Céline ZABOROWSKI pour un 
rendez-vous à l'annexe de la CABBALR le 3 février 2022 ainsi qu'une proposition 
de dates pour l'enquête et les permanences, 

 27 janvier 2022 : e-mail de Madame Céline ZABOROWSKI proposition de l'arrêté, 
 27 janvier 2022 : réponse par e-mail de Ph VERPLANCKE propositions de 

modifications relatives à l'arrêté de l'enquête publique,  
 28 janvier 2022 : e-mail de Monsieur Paul DELFORGE du TA, avec en pièces 

jointes (la décision de désignation, la lettre d'accompagnement, le formulaire de 
déclaration sur l'honneur et la fiche d'indemnisation), 

 03 février 2022 : réunion entre le Commissaire enquêteur et l'autorité organisatrice 
à l'annexe de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois Lys Romane 
en compagnie de Madame Céline ZABOROWSKI, Monsieur Guillaume PARZYSZ 
et le CE ayant notamment pour objet l'organisation de l'enquête ainsi que la 
validation de l'Arrêté, 

 04 février 2022 : e-mail de Ph VERPLANCKE transmis le compte rendu de réunion 
du 03/02/22 à la CABBALR, 

 08 février 2022 : e-mail de Céline ZABOROWSKI envoi du dossier d'enquête au 
CE,  
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 09 février 2022 : e-mail de Ph VERPLANCKE demande à Céline ZABOROWSKI 
pièces complémentaires au dossier, 

 09 février 2022 : e-mail de Céline ZABOROWSKI envoi au CE la délibération de 
2006 ainsi que les liens pour accéder aux pièces du dossier, 

 01 mars 2022 : réunion à l'annexe de la Communauté d'Agglomération Béthune-
Bruay-Artois Lys Romane en compagnie de Madame Céline ZABOROWSKI et 
Monsieur Guillaume PARZYSZ, ayant pour objet le paraphe des dossiers et des 
registres, ainsi que la vérification de l'affichage à l'annexe de la CABBALR et les 
communes de Noyelles-lès-Vermelles et Vermelles. 

 02 et 3 mars 2022 : vérification de l'affichage sur 8 communes ainsi que le SIVOM 
de l'Artois. 

 Pendant l'enquête 

2.2.1 Chronologie générale 

Durant toute la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur a assuré les 
permanences prévues par l’arrêté communautaire. 

Le commissaire enquêteur s'est rendu à l'annexe de la CABBALR le mardi 01 mars 
2022 afin de parapher les pièces du dossier ainsi que les 14 registres. En effet, les 
pièces du dossier n'ont été mises à la disposition des mairies retenues comme lieux 
d'enquête les 9 et 11 mars 2022. 

Néanmoins, le dossier à disposition du public dans chacune des 13 mairies ainsi qu'au 
siège du SIVOM de l'Artois a été vérifié par le commissaire enquêteur avant que le 
public ne puisse demander à y avoir accès.   

Mercredi 16 mars 2022 : 8h30, ouverture officielle de l'enquête ; 

Mercredi 16 mars 2022 :  

 Permanence à la mairie de Douvrin de 8h30 à 12h30. 
 Nombre d'observation : 1 ; nombre de visite : 1 ;    

Samedi 26 mars 2022 :  

 Permanence à la mairie d'Annequin de 8h30 à 12h00. 
 Nombre d'observations : 4 ; nombre de visites 4 ;    

Samedi 02 avril 2022 : 

 Permanence à la mairie Richebourg de 8h30 à 12h00. 
 Nombre d'observations : 7 ; nombre de visites 7 ;    

Mercredi 06 avril 2022 : 

 Permanence au siège du SIVOM de l'Artois de 13h30 à 17h00.  
 Nombre d'observations :3 ; nombre de visites 3 ;    
 Clôture officielle de l'enquête à 17h00.   

 Après la fin de l'enquête 

Vendredi 08 avril 2022 :  

 Réceptionné les 13 registres collectés par la CABBARL. 
 Clôture des registres par le commissaire enquêteur. 
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Mercredi 13 avril 2022 : remise du procès-verbal des observations, au porteur du 
projet et commenté. 

Vendredi 29 avril 2022 : réception du mémoire en réponse par mail. 

Vendredi 06 mai 2022 : remis et commenté le rapport d'enquête ainsi que les 
conclusions motivées à l'autorité organisatrice (la Communauté d'Agglomération 
Béthune-Bruay- Artois Lys Romane) et envoyé par mail le jour même à Monsieur le 
Président du Tribunal Administratif de Lille.   

 Composition du dossier et paraphe par le commissaire enquêteur 

2.4.1 Composition et paraphe des dossiers 

2.4.1.1 Composition du dossier d'enquête 

 L'arrêté n° AG/21/30 portant prescription de la modification du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois ; 

 L'arrêté n° AG/22/05bis relatif à l'enquête publique portant sur la modification du 
Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois ; 

 L'Avis d'enquête publique ; 

 Les sept réponses des Personnes Publiques Associées, le huitième avis relatif à 
la DDTM m'est parvenu le 06 avril 2022 alors que le courrier est daté du 20 
décembre 2021 ; 

 Les mesures de publicité relative à la prescription de la modification du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois. 

2.4.1.2 Paraphe du dossier par le commissaire enquêteur 

Les pages de couverture des documents du dossier d’enquête ont été paraphées par 
le commissaire enquêteur. 

Il faut signaler toutefois que le dossier d'enquête a été remis aux mairies et au siège 
du SIVOM de l'Artois, les 9 et 11 mars 2022.  

2.4.2 Documents fournis par le maitre d'ouvrage à la demande du 
commissaire enquêteur 

 L'ordonnance n°2012-11 du 05 janvier 2012 et son décret d'application 
n°2013-142 du 14 février 2013 portant clarification et simplification des 
procédures d'élaboration, de modification et de révision des documents 
d'urbanisme. 

 La délibération du Comité syndical du SIVOM de l'Artois du 29 juin 
2006 et modifié dernièrement par la délibération du 13 avril 2021.   

 Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) de l'Artois, 

 Le Schéma d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) et le 
Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE), 
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 Le Plan de déplacement Urbain (PDU), 

 Le Programme Local de l'Habitat (PLH), 

 Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD), 

 L'Orientation d'Aménagement et de Programmation (OAP).  

 Information du commissaire enquêteur 

2.5.1 Rencontre avec la Communauté d'Agglomération 

Après plusieurs contacts téléphoniques et échanges de mails avec Madame Céline 
ZABOROWSKI Chargée de mission au service planification- Direction Urbanisme et 
mobilités à la communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane 
(CABBALR), une première réunion a eu lieu le 03 février 2022 au siège de la 
CABBALR entre Madame Céline ZABOROWSKI, Monsieur Guillaume PARZYSZ de 
la Direction Urbanisme et mobilités et le commissaire enquêteur a permis de définir le 
contour de l'enquête et les contraintes calendaires. 

L'organisation de l'enquête et le calendrier ont été arrêtés ainsi que le nombre et les 
horaires de permanence, les problèmes juridiques liés à la décision relative à l'arrêt de 
projet et la répartition des activités entre la CABBALR et le commissaire enquêteur. 

Le 03 février 2022 des points d'étapes ont été effectuées au siège de la CABBALR 
notamment concernant la composition du dossier, les mesures sanitaires lors des 
permanences, l'affichage sur les 13 communes et le siège du SIVOM de l'Artois et la 
finalisation de l'arrêté de l'enquête publique et de l'avis. 

Il a été convenu également que les registres seraient réceptionnés par la CABBALR 
le jeudi 7 avril 2022 et vendredi 8 avril 2022 sur les 13 communes, afin que le 
commissaire enquêteur puisse clôturer l'ensemble des registres le vendredi 08 avril 
2022 après-midi. Néanmoins le commissaire enquêteur s'est chargé de clôturer le 
registre et l'enquête le 06 avril 2022 au siège du SIVOM de l'Artois et de réceptionner 
celui-ci.    

 Visites des lieux 

Le commissaire enquêteur a pu, soit lors de la vérification de l’affichage, soit 
préalablement ou postérieurement à la tenue d’une permanence, se rendre sur les 
sites particuliers afin de visualiser et évaluer l’impact du projet. 

 Publicité de l'enquête et information du public 

Conformément aux dispositions de l’article 7 de l’arrêté (annexe n°2 jointe au présent 
rapport) en date 18 février 2022 signé de la Vice-Présidente de la Communauté 
d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois Lys Romane l'avis d’enquête publique a fait 
l’objet des publicités énumérées ci-dessous. 

2.7.1 Les affichages légaux 

2.7.1.1 Dans les communes et au siège du SIVOM de l'Artois 
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Le 1mars 2022, soit quinze jours avant le début de l'enquête, à l'occasion de la visite 
à l'annexe de la CABBALR pour le paraphe des dossiers et des registres, j'ai vérifié 
l'affichage de l'avis d'enquête ainsi que sur les communes de Noyelles-les-Vermelles 
et Vermelles. Les 2 et 3 mars 2022 la vérification de l'affichage a été réalisée sur huit 
autres communes adhérentes au SIVOM, pour les trois dernières communes ainsi que 
le SIVOM la vérification a été réalisée lors des permanences. Cet affichage était 
correctement effectué et aucune anomalie n'a été constatée; il était visible de 
l'extérieur.   

Cet affichage est resté en place jusqu’à la fin de l’enquête ainsi qu’il a pu être constaté 
régulièrement lors du passage du commissaire enquêteur à l’occasion de ses 
permanences. Aucune anomalie n’a été constatée. Les certificats d’affichage de 
Messieurs les Maires des communes, Monsieur le Président du SIVOM et de la Vice-
Présidente de la CABBALR attestent également de la régularité de ces affichages en 
mairies, au SIVOM et à l'annexe de la CABBALR (annexe n° 9 jointe au présent 
rapport). 

Ces certificats ont été délivrés le : 

 Le 07avril 2022 par les 13 mairies du SIVOM ainsi que du SIVOM de l'Artois et 
de la Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay Lys Artois Romane.  

2.7.1.2 Sur le site internet dédié à l'enquête 

L’avis d’enquête a été mis en ligne sur le site de la Communauté d'Agglomération 
Béthune-Bruay-Artois Lys Romane quinze jours au moins avant l’ouverture de 
l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci. 

2.7.2  Les publications dans la presse 

L’avis d’enquête publique a été publié dans les journaux « La Voix du Nord » les 28 
février 2022, et 19 mars 2022 et Nord Eclair les 28 février 2022 et 19 mars 2022 
(annexes n°6 et 7 jointes au présent rapport). 

La réglementation concernant le nombre et les délais de publication de l'avis 
d'enquête publique dans les journaux retenus a été respectée. 

2.7.3 Les autres mesures de publicité 

Complémentairement à l'affichage réglementaire prescrit par l'arrêté d’organisation, un 
certificat d’affichage établi par chacun des maires des communes concernées ainsi 
que du Président du SIVOM de l'Artois et la Vice-Présidente de la CABBALR, atteste 
des mesures réglementaires et complémentaires effectuées. Aucune autre forme de 
publicité complémentaire aux avis n’a été signalée. 

A ma connaissance, la presse locale n’a pas évoqué le sujet. 

 Ouverture des registres des observations 

Les registres « papier » ont été côtés et paraphés par le commissaire enquêteur et 
remis avant le début de l’enquête à Madame Céline ZABOROWSKI Chargée de 
mission au service planification- Direction Urbanisme et mobilités à la communauté 
d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois Lys Romane (CABBALR). 
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2.8.1 Choix du nombre et du lieux des permanences 

Il a été défini en commun accord à l’occasion des contacts préliminaires avec Madame 
Céline ZABOROWSKI Chargée de mission à la CABBALR. 

Afin de respecter la volonté de la CABBALR de limiter le nombre de lieux de 
permanence et de répondre aux aspirations et habitudes du territoire de grouper les 
aspects liés à la communication et d’en limiter le coût, le nombre de lieux a été réduit 
à 3 pour les 13 communes, et une au siège du SIVOM de l'Artois. 

Le choix de la localisation et du nombre de permanences par lieu, est le résultat d’un 
compromis entre la distribution géographique équilibrée ainsi que les horaires 
d'ouvertures des mairies, ceci afin de favoriser deux permanences le samedi.  

2.8.2 Organisation et déroulement des permanences 

Durant toute la durée de l’enquête, le commissaire enquêteur a assuré, les 
permanences prévues par l’arrêté d’organisation.  

2.8.2.1 Organisation et déroulement dans la commune de Douvrin 

Permanence du mercredi 16 mars 2022 

Le commissaire enquêteur s'est présenté à la mairie de Douvrin, place Emile Basly à 
8h20, au passage j'ai pu constater que l’affichage de l’avis d’enquête était toujours 
effectué, et j'ai été accueilli par la DGS et la responsable de l'Urbanisme.  

J'ai été installé dans le bureau d'une des employées de la mairie, au rez-de-chaussée. 
Ce bureau est accessible aux personnes à mobilité réduite et la confidentialité était 
assurée. 

Le dossier d’enquête et le registre ouvert le 16 mars 2022 à 8 heures 30 par Monsieur 
le Maire, étaient prêts dans le bureau. Le registre ne portait aucune observation. 

Le commissaire enquêteur a reçu 1 personne :  

 Monsieur Claude DEFLANDRE domicilié au 47bis rue Roger Salengro à 
Haisnes 62138 ; 

La permanence s’est terminée à 12 heures 30 et à la suite de celle-ci le commissaire 
enquêteur a rencontré, l’Adjoint au Maire et la responsable de l'Urbanisme avec 
lesquels nous avons fait le point sur cette première permanence. 

Le commissaire enquêteur a quitté la mairie à 12H35. 

2.8.2.2 Organisation et déroulement dans la commune d'Annequin 

Permanence du samedi 26 mars 2022 

Le commissaire enquêteur s'est présenté à la mairie d'Annequin, place Emile Basly à 
8h20, au passage j'ai pu constater que l’affichage de l’avis d’enquête était toujours 
effectué, et j'ai été accueilli par l'employée de mairie.  

J'ai été installé dans la salle des mariages, au rez-de-chaussée de la mairie, qui 
comportait une table permettant l’étalement des cartes. Cette salle est accessible aux 
personnes à mobilité réduite et la confidentialité était assurée. 

Le dossier d’enquête et le registre ouvert le 16 mars 2022 à 8 heures 30 par Monsieur 
le Maire, étaient prêts dans le bureau. Le registre ne portait aucune observation. 
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Le commissaire enquêteur a reçu 4 personnes :  

 Monsieur MARCQ René, domicilié 6 route nationale 41, 62149 Annequin ; 
 Monsieur CATOIR François, domicilié 22bis rue Casimir Beugnet ; 62980 

Vermelles ; 
 Monsieur PANFIL Edouard domicilié 673 rue de Béthune ; 62149 Festubert, 
 Monsieur DUBOIS Bruno (Président de l'Association Citoyenne de Festubert), 

domicilié 57 rue du Trottin ; 62149 Festubert ; 

La permanence s’est terminée à 12 heures 00 et à la suite de celle-ci le commissaire 
enquêteur a rencontré Monsieur le Maire, avec lequel nous avons fait le point sur cette 
deuxième permanence. 

Le commissaire enquêteur a quitté la mairie à 12H15. 

 

2.8.2.3 Organisation et déroulement dans la commune de Richebourg 

Permanence du samedi 02 avril 2022 

Le commissaire enquêteur s'est présenté à la mairie de Richebourg, 3, place du 
Général De Gaulle à 8h20, au passage j'ai pu constater que l’affichage de l’avis 
d’enquête était toujours effectué, et j'ai été accueilli par la secrétaire de mairie.  

J'ai été installé dans le bureau des adjoints, au rez-de-chaussée de la mairie, qui 
comportait un bureau mais aussi une table permettant l’étalement des cartes. Ce 
bureau est accessible aux personnes à mobilité réduite et la confidentialité était 
assurée. 

Le dossier d’enquête et le registre ouvert le 16 mars 2022 à 8 heures 30 par Monsieur 
le Maire, m'a été apporté par l'employée de Mairie. Le registre ne portait aucune 
observation. 

Le commissaire enquêteur a reçu 7 personnes :  

 Monsieur DE BUCK Didier, domicilié au 19 résidence le Touquet, 62136 à 
Lestrem,  

 Monsieur VELU Gilbert, domicilié au 1908 rue de Lobiau 62136 La couture, 
 Monsieur BARISELLE Louis, domicilié au 1236 rue du Touret 62136 La 

Couture, 
 Madame et Monsieur QUENIART-DELAYE Madeleine, domicilié au 23 rue des 

Cabosseries 62136 Richebourg,   
 Monsieur DESMAREZ Francis, domicilié au 23 rue des Chênes 62138 

Violaines,  
 Monsieur CARPENTIER Jean-François domicilié au 91 rue du Moulin l'Avoué 

62136 Richebourg, 
 Monsieur DUBOIS Bruno, domicilié au 57 rue du Trottin 62149 Festubert,   

La permanence s’est terminée à 12 heures 00 et à la suite de celle-ci le commissaire 
enquêteur a rencontré Monsieur SENECHAL Adjoint à l’urbanisme avec lequel nous 
avons fait le point sur cette troisième permanence. 

Le commissaire enquêteur a quitté la mairie à 12H15. 
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2.8.2.4 Organisation et déroulement au siège du SIVOM de l'Artois 

Permanence du mercredi 06 avril 2022 

Le commissaire enquêteur s'est présenté au SIVOM de l'Artois, 1, route de Vermelles 
62138 Haisnes à 13h20, au passage j'ai pu constater que l’affichage de l’avis 
d’enquête était toujours effectué, et j'ai été accueilli par Madame Sabrina BELLEFONT 
du service urbanisme.  

J'ai été installé dans la salle de réunion, au rez-de-chaussée du SIVOM de l'Artois, qui 
comportait plusieurs tables permettant l’étalement des cartes. Ce bureau est 
accessible aux personnes à mobilité réduite et la confidentialité était assurée. 

Le dossier d’enquête et le registre ouvert le 16 mars 2022 à 8 heures 30 par Monsieur 
le Président, étaient prêts dans la salle de réunion. Le registre ne portait aucune 
observation. 

Le commissaire enquêteur a reçu 3 personnes :  

 Monsieur FACON Dominique domicilié au 126 rue des Haies 62136 
Richebourg.  

 Monsieur PANFIL Edouard domicilié au 673 rue de Béthune 62149 Festubert. 
 Monsieur DUBOIS Bruno domicilié au 57 rue du Trottin 62149 Festubert. 

La permanence s’est terminée à 17 heures 00 et à la suite de celle-ci le commissaire 
enquêteur a rencontré Madame BELLEFONT, du service urbanisme avec laquelle 
nous avons fait le point sur cette dernière permanence. 

Le commissaire enquêteur à l'issu de cette permanence a clôturé le registre et 
l'enquête et à ensuite quitté le SIVOM de l'Artois à 17H25. 

 Formalités de fin d'enquête  

Le 06 avril 2022 le commissaire enquêteur à la fin de sa dernière permanence à clôturé 
l'enquête publique au SIVOM de l'Artois à 17h00 et à ensuite réceptionné le registre.  

Le 08 avril 2022, à l'annexe de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois 
Lys Romane, le commissaire enquêteur a réceptionné les 13 registres qui avaient été 
mis à disposition du public. Il a procédé à leur clôture, vers 15h00. 

Aucune autre observation n’a été enregistrée depuis les dernières permanences. 

Comme prévu réglementairement, la mise à disposition du public des registres 
« papier » n’a plus été effective dès le mercredi 06 avril 2022 à 17h00 y compris pour 
les observations et propositions transmises par courrier.  

  Procès-verbal de synthèse des observations 

Au vu des observations et propositions du public, le commissaire enquêteur a pu 
rédiger le procès-verbal de synthèse des observations prévu par l’article R123-18 du 
Code de l’Environnement. 

Le Mercredi 13 avril 2022, dans le délai imparti de huit jours, le commissaire enquêteur 
a rencontré Madame Céline ZABOROWSKI Chargée de mission à la CABBALR en 
son siège à Noeux -les-mines, pour lui communiquer, et lui commenter, sous la forme 
d’un procès-verbal de synthèse (sous forme papier) les observations écrites et orales 
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du public formulées dans le cadre de cette enquête. Le procès-verbal lui a été envoyé 
le 14 avril 2022 sous format Word. 

A l’issue de la remise de ce procès-verbal, le commissaire enquêteur lui a demandé 
de lui adresser dans les quinze jours, comme précisé dans ce même article R.123-18 
du Code de l’Environnement, ses observations éventuelles sous forme d’un « mémoire 
en réponse ». 

Le procès-verbal de synthèse des observations, partie intégrante du rapport, constitue 
l’annexe n°12 jointe au rapport et le complète. Il regroupe et réalise la synthèse de 
l’ensemble des observations et propositions déposées, courriers envoyés recueillis au 
cours de cette enquête. 

  

  Mémoire en réponse du maître d'ouvrage 

Le commissaire enquêteur a reçu par courriel en date du 29 avril 2022 de Céline 
ZABOROWSKI service urbanisme de la Communauté d'Agglomération Béthune-
Bruay-Artois Lys Romane, le mémoire en réponse du maître d'ouvrage (annexe 12 
jointe au présent rapport). 

  Remise du rapport d'enquête 

Dans le délai de 30 jours à compter de la date de clôture de l’enquête le commissaire 
enquêteur a rencontré le vendredi 06 mai 2022 Madame Céline ZABOROWSKI 
Chargée de mission à la CABBALR en son siège à Noeux -les-mines, pour lui 
communiquer, et lui commenter le rapport et les conclusions motivées accompagnés 
des pièces évoquées en préambule. Le jour même, je lui ai également remis le fichier 
informatique correspondant. 

Un exemplaire du rapport complet et des conclusions motivées a également été remis 
en version numérique ce même jour à Monsieur le Président du Tribunal Administratif 
de LILLE. 

  Examen de la procédure d'enquête 

Sur l’ensemble des étapes de la procédure, l’enquête s’est déroulée conformément 
aux dispositions de l’arrêté d’organisation en fixant les modalités. Les conditions 
d’accueil du commissaire enquêteur en mairies ainsi que les moyens octroyés ont été 
très satisfaisants pour la totalité des lieux d’enquête.  

La mise à disposition du public du dossier d’enquête n’a soulevé aucune difficulté 
particulière dans l’ensemble des lieux d’enquête définis. 

A la lumière des différents paragraphes ci-dessus, et par comparaison avec les 
dispositions prévues par l’arrêté de Madame Corinne LAVERSIN Vice-Présidente en 
fixant les modalités notamment en ce qui concerne : 

- les formalités de publicité relatives à l’enquête, au travers des avis publiés dans la 
presse, des avis affichées en mairies, au siège du SIVOM de l'Artois, à l'antenne de la 
CABBALR à Noeux les Mines et au siège de la Communauté d'Agglomération 
Béthune-Bruay-Artois Lys Romane à Béthune, tels que décrits plus avant, 

- les contrôles d’affichage effectués par le commissaire enquêteur, 
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- les certificats d’affichage établis par Messieurs les Maires, Monsieur le Président du 
SIVOM et Madame la Vice- Présidente de la CABBALR, 

- la tenue des permanences du commissaire enquêteur, 

- les observations et propositions du public attestées par les registres mis à disposition 
du public y compris sur le site dédié à l’enquête, 

- la remise du procès-verbal des observations et la réception du mémoire en réponse, 

- la remise du rapport et des conclusions, 

Il semble que la procédure ait été bien respectée, ainsi qu’en attestent les différents 
documents produits dans ce rapport.  

 

En conséquence, je constate que les formalités réglementaires prescrites par l’arrêté 
de Madame Corinne LAVERSIN Vice-Présidente de la Communauté d'Agglomération 
Béthune-Bruay-Artois Lys Romane portant ouverture d’une enquête publique ayant 
pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal du SIVOM de 
l'Artois ont été remplies permettant à chacun d’être informé de l’existence de l’enquête 
publique et de développer ses observations et propositions sur le projet. Je n'ai aucune 
remarque à formuler concernant le déroulement de l’enquête qui s’est accomplie 
normalement en intégrant les prescriptions réglementaires de l’enquête publique. 

 

3 Conformité et appréciation du projet 

Si effectivement, il n’est pas de la responsabilité du commissaire enquêteur de se 
prononcer sur la légalité de l’environnement administratif et de dire le droit, cela étant 
et restant du ressort des juridictions administratives compétentes, il lui appartient 
néanmoins, notamment afin de pouvoir donner en conclusion son avis motivé de dire 
si, de son point de vue, au travers notamment de la composition du dossier d’une part, 
la réglementation a été respectée (conformité du projet) et si, d’autre part, par leur 
contenu, sa construction et sa compréhension (pour le public) les pièces qui le 
constituent lui semble répondre aux objectifs définis (si la thématique a été traitée)par 
le législateurs (appréciation du projet). 

La composition de dossier d’enquête est décrite au paragraphe 2.4. 

 Composition du dossier 

La composition du dossier est déterminée par la réglementation. Celle qui correspond 
au projet présenté, la modification d’un Plan Local d’Urbanisme intercommunal, en 
l’espèce est le Code de l’Urbanisme. 

Le Code de l’Urbanisme dispose que l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal doit faire l’objet d’une enquête publique conformément au chapitre III 
du titre II du livre Ier du Code de l’Environnement. 

3.1.1 Disposition du Code de l'urbanisme relative à la composition du 
dossier de modification du PLUi 

3.1.1.1 Justification du choix de la procédure 
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Le tableau suivant liste les articles du code de l’urbanisme qui permettent de 
déterminer la procédure d'évolution du document à mettre en œuvre au regard du 
projet envisagé. 

Article du code 
de l'urbanisme 

Contenu de l'article Justifications au regard du projet 
envisagé 

L.153-31 Le PLU est révisé si le projet a pour effet de : 

 Changer les orientations du PADD ; 
 Réduire un espace boisé classé, une zone 

agricole ou une zone naturelle et 
forestière ; 

 Réduire une protection ou engendrer une 
évolution de nature à induire de graves 
risques de nuisances. 

Le projet envisagé n'entre dans aucun 
des cas de figure énuméré à l'article 
L.153-31 

L.153-36 Le PLU fait l'objet d'une procédure de 
modification si le projet : 

 N'entre pas dans le champ de l'article 
L153-31 ; 

 Modifie le règlement, les OAP ou le 
programme d'orientations et d'actions.  

Le projet a pour objet de supprimer 
des emplacements réservés, de 
modifier le règlement et des éléments 
mineurs des plans de zonage. 

Le projet entre dans le champ d'une 
procédure de modification. 

L.153-41 Le projet de modification est soumis à enquête 
publique s'il a pour effet de : 

 Majorer de plus de 20% les possibilités de 
construction résultant dans une zone de 
l'application de l'ensemble des règles du 
plan ; 

 De diminuer ces possibilités de 
construction ; 

De réduire la surface d'une zone urbaine (U) 
ou à urbaniser (AU). 

Les adaptations du règlement sont 
susceptibles de conduire à une 
majoration des droits à construire. Dès 
lors, le projet est soumis à enquête 
publique. 

L.153-45 Le projet de modification peut être menée 
selon une procédure simplifiée si le projet : 

 N'entre pas dans les cas énumérés à 
l'article L.153-41 ; 

 A pour objet un des cas de majoration des 
droits à construire prévus par l'article 
L151-28 ; 

A pour objet de corriger une erreur matérielle. 

 

Le projet entre dans le champ de 
l'article L.153-41 ; il ne peut donc être 
conduit selon une procédure de 
modification simplifiée.  

 

Au regard de cette analyse, le présent projet de modification du PLUi du SIVOM de 
l’Artois entre dans le champ de la procédure de modification de droit commun, régie 
par les articles L.153-36 à L.153-44 du code de l’urbanisme. 
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3.1.1.2 La procédure de modification de droit commun 

1- Références législatives 

La procédure de modification de droit commun est régie par les articles L.153-36 à L. 
153-44 du code de l’urbanisme dont les termes sont repris ci-après : 

CODE DE L’URBANISME 

~  PARTIE LEGISLATIVE 

~ LIVRE IER : REGLEMENTATION DE L’URBANISME 

~ CHAPITRE III : PROCEDURE D’ELABORATION, D’EVALUATION, ET    D’EVOLUTION 
DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

 

SECTION VI : MODIFICATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME 

Article L.153-36 : 

Sous réserve des cas où une révision s'impose en application de l'article L.153-31, le 
plan local d'urbanisme est modifié lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale ou la commune décide de modifier le règlement, les orientations 
d'aménagement et de programmation ou le programme d'orientations et d'actions. 

Article L.153-37 : 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale ou du maire qui établit le projet de modification. 

Article L.153-38 : 

Lorsque le projet de modification porte sur l'ouverture à l'urbanisation d'une zone, une 
délibération motivée de l'organe délibérant de l'établissement public compétent ou du 
conseil municipal justifie l'utilité de cette ouverture au regard des capacités 
d'urbanisation encore inexploitées dans les zones déjà urbanisées et la faisabilité 
opérationnelle d'un projet dans ces zones. 

Article L.153-39 : 

Lorsque le projet de modification a pour objet ou pour effet de modifier les règles 
d'urbanisme applicables à l'intérieur d'un périmètre de zone d'aménagement concerté 
créée à l'initiative d'une personne publique autre que l'établissement public de 
coopération intercommunale ou la commune, l'avis de cette personne publique est 
requis préalablement à l'approbation du plan local d'urbanisme modifié. 

Lorsque la zone d'aménagement concerté a été créée à l'initiative d'un établissement 
public de coopération intercommunale, cette approbation ne peut intervenir qu'après 
avis favorable de cet établissement public. 

Article L.153-40 : 

Avant l'ouverture de l'enquête publique ou avant la mise à disposition du public du 
projet, le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le 
maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées mentionnées 
aux articles L.132-7 et L.132-9. Le projet est également notifié aux maires des 
communes concernées par la modification. 

~   SOUS-SECTION 1 : MODIFICATION DE DROIT COMMUN 
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Article L.153-41 : 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 
chapitre III du titre II du lire Ier du code de l’environnement par le présent de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet 
: 

1° Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant, dans 
une zone, de l’application de l’ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit d’appliquer l’article L.131-9 du présent code. 

Article L.153-42 : 

Lorsque la modification d’un plan local d’urbanisme intercommunal ne concerne que 
certaines communes, l’enquête publique peut n’être organisée que sur le territoire de 
ces communes. 

Article L.153-43 : 

A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte 
des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire ou de la commission d’enquête, est approuvé par délibération de l’organe 
délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou du conseil 
municipal. 

Article L.153-44 : 

L’acte approuvant une modification devient exécutoire dans les conditions définies aux 
articles L.153-23 à L.153-26. 

2- Etapes de la procédure 

La procédure de modification est engagée à l'initiative du président de l'établissement 
public de coopération intercommunale qui établit le projet de modification. 

Une fois élaboré, le projet de modification est notifié par le président de l'établissement 
public de coopération intercommunale aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme. Le projet est 
également notifié aux maires des communes concernées par la modification. 

Le projet de modification est ensuite soumis à enquête publique, réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l’environnement, par le 
président de l’établissement public de coopération intercommunale. 

A l’issue de l’enquête publique, ce projet, éventuellement modifié pour tenir compte 
des avis qui ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du 
commissaire enquêteur, est approuvé par délibération de l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

L’acte approuvant la modification devient ensuite exécutoire dans les conditions 
définies aux articles L.153-23 à L.153-26 du code de l’urbanisme. 
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 Contenu du dossier 

A partir des documents composant le dossier, il convient d’apprécier si le contenu 
répond aux objectifs définis par le législateur (si la thématique a été traitée), et si dans 
la présentation qui en est réalisée il est compréhensible par le public. 

Cette approche est réalisée au travers d’une analyse des documents concernant le 
projet mais également au travers des appréciations portées par les Personnes 
Publiques Associées (PPA), qui ont été jointes au dossier présenté au public dans le 
cadre de l’enquête. Certaines remarques seront traitées spécifiquement dans 
l’appréciation de chaque Personne Publique Associée. 

3.2.1 Les pièces composant le dossier du PLUi 

3.2.1.1 Le rapport de présentation 

Le rapport de présentation : Il s’appuie sur un diagnostic du territoire qui vise à 
présenter et justifier les objectifs et choix retenus pour le projet d’aménagement ; 

3.2.1.2 Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 

Le projet d'aménagement et de développement durables (PADD) : Il définit les 
orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues pour l’organisation générale du 
territoire et concourant à son développement durable. Il les précise parfois plus 
spécifiquement sur certains secteurs du territoire ou certaines thématiques d’action 
publique 

3.2.1.3 Les orientations d'aménagement et de programmation  

Elles définissent sur certains secteurs ou thématiques à enjeux des dispositions 
d’aménagement et d’urbanisme spécifiques ; 

3.2.1.4 Le règlement 

Composé d’une pièce écrite et d’une pièce graphique (le plan de zonage), le règlement 
définit, en cohérence avec le PADD, les règles générales d’utilisation du sol. 

3.2.1.5 Les annexes 

Les annexes sont des documents écrits et graphiques qui apportent des informations 
complémentaires sur le territoire, ainsi que sur les différentes servitudes qui peuvent 
y être instituées. 

3.2.1.6 Evaluation Environnementale 

L’avis de la MRAe (Mission Régionale d’Autorité environnementale) : (annexe n°5 
jointe au rapport) 

L'avis de l'autorité environnementale porte sur la qualité de l'évaluation 
environnementale et la prise en compte de l'environnement par le projet. 

Compte tenu des enjeux du territoire, l'avis de l'autorité environnementale cible les 
enjeux relatifs à la consommation d'espace, aux milieux naturels et aux incidences 
Natura 2000, à la qualité de l'air et aux émissions de gaz à effet de serre. 

- Contenu de l’avis : 

Décision délibérée n°2021-5829 en date du 14 décembre 2021,  

Article 1er 
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En application, des dispositions du chapitre IV du livre Premier du code de l’urbanisme 
et sur la base des informations fournies par la personne publique responsable, la 
modification du plan local d’urbanisme intercommunal du SIVOM de l'Artois, présentée 
par la communauté d'agglomération Béthune-Bruay Artois Lys-Romane, n'est pas   
soumise à évaluation environnementale. 

3.2.1.7 les délibérations  

Délibération du SIVOM du 29 juin 2006 (annexe 11 jointe au présent rapport) 
Monsieur le Président Daniel DELCROIX expose :  

- Lors de la séance du Comité Syndical en date du 23 juin 2006, après avoir délibéré, 
à l'unanimité moins 2 voix (refus de vote de 2 délégués de la commune de Douvrin), 
décide d'approuver le Plan Local d'Urbanisme du SIVOM des 2 Cantons tel qu'il 
est annexé à la présente délibération en apportant toutefois les remarques 
suivantes : 

 Souhait d'une étude plus approfondie du tracé de l'A24 qui évite les champs 
captants de Givenchy-les-la-Bassée et Violaines. 

 Créer un secteur de zone 1AUa à Noyelles-lès-Vermelles. 

 Erreur pour Festubert (S23-F12) : il sera précisé que la commune souhaite 
maintenir le classement en zone 2AUa de la parcelle AC71 car elle n'est pas 
desservie par le réseau d'eau potable. L'avis est donc défavorable.  

- Délibération du Conseil Communautaire du 28 juin 2017 (annexe 11 jointe au 
présent rapport) : le projet de modification simplifiée du plan local d'urbanisme du 
SIVOM de l'Artois prescrite par délibération en date du 27 juin 2016 du Comité 
syndical porte sur la rectification d'erreurs matérielles sur le plan de zonage, le 
règlement et les documents graphiques des Orientations d'Aménagement et de 
Programmation. 

- Délibération du Conseil Communautaire du 13 avril 2021 (annexe 11 jointe au 
présent rapport) : la révision allégée du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du 
SIVOM de l'Artois sur le territoire de la commune d'Auchy-les-Mines a été prescrite 
par délibération du Conseil Communautaire n°2019/CC085 du 22 mai 2019. 

- Délibération du Conseil Communautaire du 29 juin 2021 (annexe 11 jointe au 
présent rapport) : la modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal de 
l'Artois commune d'Annequin a été prescrite par arrêté du Président de la 
CABBALR n°AG/18/139 du 30 novembre 2018.   

3.2.1.8 Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Un courrier de notification a été envoyé Le 25 octobre 2021 au 26 Personnes 
Publiques Associées (PPA) par la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay 
Artois Lys Romane. Huit PPA ont donné leur avis (annexe 10 jointe au présent 
rapport). 

3.2.1.9 l’arrêté, l’avis et les parutions dans les journaux  

Afin de complémenter l’information du public ce sous-dossier reproduit l’arrêté 
d’enquête, l’avis d’enquête et au fur et à mesure de leur parution, les avis parus dans 
les journaux. 
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L’arrêté de la CABBALR et l’avis sont clairs. Ils permettent à chacun d’être informé de 
l’existence de l’enquête publique et de développer ses observations et propositions 
sur le projet. Les récentes prescriptions réglementaires relatives à l’application de la 
réforme des procédures d’information et de participation du public, susceptibles d’avoir 
une incidence sur l’environnement ont été intégrées. 

4 La contribution du public 

 Relation comptable des observations  

Au cours de cette enquête, à l’occasion des quatre permanences définies dans l’arrêté 
organisant l’enquête publique, le commissaire enquêteur a reçu quinze visites. Dix-
neuf observations ont été recueillies sur les registres mis à disposition du public. Au 
cours de l'enquête quinze pièces jointes ont été réceptionnées. 

Concernant les 19 observations reportées sur 8 des 14 registres mis à la disposition 
du public :  

 21 personnes se sont exprimées, 
 12 observations concernant uniquement l'intérêt personnel, 
 2 observations relatives à l'intérêt du projet, 
 5 observations concernant l'intérêt commun, 
 2 observations qui ne concernent pas le projet, 

Si le nombre d’opinions exprimées s’avère assez modeste (19), l’intérêt de la 
population se serait révélé plus substantiel avec la mise à disposition d'un registre 
dématérialisé. Bien que l'information réglementaire prescrite par l’arrêté municipal n° 
AG/22/05 bis en date du 18 février 2022 a bien été respectée, je constate, que pour 
une partie du public, l'intérêt pour l'enquête a débuté lors de la deuxième permanence 
soit le samedi 26 mars 2022, grâce au bouche à oreille.  

 

 

12; 57%
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 Compte-rendu et analyse des observations   

En annexe à ce rapport, le procès-verbal de synthèse des observations et propositions 
du public recueillies à l’occasion de l’enquête publique relative à la modification du 
Plan Local d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois aborde successivement 
l’analyse qualitative des observations et propositions du public, puis l’avis des PPA 
(Personnes Publiques Associées) avant d’aborder spécifiquement l’avis de la MRAe 
(Mission Régionale d’autorité Environnementale).  

Chaque observation et proposition sont annexées intégralement à ce procès-
verbal. 

 Procès-verbal de synthèse des observations et Mémoire en réponse 

4.3.1 Observations et Propositions du public  

Registre Mairie d'Annequin  

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 8h30 (lors de la 
permanence), (pj au registre), 

Par Monsieur MARCQ René, domicilié 6 route nationale 41, 62149 Annequin ; 

Monsieur MARCQ est le représentant technique de la SCI "le Clos des oiseaux", Mme 
KRENGEL Dominique est la gérante de la SCI (la fille de Monsieur MARCQ).   

L'objet de sa visite : Il demande si la CABBALR dans le cadre du projet de 
modification du PLUi du SIVOM de l'Artois peut revoir sa position concernant la 
certification d'urbanisme de son terrain (référence du cadastre AA20 ; AA21 ; AA22 et 
AA26). Monsieur MARCQ a fait une première demande en juillet 2020, il n'a pas eu 
d'avis favorable.  

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Le projet de modification du PLUi vise à modifier de manière mineure le règlement 
pour répondre aux enjeux actuels et notamment aux enjeux de densification. 

Sur la commune d’Annequin, la modification permettra de pouvoir construire en 2e 

rangés et plus, et ce dans les zones UB et UC. 

Les parcelles reprises dans le certificat d’urbanisme (AA20, AA21, AA22 et AA26) sont 
situées en zone UBa(n) et UC(n). 

Il sera donc possible de construire en 2e rangés et plus dans ces zones. 

Les autorisations déposées pour le projet devront se conformer aux règles et à 
l’ensemble des servitudes du PLUi du SIVOM de l’Artois. 

 

Observation N° 2 : déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 9h07 (lors de la 
permanence), "Pj sur le registre de Vermelles", 

Par Monsieur CATOIR François, domicilié 22bis rue Casimir Beugnet ; 62980 
Vermelles  
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Objet de sa visite : Monsieur CATOIR souhaite dans le cadre du projet de modification 
du PLUi du SIVOM de l'Artois modifier le zonage pour sa résidence principale. 
Actuellement la résidence est en zone Agricole, il souhaite qu'elle passe en zone 
constructible.    

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Monsieur le Maire de Vermelles avait déjà transmis en 2018 la demande de Mr.CATOIR 
dont l’objet est aujourd’hui identique à celui de 2018. 

La CABBALR avait répondu le 4 décembre 2018 à Monsieur le Maire de Vermelles 
(dont la copie de ce courrier est d’ailleurs jointe dans les documents fournis par 
Mr.CATOIR). 

La position de la CABBALR n’a pas changé depuis 2018. En effet, la demande ne peut 
être formulée que dans le cadre d’une révision générale, et donc en aucun cas de la 
procédure de modification actuellement en cours. 

Il conviendra à Mr.CATOIR de reformuler sa demande lors de la concertation qui sera 
engagée avec les habitants et/ou lors de l’enquête publique relative à l’élaboration du 
PLUiH de la CABBALR, prescrit en décembre 2021. 

Observation N°3 : déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 9h40 (lors de la 
permanence), 

Par Monsieur PANFIL Edouard domicilié 673 rue de Béthune ; 62149 Festubert, 

Objet de la visite : Demande d'information sur le projet de modifications du PLUi du 
SIVOM de l'Artois.    

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

Observation N°4 : déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 10h40 (lors de la 
permanence), (pj au registre), 

Par Monsieur DUBOIS Bruno (Président de l'Association Citoyenne de Festubert), 
domicilié 57 rue du Trottin ; 62149 Festubert ; 

Objet de la visite : Requêtes et propositions relatives au PLUi du SIVOM de l'Artois. 

1- Emplacements réservés à créer : 
A- Ancienne salle paroissiale (parcelle AI2) devenue un lieu de restauration et 

d'évènementiel :  
a- Réserve foncière pour appropriation municipale en vue de garantir la 

maitrise de cet espace : 
 Rénovation de la salle existante pour en faire un équipement 

municipal (arrière place de l'église), 
 Affectation à un aménagement public (parking, liaison piétonne…), 
 Mise en valeur du pourtour de l'église communale. 
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B-  Ancienne Boulangerie-Epicerie dite "Playout"- grand 'rue (près de la place) 
a- parcelles AI14 et 15 pour environ 1800m2 
 Réserve foncière en vue d'y développer un programme de logements 

dédiés prioritairement aux personnes âgées. 

Quelle suite sera donnée à ces demandes ?  

Réponse de la CABBALR : 

La création d’emplacement réservé au bénéfice de la commune de Festubert doit être 
décidée par la municipalité et faire l’objet d’une demande à la CABBALR qui détient la 
compétence PLU depuis le 1er janvier 2017. 

Dans le cadre de la modification du PLUi, la CABBALR a sollicité, à plusieurs reprises, 
les communes sur leur souhait de supprimer ou d’ajouter des emplacements réservés. 
La commune de Festubert a souhaité supprimer les emplacements réservés 1, 3 et 4 
repris dans la modification actuelle du PLUi, mais n’a pas souhaité ajouter de 
nouveaux emplacements réservés. 

Ces propositions seront transmises à la commune de Festubert afin qu’elle puisse 
étudier les opportunités des projets proposés. 

La commune pourra souhaiter le cas échéant, faire usage du Droit de Préemption 
Urbain (DPU), si un projet d’aménagement public était effectivement envisagé. 

2- Périmètre de protection autour du cimetière britannique (rue de Béthune):  
A- Mettre fin à ce périmètre des 100 mètres (indice "m" au PLUi) dont le 

maintien est discutable : 

 L'enjeu "Paysager" n'est pas réel au regard de la géographie du lieu 
d'autant que depuis quelques années la fenêtre de vue "ouest" s'ouvre 
sur une antenne de téléphonie mobile… 

 Pourquoi un tel périmètre à cet endroit et pas autour des deux autres 
cimetières (communal-rue de Béthune et britannique-rue des Cuveliers). 

 Cette servitude vient entraver la destination du foncier en bordure de la 
rue de Béthune et classée au PLUi en 2AUa. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Cette servitude avait été instaurée par l’Etat, et reprise en tant que telle lors de 
l’élaboration du PLUI. Aujourd’hui, ce type de servitude a disparu. Cependant, cette 
dernière avait été introduite dans le zonage par la création d’un sous-secteur particulier 
(NRm) de protection des cimetières militaires. Ainsi, la suppression de ce zonage ne 
pourra intervenir que dans le cadre de l’élaboration du PLUiH. En effet, la suppression 
de cette servitude revient à supprimer une protection édictée pour la préservation des 
paysages et ne peut donc juridiquement être envisagée dans le cadre d’une procédure 
de modification de PLU. 

Le cimetière communal bénéficie d’une servitude de protection INT1 (capture ci-jointe). 
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3- Délimitation de la zone A (agricole) rue du Trottin : 
A. La délimitation de la zone A empiète sur les premières propriétés privées de 

cette rue- parcelles AI 250/252, 258/260, 299,300 et 301. 

 Il apparait donc nécessaire de reculer le trait (erreur matérielle ?) de 
délimitation en limite du domaine public (voie). 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

La délimitation de la zone A s’étend en effet jusqu’aux premiers mètres des maisons 
construites de l’autre côté de la rue du Trottin. 

L’étude du rapport de présentation ne fait apparaître aucune erreur matérielle. Le plan 
de zonage issu de la révision du PLUI approuvée en 2006 définit une délimitation 
identique. 

Dans son arrêt du 31/01/2020, le Conseil d’Etat définit la qualification d’une erreur 
matérielle comme une « malfaçon qui conduit à une contradiction évidente avec les 
intentions des auteurs du plan local d'urbanisme". 

En l’occurrence, aucun argument ne vient justifier une erreur matérielle sur ce secteur. 
Ainsi, la délimitation ne pourra pas être modifiée dans le cadre de la procédure en 
cours de modification. 

4- Création d'une OAP au cœur du village et reprenant les parcelles AR 177, 
178, 298…..: 

 Les espaces à l'arrière de la Mairie et de l'école…(Terrain de foot…), 
 La place et son église. 

Quelle suite sera donnée à ces demandes ?  

Réponse de la CABBALR : 

La création d’une OAP en zone Urbaine est possible mais non obligatoire. 

Aucune OAP n’a été portée à la connaissance de la CABBALR sur ce secteur. De ce 
fait, l’OAP ne sera pas créée dans le cadre de cette présente modification. 



REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT du PAS de CALAIS 

Enquête publique du 16 mars au 06 avril 2022 

Ayant pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Du SIVOM DE l'ARTOIS 

68 sur 161   
Décision n°E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille 

Nous vous invitons à développer votre proposition et à la représenter au moment de 
la concertation dans le cadre de l’élaboration du PLUiH de la CABBALR. 

Registre Mairie d'Auchy-les-Mines  

Pas d'observation 

Registre Mairie de Billy-Berclau  

Pas d'observation 

Registre Mairie de Cambrin  

Pas d'observation 

Registre Mairie de Cuinchy  

Pas d'observation 

Registre Mairie de Douvrin  

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 16 mars 2022 à 10h25, 

Par Monsieur Claude DEFLANDRE domicilié au 47bis rue Roger Salengro à Haisnes 
62138, 

Objet de la visite : Demande d'information sur le projet de modification du PLUi du 
SIVOM de l'Artois.   

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

Registre Mairie de Festubert  

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 24 mars 2022 à 9H30, 

Par Madame FUMERY Marie-Thérèse veuve DHAINE, domiciliée au 500 la sèche rue 
62149 Festubert. 

Objet : 

 Madame FUMERY signale un problème sur sa parcelle AD 14 la sèche rue à 
Festubert après un drainage, passage de l'eau et air Liquide. 

 Elle souhaite connaitre l'accompagnement des agriculteurs, que se soit dans la 
préparation de la Pac 2023.. , la résilience face au changement climatique ou, à 
plus court terme, les ZNT?..  

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Commentaire du C.E : l'observation ne concerne pas l'enquête, 

Réponse de la CABBALR : 

La parcelle AD 14 sur la commune de Festubert se situe en zone A et n’est concernée 
par aucun emplacement réservé. 
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Les autres sujets évoqués ne sont pas en lien avec la procédure de modification du 
PLUi en cours. 

Nous invitons Mme FUMERY veuve DHAINE à se rapprocher des services 

compétents pour obtenir des réponses à leurs interrogations. 

Registre Mairie de Givenchy-Lez-La-Bassée 

Pas d'observation 

Registre Mairie de Haisnes-les-la-Bassée  

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 30 mars 2022 à 11h30, 

Par Monsieur Frédéric WALLET Maire de Haisnes-les-la-Bassée, (pj au registre), 

Objet : Monsieur le Maire est contre la correction d'erreurs matérielles sur la commune 
d'Haisnes et contre l'orientation d'aménagement. Il souhaite que les modifications qu'il 
a fait part à la CABBALR en date du 1er avril 2021 soient prises en compte et 
notamment celles concernant le secteur de la porte Est du territoire afin que la société 
Greenber puisse s'y implanter (plusieurs centaines d'emplois sont en jeu).  
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Quelle suite sera donnée à ces demandes ?  

Réponse de la CABBALR : 

Les communes du SIVOM de l’Artois ont été sollicitées à plusieurs reprises dans le 
cadre de cette procédure. Par courrier en date du 25 octobre 2021, la notice de la 
procédure a été notifiée à l’ensemble des élus. Aucune observation, ni remarque n’a 
été formulée par M. le Maire d’Haisnes dans ce cadre. 

Lorsque les erreurs matérielles ont été constatées, ce qui est le cas en l’occurrence, il 
est obligatoire de procéder à leur correction. En conséquence, la CABBALR ne peut 
que maintenir la correction de cette erreur et réintégrer l’OAP en question. 

Concernant la demande d’adaptation du PLUI sur le secteur de la Porte Est, il n’est 
pas possible de l’intégrer dans la procédure actuelle (modification des règles relatives 
à une étude Amendement Dupont). Il conviendra d’engager, le cas échéant, une 
procédure spécifique et adaptée. 

Registre Mairie de Noyelles-lès-Vermelles : 

Pas d'observation 

Registre Mairie de Richebourg :  

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 8h30 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 
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Par Monsieur DE BUCK Didier, domicilié au 19 résidence le Touquet, 62136 à 
Lestrem,  

Objet de la visite : Monsieur DE BUCK est propriétaire de la parcelle AB 0422 rue du 
Moulin l'Avoué à Richebourg. Il souhaite dans le cadre du projet de la modification du 
PLUi du SIVOM de l'Artois que sa parcelle soit constructible en totalité prévu quand il 
s'est porté acquéreur. Apparemment, d'après les propos de Monsieur DE BUCK et 
SENECHAL (Adjoint à l'urbanisme de la Mairie de Richebourg) l'annulation de la 
révision du PLUi du SIVOM de l'Artois en 2014 a revu la parcelle AB 0422 constructible 
sur 873 m2 et non plus 1922 m2 comme il était prévu.   

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

La parcelle AB 422 a été renommée en parcelle AB 488. 

La demande formulée par M. DE BCUK ne pourra donc pas être prise en compte dans 
le cadre de la modification actuelle. Une nouvelle délimitation de la zone agricole ne 
pourra être étudiée dans le cadre de l’élaboration du PLUiH. 

Ceci étant, cela n’empêche en rien la vente du bien en question. 

Observation N° 2 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 9h05 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 

Par Monsieur VELU Gilbert, domicilié au 1908 rue de Lobiau 62136 La couture, 

Objet de la visite : Monsieur VELU propriétaire, souhaite dans le cadre du projet de 
la modification du PLUi du SIVOM de l'Artois que ces parcelles ci-après soient 
constructibles : 

 AE n° 209, (lieu-dit : "rue des Chavattes" à la Couture), 
 AO n° 170, (lieu-dit "le fossé du curé" à Richebourg) ; AO n° 171 (lieu-dit "le fossé 

du curé" à Richebourg) ; AO n°176 (lieu-dit " le cul tout nud" à Richebourg) ; AO 
n°177 (lieu-dit " lieu-dit "le cul tout nud" à Richebourg. 

Commentaire du Commissaire enquêteur : La première demande relative à la 
commune de la Couture n'est pas concernée par l'enquête. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

La commune de La Couture ne fait pas partie des communes du PLUi du SIVOM de 
l’Artois. 

Les parcelles situées à Richebourg sont localisées en zone agricole. La réduction 
d’une zone agricole relèverait d’une révision allégée et n’est donc pas possible dans 
le cadre de la modification actuelle. En conséquence, il n’est pas possible de le prendre 
en compte. 

Observation N° 3 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 9h20 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), 

Par Monsieur BARISELLE Louis, domicilié au 1236 rue du Touret 62136 La Couture, 
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Commentaire du Commissaire enquêteur : Monsieur BARISELLE n'est pas 
concerné par l'enquête. 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

Observation N° 4 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 9h30 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 

Par Madame et Monsieur QUENIART-DELAYE Madeleine, domicilié au 23 rue des 
Cabosseries 62136 Richebourg,   

Objet de la visite : Monsieur et Madame QUENIART propriétaires de la parcelle n°451 
Lot B rue des Charbonniers à Richebourg souhaitent dans le cadre du projet de la 
modification du PLUi du SIVOM de l'Artois que cette parcelle soit modifiée de zone 
Agricole en zone constructible. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Le classement de cette parcelle en zone U revient à poursuivre l’urbanisation de type 
linéaire qui est contraire aux récentes lois (SRU, ALUR, Climat et Résilience, …) ainsi 
qu’aux dispositions du SCoT de l’Artois. 

La demande de Mme QUERNIART DELAYE Madeleine ne pourra donc pas être prise 
en compte dans le cadre de la modification actuelle. 

Observation N° 5 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 10h00 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 

Par Monsieur DESMAREZ Francis, domicilié au 23 rue des Chênes 62138 Violaines,  

Objet de la visite : Monsieur DESMAREZ propriétaire de la parcelle AS n° 478 à 
Richebourg souhaite dans le cadre du projet de modification du PLUi du SIVOM de 
l'Artois que sa parcelle soit modifiée de zone Agricole en zone constructible. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Mr.DESMAREZ a déjà sollicité la CABBALR en 2019 concernant la même demande 
(le courrier de réponse est d’ailleurs en annexe de l’observation déposée). 

La CABBALR maintient sa réponse : les documents d’urbanisme doivent répondre à 
des enjeux de développement durable, renforcés en 2021 par la loi Climat et 
Résilience (Zéro Artificialisation Nette en 2050). 

L’ouverture à l’urbanisation de terrains sera réfléchie dans le cadre de l’élaboration du 
PLUiH, au regard du diagnostic foncier réalisé. 

La demande de Mr.DESMAREZ Francis ne pourra donc pas être prise en compte dans 
le cadre de la présente modification. 

Observation N° 6 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 10h50 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 
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Par Monsieur CARPENTIER Jean-François domicilié au 91 rue du Moulin l'Avoué 
62136 Richebourg, 

Objet de la visite : Monsieur CARPENTIER propriétaire de la parcelle 66 rue du 
Moulin l'Avoué à Richebourg souhaite dans le cadre du projet de modification du PLUi 
du SIVOM de l'Artois que sa parcelle passe de zone Agricole en zone constructible.  

Il demande également que la parcelle 318 (à côté de l'ancienne mairie et du fleuriste), 
reste en zone verte (cadre de vie et animation du quartier…). 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

La loi Climat et Résilience de 2021 vise un objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
en 2050. La CABBALR travaillera dans ce sens pour son PLUiH prescrit en décembre 
dernier. De ce fait, les parcelles qui seront construites s’orientent principalement vers 
la requalification de friches et le comblement des dents creuses en zones urbaines. 

La demande d’ouverture à l’urbanisation d’une zone agricole de Mr.CARPENTIER JF 
ne pourra donc pas être prise en compte dans le cadre de cette procédure. 

La parcelle AB 318 est située en zone UCa dans lequel le coefficient d’emprise au sol 
est limité à 20%. Le règlement prévoit donc de maintenir une grande partie en zone 
non artificialisée. En outre, ces terrains sont propriété de la commune. 

Il n’existe pas dans le PLUi du SIVOM de l’Artois d’indice de parc et jardin. La présente 
modification n’a pas pour but de créer de nouveau périmètre de protection. Toutefois, 
cette question pourra être reformulée dans le cadre de la concertation du PLUiH à 
l’échelle des 100 communes dont la prescription a eu lieu en décembre 2021. 

Observation N° 7 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 11h10 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 

Par Monsieur DUBOIS Bruno, domicilié au 57 rue du Trottin 62149 Festubert,   

Objet de la visite : Monsieur DUBOIS est venu apporter un complément d'éléments 
à ses propositions faites lors de la permanence en mairie d'Annequin. 

Trois secteurs du territoire de la commune de Festubert sont repérés au PLUi depuis 
plus de neuf années (depuis bien plus longtemps) :  

  Deux en zone 2 AU : 

 Un secteur entre les rues des Cailloux, de Béthune et verte rue… 

 Un secteur mitoyen avec la résidence "les prés du Lièvre et la rue de Béthune, 

 Un en zone 1AU : à l'arrière de la résidence pour personnes âgées.  

Au regard de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 modifiée, dite loi ALUR et loi Climat 
et Résilience du 22 août 2021, il n'est plus possible de maintenir ces zones en l'état. 
Elles sont de fait, considérées comme zones "naturelles". 

La tendance lourde visant à atteindre l'ARTIFICIALISATION zéro à l'échéance 2050 
en passant par une réduction de celle-ci de 50% à l'échéance 2030, ainsi que les 
nombreuses réserves de constructibilité dans les zones ouvertes à la construction 
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(U…) dans le village, ne peuvent que conduire la collectivité publique à mettre à jour 
cette cartographie devenue hors du temps.  

Il faut ici ajouter qu'à la connaissance de l'initiateur des présentes observations, 
aucune acquisition foncière "Significative" n'a été entreprise par la commune de 
Festubert, la CABBALR, l'Etablissement Public Foncier (EPF)…ou tout autre 
opérateur foncier sur les secteurs 2AU. Pour le secteur 1AU, la commune de Festubert 
a semble-t-il la maitrise foncière.  

Aucun projet d'aménagement n'a été rendu public sur ces trois secteurs. 

Dans le cadre de cette procédure de modification, il apparait donc logique d'acter le 
retour en secteur naturel (A…) de ces trois zonages. Une telle décision ne viendra en 
rien contrarier les capacités de construction sur le territoire de Festubert au regard des 
fortes potentialités de densification et d'optimisation dans les secteurs (U..). 

Et si par hypothèse une telle renaissance d'un ou plusieurs secteurs, AU apparaît 
nécessaire, elle ne pourra être que le résultat d'études approfondies préalables et 
tangibles, passant sans doute par une ou plusieurs OAP (Orientation d'Aménagement 
et de Programmation). 

Quelle suite sera donnée à ces demandes ?  

Réponse de la CABBALR : 

La loi ALUR (Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) promeut 5 mesures 
particulières : 

- La lutte contre l’habitat indigne, 
- L’offre de construction 
- L’encadrement de la location 
- Le développement de l’Urbanisme 
- La création d’organisme de foncier solidaire. 

Les mesures relatives à l’urbanisme portent sur la suppression du Coefficient 
d’Occupation du Sol (COS) et du Plan d’Occupation du Sol (POS) au profit des PLU 
et PLUi. 

La loi ALUR ne vise donc pas directement à la suppression des zones AU (à urbaniser) 
mais à une réflexion à l’échelle intercommunale des documents d’urbanisme. 

La loi Climat et Résilience fixe en effet l’objectif du zéro artificialisation nette (ZAN) à 
l’horizon 2050 avec une réduction de moitié de la consommation d’espace à l’horizon 
2030. 

La CABBALR a prescrit son PLUIH en décembre 2021. Ces éléments seront intégrés 
dans        la réflexion globale à l’échelle des 100 communes de l’agglomération. 

Concernant les deux zones 2AU de la commune de Festubert, elles ont en effet plus 
de 9 ans et aucune acquisition foncière significative n’a été réalisée. Il est donc 
impossible de les ouvrir à l’urbanisation, en dehors d’une procédure de révision du 
PLUI. 

La suppression de ces zones remettrait en cause les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables définies dans le PLUI opposable. 
Seule, une procédure de révision (art L 153-31 du code de l’urbanisme) permettrait de             
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définir un nouveau parti d’aménagement notamment cohérent avec les objectifs de la 
loi Climat et Résilience. 

Ainsi, ces deux zones doivent rester inscrites au PLUi, quand bien même elles ne 
peuvent être ouvertes à l’urbanisation, en l’état. 

La réflexion d’ouverture de zone à urbaniser sera entièrement revue dans le cadre du  
PLUiH au regard, notamment, du diagnostic foncier. 

Registre du SIVOM de l'Artois : 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 6 avril 2022 à 14h00 (lors de la 
permanence du 06/04/22), (pj au registre), 

Par Monsieur FACON Dominique domicilié au 126 rue des Haies 62136 Richebourg.  

Objet de la visite : Monsieur FACON sollicite dans le cadre du projet de modification 
du PLUi du SIVOM de l'Artois que sa parcelle "AC120 126, rue des Haies 62136 
Richebourg" actuellement en zone agricole soit modifiée en zone constructible. Ce 
monsieur a des projets de travaux sur cette parcelle (garage et véranda).    

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Conformément au règlement de la zone A du PLUi, la transformation et l’extension de 
bâtiment est possible : 

Dans la mesure où elles ne portent pas atteinte à l’intérêt agricole de la zone 

Et quand il s’agit d’activités complémentaires à l’activité agricole (gites ruraux, camping 
à la ferme, ferme pédagogique, … 

De ce fait, l’extension d’une maison à usage d’habitation ne remplit pas les conditions 
édictées dans le règlement. 

La demande de Mr.FACON Dominique ne pourra donc pas être pris en compte dans le 
cadre de la modification actuelle. 

Observation N° 2 : déposée sur le registre le 6 avril 2022 à 14H20, (lors de la 
permanence du 06/04/22), (pj au registre), 

Par Monsieur PANFIL Edouard domicilié au 673 rue de Béthune 62149 Festubert. 

Objet de la visite : Monsieur PANFIL soumet une requête relative "au Périmètre de 
protection autour du cimetière britannique (rue de Béthune) à Festubert". Il souhaite 
dans le cadre du projet de modification du PLUi du SIVOM de l'Artois mettre fin à ce 
périmètre des 100 mètres (indice "m" au PLUi) dont le maintien est discriminatoire. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

La demande de M. et Mme PANFIL est identique à celle faite par Mr.DUBOIS le 26 
mars lors de la permanence du commissaire enquêteur. La réponse de la CABBALR 
est donc identique à celle faite à Mr.DUBOIS. 
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Observation N° 3 : déposée sur le registre le 6 avril 2022 à 14h50, (lors de la 
permanence du 06/04/22), (pj au registre), 

Par Monsieur DUBOIS Bruno domicilié au 57 rue du Trottin 62149 Festubert. 

Objet de la visite : Monsieur DUBOIS Président de l'Association Citoyenne de 
Festubert a remis au commissaire enquêteur 3 documents :    

1. Un courrier en date du 2 avril 2022 joint à l'observation n° 7 lors de la permanence 
du 02 avril en mairie de Richebourg a été complété (de 2 lignes à la fin du 
document).  

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

La commune souhaite maintenir l’emplacement F2 dans le cadre de sa stratégie 
foncière. 

2. Un courrier daté du 06 avril 2022 de Monsieur ANSART Michel, domicilié au 301 
rue de la Veine à Festubert : 

Monsieur ANSART propriétaire de la parcelle "AC252 présente la singularité d'être 
reprise dans le "zonage Np". Il souhaite dans le cadre du projet de modification du 
PLUi du SIVOM de l'Artois que sa parcelle "AC252" située "rue de la Veine à Festubert" 
soit classée, à défaut d'UC, en "zone Nr" comme bon nombre de propriétés dans les 
secteurs reculés de Festubert. A défaut de modification de classification de sa 
propriété en zone UC, il suggère que la "zone UC" de la rue de la Veine soit prolongée 
de part et d'autre de la voie jusqu'à son intersection avec la voie conduisant au marais. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Le zonage Np est un secteur de protection des espaces sensibles correspondant aux 
zones humides, aux espaces boisés ainsi qu’aux zones de tamponnement 
activité/habitat. 

La parcelle étant située à proximité immédiate d’un espace boisé classé, cela explique 
le zonage Np. 

Compte tenu des éléments développés ci-dessus, la demande de Mr.ANSART ne peut 
être prise en compte. 

3. Un courrier daté du 06 avril 2022 de Monsieur Jean Pierre HUE domicilié au 1125 
rue de Lille à Festubert et Monsieur Henri WORM domicilié au 1589 rue de Lille à 
Festubert :  

Messieurs HUE et WORM souhaitent dans le cadre du projet de modification du   PLUi 
du SIVOM de l'Artois l'extension de la zone UC rue de Lille à Festubert. 

Au regard de l'urbanisation de Festubert dans les secteurs de la Grand 'rue et de la 
rue des Cuveliers notamment la situation de la rue de Lille apparaît quelque peu 
singulière et même anachronique. 
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Ils suggèrent donc d'étendre la "zone UC" jusqu'à la première extrémité de la "zone 
Nr" (avant la dent creuse) classée en zone A. Les réseaux de services publics d'eau, 
d'électricité, de communication numérique…desservent actuellement cette zone et les 
accotements sont adaptés à une telle mutation ou mériteraient de l'être (jonction 
piétonne avec la rue de l'Etang à Violaines). 

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Le classement en zone UC revient à poursuivre l’urbanisation de type linéaire qui est 
proscrit par les différentes lois (SRU, ALUR, Climat et Résilience…) ainsi que par le 
SCoT de l’Artois. 

La demande de Messieurs HUE Jean-Pierre et WORME Henri ne pourra donc pas 
être prise en compte dans le cadre de la modification actuelle. 

Registre Mairie de Vermelles : 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 16 Mars 2022 à 15h48, 

Par Monsieur et Madame François CATOIR, domicilié au 22bis rue Casimir Beugnet 
à Vermelles, " Obs n°2 déposé sur le registre d'Annequin lors de la permanence du 
26-03-22", 

Objet : Monsieur CATOIR souhaite dans le cadre du projet de modification du PLUi 
du SIVOM de l'Artois le reclassement en zone constructible de sa parcelle AB395 
située sur la commune de Vermelles 62980. La parcelle référencée ci-dessus est 
classée actuellement en zone A au plan local d'urbanisme Intercommunal du SIVOM 
de l'Artois approuvé le 29 juin 2006, donc destinée à l'activité agricole. Celui-ci a fait 
sa demande en décembre 2018, il n'a pas eu d'avis favorable à sa demande.  

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

Monsieur le Maire de Vermelles avait déjà transmis en 2018 la demande de Mr.CATOIR 
dont l’objet est aujourd’hui identique à celui de 2018. 

La CABBALR avait répondu le 4 décembre 2018 à Monsieur le Maire de Vermelles 
(dont la copie de ce courrier est d’ailleurs jointe dans les documents fournis par 
Mr.CATOIR) 

La position de la CABBALR n’a pas changé depuis 2018. En effet, la demande ne peut 
être formulée que dans le cadre d’une révision générale, et donc en aucun cas de la 
procédure de modification actuellement en cours. 

Il conviendra à Mr.CATOIR de reformuler sa demande lors de la concertation qui sera 
engagée avec les habitants et/ou lors de l’enquête publique relative à l’élaboration du 
PLUiH de la CABBALR, prescrit en décembre 2021. 

Registre Mairie de Violaines : 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 28 mars 2022, 

Courrier en Pj de Monsieur le Maire de Violaines (Jean François CASTELL), 
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Objet : Les terrains constructibles devenant rares sur Violaines et la municipalité 
n'étant pas favorable à l'aménagement d'un nouveau lotissement à court terme, 
plusieurs riverains violainois ont récemment fait part à Monsieur le Maire le souhait 
d'effectuer une construction de maison individuelle en second rang sur des terrains en 
zones urbaines. Or, les articles UB-3 et UC-3 du PLUi ne permettent pas à la commune 
de Violaines de réaliser 2 rangées d'urbanisation. 

Monsieur le Maire souhaite développer les constructions au cœur de village sans 
s'étendre sur les zones rurales tout en veillant à limiter l'artificialisation des sols, il 
sollicite la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane afin que 
la modification actuelle du PLUi du SIVOM de l'Artois puisse prendre en compte le 
changement des articles UB-3 et UC-3 pour autoriser les constructions en second rang 
sur la commune de Violaines.  

Quelle suite sera donnée à cette demande ?  

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR prend acte de cette demande de Monsieur le Maire de Violaines. 

La possibilité de construire en 2e rangée pour les zones UB et UC avait été demandé 
par plusieurs communes et inscrite dans la modification actuelle. La demande de la 
commune de Violaines sera donc bien intégrée à la procédure de modification actuelle 
(modification des articles UB3, UB6, UC3 et UC6). 

4.3.2 Tableau de synthèse des Personnes Publiques Associées (PPA) 

Le tableau ci-après reprend les avis des Personnes Publiques Associées. 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

 

Envoyé le 25 
octobre 2021 

 

Oui/Non 

 

  Favorable 

  Favorable avec 
Remarque/ 
Recommandation
/ Réserve 

 Défavorable 

  

Communauté 
d'Agglomération 
Béthune-Bruay-

Artois Lys Romane 

Scot de l'Artois  

Mr Le Président 

Béthune 

 

 

Oui 

 

 

Favorable 

 

Les corrections apportées dans le cadre de la modification de 
droit commun du PLUi du SIVOM de l'Artois n'appellent pas 
d'observation particulière au titre de la compatibilité avec le 
SCoT. 

 

Ras 

Communauté 
d'Agglomération 
Béthune-Bruay-

Artois Lys Romane 

Mme la Conseillère 
Déléguée 

Béthune 

 

 

Non 

   

Chambre 
d'Agriculture du 

Nord Pas de Calais 

Le Président  

St Laurent Blangy 

 

 

Oui 

 

 

Favorable 

Quelques observations : 

 En ce qui concerne les modifications portant sur le plan 
de zonage : 

Nous prenons note : 

 

Après examen du dossier, la chambre 
d'agriculture n'a pas de remarque sur les 
corrections apportées. 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

- De la suppression d'emplacements réservés qui n'ont plus 
d'utilité car les terrains sont déjà achetés ou le projet ne se 
fait finalement pas (communes : d'Annequin, Cambrin, 
Festubert, Noyelles-Lès-Vermelles, Richebourg) ou de la 
modification de l'objet de l'emplacement réservé suite à une 
erreur matérielle (commune de Violaines) ; 

- De la création de nouveaux emplacements réservés 
(communes de Auchy-les-Mines, Violaines) ; 

- Du classement de zones à urbaniser en zone urbaine suite 
à leur urbanisation entre les procédures (communes de 
Billy-Berclau, Festubert, Violaines) ; 

- De correction d'erreurs matérielles : erreur de délimitation 
de zonage (commune de Cuinchy), erreur de phasage de 
zone à urbaniser (Noyelles-lès-Vermelles, réintégration 
d'OAP supprimées par erreur lors de modifications 
antérieures (Givenchy-les-la-Bassée, Haisnes-les-La-
Bassée, Noyelles-lès-Vermelles) ; 

- De différentes modifications de zonage : permettre de 
diversifier l'accueil d'entreprises sur le parc d'activités 
(Douvrin), modification de zonage pour des équipements 
sportifs (Richebourg), création d'EBC afin de protéger des 
boisements existants (commune de Violaines). 

 En ce qui concerne les modifications réglementaires  

- Sur les communes d'Annequin et Noyelles-lès-Vermelles : 
nous nous satisfaisons de la modification du règlement écrit 
qui s'inscrit dans les objectifs de densification du tissu 
urbain existant. 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

- Sur la commune de Billy-Berclau, nous ne comprenons pas 
le sens du commentaire inscrit dans le paragraphe a/en 
page 17 de la notice explicative. 

- Nous notons pour l'ensemble des communes, une 
adaptation du règlement, qui concerne le changement de 
destination des bâtiments situés en zone Np et Nr. 

- Néanmoins, certaines des destinations proposées dans le 
règlement concernent des activités de diversifications 
agricole (définies par l'article L.311-1 du code rural) et non 
le changement de destination. 

- En effet, pour rappel, le changement de destination d'un 
bâtiment agricole consiste à lui donner une utilisation 
différente de celle qu'il a actuellement. Par exemple, une 
grange peut être transformée en gîte rural : ainsi l'activité 
agricole est modifiée pour de l'hébergement touristique.  

Chambre Régionale 
des Métiers et de 

l'Artisanat 

Mr le Président 

Lille 

 

Non 

   

 

Région des Hauts 
de France 

Président 

Mr Xavier Bertrand 

Lille 

 

Non 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

Chambre Régionale 
de Commerce et de 

l'Industrie 

Président 

Mr Ph Hourdain  

Lille 

 

 

Non 

 

Département du 
Pas de Calais 

Mr JC Leroy 

Arras 

 

 

Oui 

 

 

Favorable 

 

Après examen, ce projet n'appelle pas de remarque de la part 
du Département.  

 

 

Syndicat Mixte des 
Transports Artois 

Gohelle 

Mr le Président 

Lens 

 

 

Oui 

 

 

Favorable  

 

Après examen, ce projet n'appelle pas de remarque de la part 
du SMT. 

Toutefois, concernant les modifications apportées aux 
dispositions générales du règlement, nous souhaiterions profiter 
de cette modification de droit commun afin d'introduire dans 
l'Article II : "Portée respective du règlement à l'égard des autres 
législations et règlements" les nouvelles dispositions relatives 
au stationnement  vélo sécurisé et à l'installation de bornes de 
recharges pour véhicules électriques (IRVE) crées dans 
l'ordonnance n°2020-71du 29 janvier 2020 et notamment les 
articles L.113-11 à L.113-20 du code de la construction et de 
l'habitation. 

De telles dispositions s'inscrivent, en effet, dans la continuité 
des enjeux identifiés par le Plan de Déplacements Urbains, 
adopté en 2018. C'est cette perspective que le SMT Artois 
Gohelle encourage l'implantation d'infrastructures en faveur des 

 

Pour toutes les raisons citées ci-après, le SMT 
demande de considérer l'inscription du rappel 
de ces dispositions dans le règlement modifié. 

Sous, couvert de prise en compte de cette 
remarque, nous vous adressons un avis 
favorable.  
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

véhicules électriques mais également le développement de 
l'usage du vélo pour les déplacements quotidiens de proximité. 
Ce type de déplacements représente un potentiel important en 
termes de report modal et d'amélioration de la qualité de l'air. 

Le plan d'actions détermine ainsi des objectifs en matière 
d'accompagnement du développement de bornes de recharges 
pour véhicules électriques sur le ressort territorial (cf. fiche 
action 19) et de soutien à la pratique du vélo comme mode de 
déplacement à part entière pour les déplacements de proximité 
(cf. fiche action 23).     

Direction 
Départementale 

des Territoires et 
de la Mer 

Mr le Directeur 

Arras 

 

 

Oui 

 

Favorable avec 
remarques  

1- Justification de la procédure de modification de droit 
commun : 

La procédure de modification de droit commun d'un PLU est 
utilisée en dehors des cas où une révision s'impose (article 
L.153-31 du Code de l'Urbanisme). 

La procédure de modification d'un PLU peut intervenir pour 
modifier le rapport de présentation, le règlement, les 
orientations d'aménagement et de programmation, et à 
condition : 

- Que ne soient pas changées les orientations définies par le 
projet d'aménagement et de développement durable ; 

- Que ne soit pas réduit un espace boisé classé, une zone 
agricole ou une zone naturelle et forestière ;  

- Que ne soit pas réduite une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages et 
de milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de 
graves risques de nuisance ; 

- Que ne soit pas ouverte à l'urbanisation une zone à urbaniser 
qui, dans les neufs ans suivant sa création, n'a pas été ouverte 

La procédure de modification est adaptée aux 
évolutions présentées. 

Il est demandé de prendre en compte les 
remarques précitées afin d'améliorer la sécurité 
juridique et la qualité du projet de document 
présenté. 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet d'acquisitions foncières 
significatives de la part de la commune ou de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent, 
directement ou par l'intermédiaire d'un opérateur foncier.  

Le projet envisagé n'entre dans aucun de ces cas de figure. 
Conformément à l'article L.153-41du Code de l'Urbanisme, la 
procédure de modification de droit commun d'un PLU est utilisée 
quand elle n'a pas pour effet : 

- Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de 
construction résultant dans une zone, de l'application de 
l'ensemble des règles du plan ; 

- Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Les adaptations du règlement étant susceptibles de conduire à 
une majoration des droits à construire, le recours à la procédure 
de modification de droit commun, soumise à l'enquête publique 
est effectivement adapté. 

2- Analyse du contenu : 

Le présent dossier prévoit de nombreuses évolutions au sein du 
règlement (graphique et écrit) et des OAP. La plupart de ces 
modifications n'appellent pas de remarque particulière. 

A titre liminaire, il conviendrait de rappeler de façon plus précise 
l'historique des évolutions du PLUi, au-delà de l'annulation du 
PLUi révisé en 2014(diverses procédures secondaires). 

Ce dossier de modification de droit commun comporte plusieurs 
objets dont l'analyse appelle les observations suivantes : 

Auchy-les-Mines : Deux emplacements réservés, l'un pour la 
création du parking rue Marceau Glorian, l'autre pour 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

désenclaver le futur "cœur vert" depuis la rue jeannette Prin, 
supportent manifestement des constructions existantes. Il est 
recommandé de vérifier les choix réalisés sur ces fonciers bâtis. 

Par ailleurs, ils convient de modifier le plan de zonage pour faire 
apparaître les nouveaux emplacements réservés et préciser 
dans un encart l'ensemble des informations obligatoires 
(bénéficiaire, objet et superficie de l'emplacement réservé). 

Billy-Berclau :  

- Page 17 de la note, un paragraphe, a été laissé surligné en 
jaune : cette mise en évidence est à supprimer, car il s'agit 
d'un passage de la "version de travail" du document. 

- Passage de zone 1AU en zone U : trois zones 1AU ont été 
urbanisées et sont donc basculées en UC. En sus, les OAP 
correspondantes sont supprimées. Cependant, concernant la 
zone située entre les rues Pasteur et du Général de Gaulle, le 
1/3 Ouest ne semble pas être consommé sur la vue 
présentée. Il s'avère par ailleurs que l'OAP a proximité de la 
rue Pasteur comporte des dispositions prescriptives notables 
(protection naturelle et aménagement de sécurité liés à un 
carrefour). Il est recommandé de justifier de l'effectivité de 
l'aménagement de la totalité de la zone ou, à défaut qu'une 
autorisation d'aménager a été délivrée pour l'ensemble de la 
zone, en compatibilité avec l'OAP. Dans le cas contraire il est 
recommandé de maintenir l'OAP. 

Richebourg : La délimitation de la zone US semble à revoir. En 
effet, il apparait qu'un terrain de sport n'ait pas été repris 
complétement en zone US (une partie en zone 1AUa). De plus, 
une partie de la zone maintenue en 1AU a été effectivement 
urbanisée (groupe scolaire). Il convient de rebasculer cet 
ensemble de parcelles en zone urbaine. 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

Violaines :  La protection est réalisée au titre de l'article L.113-
1 du Code de l'Urbanisme et non pas l'article L.130-1 (abrogé). 

Pour toutes les communes :  

- Des emplacements réservés ont été supprimés, mais font 
encore partie de la liste modifiée des emplacements réservés 
proposés dans la note en pages 43 à 46. Il convient de vérifier 
et remettre à jour la liste des emplacements réservés.  

- Parmi les diverses modifications du règlement écrit : 

o Modification de l'article UB6 : a priori, il convient 
d'ajouter la commune de Noyelles-lès-Vermelles (Cf 
évolution précédemment présentée dans la notice). 

o Modification de l'article N2 : page 54 de la notice, 
l'extrait de règlement barré en rouge doit se situer dans 
la colonne de droite (après modification).  

 

Sous-Préfecture de 
Béthune 

Mme la Sous-
Préfète 

Béthune 

 

 

Non 

   

Préfecture du Pas 
de Calais 

Mr le Préfet 

Arras 

 

Non 

   

SIVOM de l'Artois 

Mr le Président 

 

Non 
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

Haisnes  

Parc des Industries 
Artois-Flandres 

(SIZIAF) 

Mr le Président 

 

Non 

   

Monsieur le Maire 
de Violaines 

Oui Favorable Pas d'observation particulière   

Monsieur le Maire 
de Vermelles 

Non    

Monsieur le Maire 
de Richebourg 

Oui Favorable Pas d'observation particulière   

 

Monsieur le Maire 
de Noyelles-lès-

Vermelles 

Non    

Monsieur le Maire 
de Haisnes-les-la-

Bassée 

Non    

Monsieur le Maire 
de Givenchy-Lez-

La-Bassée 

Non    

Monsieur le Maire 
de Festubert 

Oui Favorable Pas d'observation particulière  

Monsieur le Maire 
de Douvrin 

Non    

Monsieur le Maire 
de Cambrin 

Non    
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Liste des PPA 
ayant reçus le 

courrier de 
notification  

Liste des 
PPA ayant 
répondus 

 

Avis des PPA 

 

      

Remarques / Recommandations des PPA 

 

          Décisions des PPA       

 

Monsieur le Maire 
de Cuinchy 

Non    

Monsieur le Maire 
de Billy-Berclau 

Non    

Monsieur le Maire 
de Auchy-Les-

Mines 

Non    

Monsieur le Maire 
d'Annequin 

Non    
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4.3.2.1 Commentaire du Commissaire enquêteur sur l’avis des PPA 

Huit des vingt-six PPA (30%) ont répondu au courrier de notification envoyé par la 
CABBALR. Sur les 30% de réponses des Personnes Publiques Associées, cinq PPA 
ont émis un avis favorable au projet et trois un avis favorable avec remarques,  

Le tableau ci-dessus se traduit comme suit :  

 CABBALR (Scot de l'Artois) (favorable) ; 

 Chambre d'Agriculture du Nord Pas de Calais (favorable avec remarque) ; 

 Département du Pas de Calais (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Violaines (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Richebourg (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Festubert (favorable) ; 

 Monsieur le Président du syndicat Mixte des Transports Artois Gohelle (favorable 
avec remarque) ; 

 Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
(favorable avec remarques) ; 

Nous observons que sur les huit avis favorables, nous avons : 

- une remarque du SMT Artois Gohelle qui demande de considérer l'inscription du 
rappel de ces dispositions dans le règlement modifié. 

Sous, couvert de prise en compte de cette remarque, le SMT adresse un avis 
favorable.  

-  La DDTM a formulé plusieurs observations et demande à la CABBALR de prendre 
en compte ses remarques afin d'améliorer la sécurité juridique et la qualité du projet 
du document présenté.   

4.3.2.2 Réponses de la CABBALR aux remarques des Personnes Publiques 
Associées 

Chambre d'Agriculture du Nord Pas de Calais (cf chap 4-3-2 tableau de synthèse 
PPA) : 

Réponse de la CABBALR : 

La Chambre d’Agriculture du Nord-Pas de Calais a également émis une remarque 
dans son courrier de réponse en date du 19 novembre 2021 sur le changement du 
règlement en zone Np. 

La CABBALR souhaite apporter la réponse suivante : 

La modification envisagée ouvre la possibilité de changement de destination des 
bâtiments existants en zone Np (qui n’est pas possible au regard du PLUi opposable), 
y compris pour les activités agricoles. 

Le changement de destination prévu dans la nouvelle rédaction permettra, pour des 
bâtiments de qualité architecturale traditionnelle existants depuis plus de 15 ans et 
dans la limite du volume bâti existant, de pouvoir être à usage d’habitations, d’activités 
(sauf activités industrielles), d’activités d’accueil et de loisirs ou de chambre d’hôte/gite 
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rural. Ce dernier point peut permettre la diversification agricole mais comporte bien un 
changement de destination comme évoqué par la Chambre d’Agriculture dans son 
exemple. 

Syndicat Mixte des Transports Artois Gohelle (cf chap 4-3-2 tableau de synthèse 
PPA) : 

Réponse de la CABBALR : 

Les articles L.113-11 à L.113-20 du code de la construction et de l’habitation 
définissent les conditions de pré-équipements et d’équipements des parcs de 
stationnement. Le règlement du PLUi du SIVOM de l’Artois n’a donc pas vocation à 
reprendre l’ensemble des règlementations qui s’imposent lors de travaux (ex : code 
civil, code de la construction et de l’habitation, …). 

Des règles relatives au stationnement vélo méritent une réflexion plus approfondie afin 
de définir les secteurs concernés et les tailles de ces emplacements. Elle sera réalisée 
dans le cadre du PLUIH, prescrit en décembre 2021. 

Il est toutefois possible de réaliser, d’ores et déjà, des emplacements dédiés au 
stationnement vélo dans les projets, sans que le PLUi le réglemente. 

Direction Départementale des Territoires et de la Mer (cf chap 4-3-2 tableau de 
synthèse PPA) : 

1- Justification de la procédure de modification de droit commun : 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

2- Analyse du contenu : 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

A titre liminaire, il conviendrait de rappeler de façon plus précise l'historique des 
évolutions du PLUi, au-delà de l'annulation du PLUi révisé en 2014 (diverses 
procédures secondaires) : 

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR détient la compétence planification depuis 2017. Il sera possible de lister 
les adaptations du PLUI qui ont été réalisées depuis. Cependant, nous ne sommes 
pas en mesure de recenser toutes les procédures menées avant la prise de 
compétence. 

Ce dossier de modification de droit commun comporte plusieurs objets dont l'analyse 
appelle les observations suivantes : 

Auchy-les-Mines : Deux emplacements réservés, l'un pour la création du parking rue 
Marceau Gloriant, l'autre pour désenclaver le futur "cœur vert" depuis la rue jeannette 
Prin, supportent manifestement des constructions existantes. Il est recommandé de 
vérifier les choix réalisés sur ces fonciers bâtis. 
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Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR a associé l’ensemble des communes du SIVOM tout au long de la 
procédure, notamment sur les emplacements réservés qui étaient leurs premières 
demandes. 

Par un courrier en date du 19 août 2021, la commune d’Auchy-les-Mines a fait part du 
souhait de créer des emplacements réservés au bénéfice de la commune. Ils ont été 
ajoutés dans la notice tels qu’ils ont été demandés par la commune, sans aucune 
modification de la CABBALR. 

Par ailleurs, il convient de modifier le plan de zonage pour faire apparaître les 
nouveaux emplacements réservés et préciser dans un encart l'ensemble des 
informations obligatoires (bénéficiaire, objet et superficie de l'emplacement réservé). 

Réponse de la CABBALR : 

Le plan de zonage sera effectivement modifié en prenant en compte l’ajout des 
nouveaux emplacements réservés, et ceux pour tous les emplacements réservés 
supprimés dans le cadre de la modification. 

Billy-Berclau : 

Page 17 de la note, un paragraphe, a été laissé surligné en jaune : cette mise en 
évidence est à supprimer, car il s'agit d'un passage de la "version de travail" du 
document. 

Réponse de la CABBALR : 

Cet oubli sera supprimé. 

Passage de zone 1AU en zone U : trois zones 1AU ont été urbanisées et sont donc 
basculées en UC. En sus, les OAP correspondantes sont supprimées. Cependant, 
concernant la zone située entre les rues Pasteur et du Général de Gaulle, le 1/3 Ouest 
ne semble pas être consommé sur la vue présentée. 

 L’OAP de la rue Pasteur comporte des dispositions prescriptives notables (protection 
naturelle et aménagement de sécurité liés à un carrefour). Il est recommandé de 
justifier de l'effectivité de l'aménagement de la totalité de la zone ou, à défaut qu'une 
autorisation d'aménager a été délivrée pour l'ensemble de la zone, en compatibilité 
avec l'OAP. Dans le cas contraire il est recommandé de maintenir l'OAP. 

Réponse de la CABBALR : 

La zone 1AUab correspond à la ZAC Pasteur. De ce fait, ce sont des permis de 
construire qui sont déposés. Une partie Est a bien été réalisée mais la partie Ouest 
reste en cours de construction. 

L’ensemble de la zone n’ayant pas été construite dans sa totalité, le zonage restera 
en 1AUab et l’OAP correspondante sera maintenue. Il évoluera en UC lorsque 
l’intégralité de la zone sera achevée, dans le cadre du PLUIH de la CABBALR. 

Richebourg : La délimitation de la zone US semble à revoir. En effet, il apparait qu'un 
terrain de sport n'ait pas été repris complétement en zone US (une partie en zone 
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1AUa). De plus, une partie de la zone maintenue en 1AU a été effectivement urbanisée 
(groupe scolaire). Il convient de rebasculer cet ensemble de parcelles en zone urbaine. 

Réponse de la CABBALR : 

La délimitation proposée ne reprenant pas l’intégralité du terrain de foot (oubli d’une 
partie sud), elle sera revue pour intégrer la totalité actuelle du terrain de foot. 

L’ensemble de groupe scolaire ayant été construit, il sera en effet rebasculé en UC. 
Le restaurant scolaire construit à proximité passera également en zonage UC. 

La partie non urbanisée le long du restaurant scolaire, actuellement en 1AUa passera 
en zonage N pour le projet communal de « jardin de la paix ». 

Violaines : La protection est réalisée au titre de l'article L.113-1 du Code de 
l'Urbanisme et non pas l'article L.130-1 (abrogé). 

Réponse de la CABBALR : 

La correction sera réalisée. 

Pour toutes les communes : 

Des emplacements réservés ont été supprimés, mais font encore partie de la liste 
modifiée des emplacements réservés proposés dans la note en pages 43 à 46. Il 
convient de vérifier et remettre à jour la liste des emplacements réservés. 

Réponse de la CABBALR : 

La liste sera vérifiée et mise à jour conformément à la notice de la présente 
modification. 

Parmi les diverses modifications du règlement écrit : 

- Modification de l'article UB6 : a priori, il convient d'ajouter la commune de 
Noyelles-lès-Vermelles (Cf évolution précédemment présentée dans la notice). 

Réponse de la CABBALR : 

La commune de Noyelles-lès-Vermelles a souhaité uniquement densifier son bâti en 
zone UC et non en zone UB. De ce fait, ce sont les articles UC3 et UC6 qui seront 
changés. 

- Modification de l'article N2 : page 54 de la notice, l'extrait de règlement barré 
en rouge doit se situer dans la colonne de droite (après modification). 

Réponse de la CABBALR : 

L’extrait de règlement barré sera basculé dans la colonne de droite pour une meilleure 
compréhension. 

L'avis de la Mission Régionale de l'Autorité environnementale des Hauts de 
France (MRAe) 

La Mission Régionale de l'Autorité environnementale des Hauts de France décide de 
ne pas soumettre la modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM 
de l'Artois (PLUi) à évaluation environnementale.  
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5 Conclusion du rapport  

En conclusion à cette partie du rapport, nous soulignons que l’enquête s’est déroulée 
sereinement conformément aux prescriptions de l’arrêté de la Communauté 
d'Agglomération (CABBALR). La mise à disposition du public des dossiers d’enquête 
n’a soulevé aucune difficulté particulière et aucun incident n’a été constaté.  

Je tenais à remercier l’ensemble des acteurs ayant contribué au bon déroulement de 
cette enquête notamment le personnel des communes d'Annequin, Douvrin, 
Richebourg et le SIVOM de l'Artois qui m’a particulièrement bien accueilli à l’occasion 
des permanences et m’a permis d’exercer ma mission dans de bonnes conditions 
matérielles. Remerciements également pour la qualité du dialogue des représentants 
de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois-Lys-Romane, qui ont su 
avoir une écoute attentive à mes préoccupations.  

 

 

         

                                                                                    Fait à Santes le 06 mai 2022   

                                                              

Le commissaire enquêteur 
Philippe VERPLANCKE 
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6 Annexes 

 Annexe 1 : Arrêté n° AG/21/30 en date du 15 juillet 2021  

 

 Annexe 2 : Arrêté n° AG/22/05 bis en date du 18 février 2022  
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 Annexe 3 : Ordonnance E22000012/59 de Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Lille en date du 26/01/2022, 

 

 Annexe 4 : Avis d'enquête Publique,
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 Annexe 5 : Décision de la MRAe 2021-5829 en date du 14 décembre 
2021, 
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 Annexe 6 : Parution avis " Voix du Nord" et "Nord Eclair" du 28/02/2022, 
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 Annexe 7 : Parution avis " Voix du Nord" et "Nord Eclair" du 19.03.2022, 
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 Annexe 8 : Compte rendu de réunion du 03 février 2022, 
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 Annexe 9 : Certificats d'affichage des 13 communes et du SIVOM, 
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  Annexe 10 : Courrier et avis des Personnes Publiques Associées, 
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  Annexe 11 : Les Délibérations 
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  Annexe 12 : Procès-verbal de synthèse et son Mémoire en réponse  

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 

des observations et propositions du public recueillies à l’occasion de 
l’enquête publique relative à la modification du Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal du SIVOM de l'Artois 

 

Références :  

 Vu la décision n° E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du 
Tribunal Administratif de Lille,  

 Vu l’arrêté n° AG/22/05bis en date du 18 février 2022 signé de par la délégation du 
Président, la Vice-Présidente Madame Corinne LAVERSIN. 

Pièces jointes : 

Procès-verbal de synthèse des observations et son annexe. 

 

 

Madame la Vice-Présidente de la Communauté d'Agglomération Béthune- 

Bruay Artois Lys Romane, 

 

L’enquête publique ayant pour objet le projet relatif à la modification du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois s'est terminée le mercredi 06 avril 
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2022 à 17h00 sans incident particulier. L’intérêt de la population s’est révélé peu 
conséquent, comme le démontre le nombre de visites (15), la participation du public a 
été plus intense lors des 3 dernières permanences. 

Devant le nombre d'observations relativement faible (16 significatives), il en ressort 
que l'intérêt personnel représente la majorité des observations recueillies. Il n’est pas 
paru opportun de synthétiser les problématiques apparues au cours de cette enquête.  

Merci de bien vouloir, conformément aux stipulations de l’article R.123-18 du Code de 
l’environnement, me transmettre, sous 15 jours, soit avant le vendredi 29 avril 2022, 
délai de rigueur, vos observations éventuelles en réponse au regard de chacun des 
questionnements exprimés et sous forme de fichier informatique, format « Word », 
suivant la procédure qui est définie en préambule méthodologique à ce document. 

Dans l’attente, je vous prie de recevoir, Madame la Vice-Présidente, mes 
respectueuses salutations. 

 

 

Pour le Maître d’Ouvrage                                 Le commissaire enquêteur 

       

         Madame la Vice-Présidente      

                Corinne LAVERSIN                                  Monsieur Philippe VERPLANCKE 

                 Pris connaissance                                                  Remis et commenté 

 

 

A- Préambule méthodologique 

Ce présent procès-verbal de synthèse des observations et propositions du public 
recueillies à l'occasion de l'enquête publique relative à la modification du Plan Local 
d’Urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois qui s'est terminée le mercredi 06 
avril 2022, abordera successivement l’analyse quantitative puis qualitative des 
observations et propositions du public, en intégrant les avis des PPA (Personnes 
Publiques Associées) ainsi que spécifiquement l’avis de la MRAe (Mission Régionale 
d’Autorité environnementale). 

Le présent document a été remis et commenté au représentant du maitre d’ouvrage 
d’une part en version papier d’autre part en version informatique « Word ». 
Conformément aux dispositions de l’article R.123-18 du Code de l’environnement, 
celui-ci transmettra au commissaire enquêteur, sous 15 jours, avant le vendredi 29 
avril 2022, délai de rigueur, ses observations éventuelles en réponse au regard de 
chacun des questionnements exprimés et sous forme de fichier informatique, format 
« Word » 

 

Le mémoire en réponse comportera, au regard de chacune des contributions 
formellement rappelées, les réponses en caractères italiques gras de couleur bleue. 
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B- Les observations et propositions du public : 

Les observations et propositions du public sont classées dans l’annexe ci-jointe par 
registre mis à disposition du public dans les lieux définis dans l’arrêté. Les registres 
sont classés par lieu. Chaque contribution est numérotée par ordre chronologique 
d’enregistrement. Les contributions envoyées par courrier ont été insérées dans les 
registres mis à disposition en mairies membre du SIVOM ainsi qu'au siège du SIVOM 
de l'Artois. 

Certaines demandes ont fait l’objet de plusieurs contributions successives reportées 
soit sur le même registre, soit sur un registre différent. De même elles ont parfois été 
concrétisées en utilisant successivement les trois modes de transmission mis à la 
disposition du public, report sur un registre, envoi d’une contribution sur le site 
dématérialisé et envoi d’un courrier. 

Le doublon repéré est le suivant : Monsieur et Madame CATOIR François, domicilié : 
22 bis rue Casir Beugnet 62980 Vermelles (registres : d'Annequin et Vermelles). 

1- Analyse quantitative  

Les 19 observations et propositions du public ont été reportées sur les registres des 
mairies d'Annequin ; Douvrin ; Festubert ; Haisnes-les-la-Bassée ; Richebourg ; 
Vermelles ; Violaines ainsi que le siège du SIVOM, 8 registres sur les 14 prévues mis 
à la disposition du public en mairies Auchy-les-Mines ; Billy-Berclau ; Cambrin ; 
Cuinchy ; Givenchy-les-la-Bassée ; Noyelles-lès-Vermelles. Il convient d’en soustraire 
(une qui fait doublon et deux qui ne concernent pas le projet).  

Concernant ces 19 observations recueillies,  

 21 personnes se sont exprimées, 
 12 observations concernant uniquement l'intérêt personnel, 
 2 observations concernant l'intérêt du projet, 
 5 observations concernant l'intérêt commun, 
 2 observations qui ne concernent pas le projet, 

 

57%

9%

24%

10%

Observations et propositions du Public

Intérêt personnel

Intérêt pour le projet

Intérêt commun

Obs ne concernant pas le projet
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2- Analyse qualitative : 

Toutes les observations et propositions ont été traitées par le commissaire enquêteur. 
Chaque observation et proposition sont annexées à ce procès-verbal avec les pièces 
jointes lorsqu’elles apportent des éléments de nature à compléter l’observation ou la 
proposition exprimée.  

Chacune des observations et propositions du public seront abordées individuellement 
et une réponse libellée, sous la forme évoquée dans le préambule 
méthodologique, sera formulée. Chaque contributeur peut consulter son observation 
afin de comprendre comment elle a été traitée.  

Lorsqu’une question est spécifique, un regroupement par thème s’avérant impossible, 
une réponse unique s’impose. 

C- Les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) : 

 26 notifications ont été envoyées le 25 octobre 2021 par la Communauté 
d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane ; 

 8 des 26 PPA (30%) ont répondu au courrier de notification envoyé par la 
Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane ; 

 Sur les 30% de réponses des Personnes Publiques Associées, 5 ont émis un avis 
favorable au projet et 3 favorables avec remarques. 

La Direction Départementale des Territoire et de la Mer a envoyé son avis le 06 avril 
2022 à la CABBALR, alors que le courrier date du 20 décembre 2021. 

 

Les notifications : 

 Madame la Conseillère Déléguée de la Communauté d'Agglomération Béthune-
Bruay-Artois Lys Romane "Programme Local de l'Habitat" ; 

 Monsieur Le Président de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay-Artois 
Lys Romane "Scot de l'Artois" ; 

 Monsieur le Président de la Chambre d'Agriculture du Nord Pas de Calais, "St 
Laurent Blangy" ; 

 Monsieur le Président de la Chambre Régionale des Métiers et de l'Artisanat à 
Lille ; 

 Monsieur le Président de la Région des Hauts de France ; 

 Monsieur le Président de la Chambre Régionale de Commerce et de l'industrie ; 

 Monsieur Jean Claude Leroy Département du Pas de Calais ; 

 Monsieur le Président du SMT Artois Gohelle ; 

 Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer,  

 Madame la sous-préfète de la sous-préfecture de Béthune ;   

 Monsieur le Préfet du Pas de Calais ; 

 Monsieur le Président du SIVOM de l'Artois ; 
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 Monsieur le Président du SIZIAF ; 

 Monsieur le Maire d'Annequin ; 

 Monsieur le Maire de Auchy-les-Mines ; 

 Monsieur le Maire de Billy-Berclau ; 

 Monsieur le Maire de Cambrin ; 

 Monsieur le Maire de Cuinchy ; 

 Monsieur le Maire de Douvrin ; 

 Monsieur le Maire de Festubert ; 

 Monsieur le Maire de Givenchy-Lez-La-Bassée ; 

 Monsieur le Maire de Haisnes-les-la-Bassée ; 

 Monsieur le Maire de Noyelles-lès-Vermelles ; 

 Monsieur le Maire de Richebourg ; 

 Monsieur le Maire de Vermelles ; 

 Monsieur le Maire de Violaines ; 

 

La liste ci-dessous reprend les avis des PPA qui ont répondu à la notification du 25 
octobre 2021  

 CABBALR (Scot de l'Artois) (favorable) ; 

 Chambre d'Agriculture du Nord Pas de Calais (favorable avec remarque) ; 

 Département du Pas de Calais (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Violaines (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Richebourg (favorable) ; 

 Monsieur le Maire de Festubert (favorable) ; 

 Syndicat Mixte des Transports Artois Gohelle (favorable avec remarque). 

 Direction Départementale des Territoires et de la Mer (favorable avec remarques); 

 

 

 

 

ENQUETE PUBLIQUE SUR LA MODIFICATION DU PLUi DU SIVOM DE 
L’ARTOIS 

 
Mémoire en réponse au procès-verbal de synthèse remis par le 

commissaire enquêteur 
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Enquête publique du 16 mars 2022 au 6 avril 
2022 

 

Préambule 

Le commissaire enquêteur a rendu son PV de synthèse aux représentants de la 
Communauté d’Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane (CABBALR) le 
13 avril 2022. 

Il a souhaité que la CABBALR réponde à ses observations dans le corps de son PV 
de synthèse. 

C’est pourquoi le mémoire en réponse reprendra le PV de synthèse à partir de la 
première demande du commissaire enquêteur, soit la page 6 ; et jusqu’à la fin, en page 
16. 

 

Le SMT Artois Gohelle demande à la CABBALR de considérer l'inscription du rappel 
de ces dispositions citées ci-après dans le règlement modifié.  

Suivant la prise en compte de cette remarque, le SMT adresse un avis favorable au 
projet de la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane.  

Les modifications apportées aux dispositions générales du règlement, nous 
souhaiterions profiter de cette modification de droit commun afin d'introduire dans 
l'Article II : "Portée respective du règlement à l'égard des autres législations et 
règlements" les nouvelles dispositions relatives au stationnement  vélo sécurisé et à 
l'installation de bornes de recharges pour véhicules électriques (IRVE) crées dans 
l'ordonnance n°2020-71du 29 janvier 2020 et notamment les articles L113-11 à L113-
20 du code de la construction et de l'habitation. 

De telles dispositions s'inscrivent, en effet, dans la continuité des enjeux identifiés par 
le Plan de Déplacements Urbains, adopté en 2018. C'est cette perspective que le SMT 
Artois Gohelle encourage l'implantation d'infrastructures en faveur des véhicules 
électriques mais également le développement de l'usage du vélo pour les 
déplacements quotidiens de proximité. Ce type de déplacements représente un 
potentiel important en termes de report modal et d'amélioration de la qualité de l'air. 

Le plan d'actions détermine ainsi des objectifs en matière d'accompagnement du 
développement de bornes de recharges pour véhicules électriques sur le ressort 
territorial et de soutien à la pratique du vélo comme mode de déplacement à part 
entière pour les déplacements de proximité. 

Quelle suite sera donnée à ces remarques ?  

Réponse de la CABBALR : 

Les articles L.113-11 à L.113-20 du code de la construction et de l’habitation 
définissent les conditions de pré-équipements et d’équipements des parcs de 
stationnement. Le règlement du PLUi du SIVOM de l’Artois n’a donc pas vocation à 
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reprendre l’ensemble des règlementations qui s’imposent lors de travaux (ex : code 
civil, code de la construction et de l’habitation, …). 

Des règles relatives au stationnement vélo méritent une réflexion plus approfondie afin 
de définir les secteurs concernés et les tailles de ces emplacements. Elle sera réalisée 
dans le cadre du PLUIH, prescrit en décembre 2021. 

Il est toutefois possible de réaliser, d’ores et déjà, des emplacements dédiés au 
stationnement vélo dans les projets, sans que le PLUi le réglemente. 

 Monsieur le Directeur de la Direction Départementale des Territoires et de la 
Mer (favorable avec remarques), 

1- Justification de la procédure de modification de droit commun : 

La procédure de modification de droit commun d'un PLU est utilisée en dehors des cas 
où une révision s'impose (article L.153-31 du Code de l'Urbanisme). 

La procédure de modification d'un PLU peut intervenir pour modifier le rapport de 
présentation, le règlement, les orientations d'aménagement et de programmation, et à 
condition : 

- Que ne soient pas changées les orientations définies par le projet d'aménagement 
et de développement durable ; 

- Que ne soit pas réduit un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ; 

- Que ne soit pas réduite une protection édictée en raison des risques de nuisance, 
de la qualité des sites, des paysages et de milieux naturels, ou d'une évolution de 
nature à induire de graves risques de nuisance ; 

- Que ne soit pas ouverte à l'urbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neufs 
ans suivant sa création, n'a pas été ouverte à l'urbanisation ou n'a pas fait l'objet 
d'acquisitions foncières significatives de la part de la commune ou de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 
par l'intermédiaire d'un opérateur foncier. 

Le projet envisagé n'entre dans aucun de ces cas de figure. Conformément à l'article 
L.153-41du Code de l'Urbanisme, la procédure de modification de droit commun d'un 
PLU est utilisée quand elle n'a pas pour effet : 

- Soit de majorer de plus de 20% les possibilités de construction résultant dans 
une zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

- Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

- Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

Les adaptations du règlement étant susceptibles de conduire à une majoration des 
droits à construire, le recours à la procédure de modification. 

La Direction Départementale des Territoires et de la Mer demande à la CABBALR 
de prendre en compte les remarques citées ci-dessous afin d'améliorer la sécurité 
juridique et la qualité du projet de document présenté. 

La procédure de modification est adaptée aux évolutions présentées. 
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Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

2- Analyse du contenu : 

Le présent dossier prévoit de nombreuses évolutions au sein du règlement (graphique 
et écrit) et des OAP. La plupart de ces modifications n'appellent pas de remarque 
particulière. 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

A titre liminaire, il conviendrait de rappeler de façon plus précise l'historique des 
évolutions du PLUi, au-delà de l'annulation du PLUi révisé en 2014 (diverses 
procédures secondaires). 

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR détient la compétence planification depuis 2017. Il sera possible de lister 
les adaptations du PLUI qui ont été réalisées depuis. Cependant, nous ne sommes 
pas en mesure de recenser toutes les procédures menées avant la prise de 
compétence 

Ce dossier de modification de droit commun comporte plusieurs objets dont l'analyse     
appelle les observations suivantes : 

Auchy-les-Mines : Deux emplacements réservés, l'un pour la création du parking rue    
Marceau Gloriant, l'autre pour désenclaver le futur "cœur vert" depuis la rue jeannette 
Prin, supportent manifestement des constructions existantes. Il est recommandé de 
vérifier les choix réalisés sur ces fonciers bâtis. 

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR a associé l’ensemble des communes du SIVOM tout au long de la 
procédure, notamment sur les emplacements réservés qui étaient leurs premières 
demandes. 

Par un courrier en date du 19 août 2021, la commune d’Auchy-les-Mines a fait part du 
souhait de créer des emplacements réservés au bénéfice de la commune. Ils ont été 
ajoutés dans la notice tels qu’ils ont été demandés par la commune, sans aucune 
modification de la CABBALR. 

Par ailleurs, il convient de modifier le plan de zonage pour faire apparaître les 
nouveaux emplacements réservés et préciser dans un encart l'ensemble des 
informations obligatoires (bénéficiaire, objet et superficie de l'emplacement réservé). 

Réponse de la CABBALR : 

Le plan de zonage sera effectivement modifié en prenant en compte l’ajout des 
nouveaux emplacements réservés, et ceux pour tous les emplacements réservés 
supprimés dans le cadre de la modification. 

Billy-Berclau : 
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- Page 17 de la note, un paragraphe, a été laissé surligné en jaune : cette mise en 
évidence est à supprimer, car il s'agit d'un passage de la "version de travail" du 
document. 

Réponse de la CABBALR : 

Cet oubli sera supprimé 

- Passage de zone 1AU en zone U : trois zones 1AU ont été urbanisées et sont 
donc basculées en UC. En sus, les OAP correspondantes sont supprimées. 
Cependant, concernant la zone située entre les rues Pasteur et du Général de 
Gaulle, le 1/3 Ouest ne semble pas être consommé sur la vue présentée. 

-  L’OAP de la rue Pasteur comporte des dispositions prescriptives notables 
(protection naturelle et aménagement de sécurité liés à un carrefour). Il est 
recommandé de justifier de l'effectivité de l'aménagement de la totalité de la zone 
ou, à défaut qu'une autorisation d'aménager a été délivrée pour l'ensemble de la 
zone, en compatibilité avec l'OAP. Dans le cas contraire il est recommandé de 
maintenir l'OAP. 

Réponse de la CABBALR : 

La zone 1AUab correspond à la ZAC Pasteur. De ce fait, ce sont des permis de 
construire qui sont déposés. Une partie Est a bien été réalisée mais la partie Ouest 
reste en cours de construction. 

L’ensemble de la zone n’ayant pas été construite dans sa totalité, le zonage restera 
en 1AUab et l’OAP correspondante sera maintenue. Il évoluera en UC lorsque 
l’intégralité de la zone sera achevée, dans le cadre du PLUIH de la CABBALR. 

 

Richebourg : La délimitation de la zone US semble à revoir. En effet, il apparait qu'un 
terrain de sport n'ait pas été repris complétement en zone US (une partie en zone 
1AUa). De plus, une partie de la zone maintenue en 1AU a été effectivement urbanisée 
(groupe scolaire). Il convient de rebasculer cet ensemble de parcelles en zone urbaine. 

Réponse de la CABBALR : 

La délimitation proposée ne reprenant pas l’intégralité du terrain de foot (oubli d’une 
partie sud), elle sera revue pour intégrer la totalité actuelle du terrain de foot. 

L’ensemble de groupe scolaire ayant été construit, il sera en effet rebasculé en UC. 
Le restaurant scolaire construit à proximité passera également en zonage UC. 

La partie non urbanisée le long du restaurant scolaire, actuellement en 1AUa passera 
en zonage N pour le projet communal de « jardin de la paix ». 

Violaines : La protection est réalisée au titre de l'article L.113-1 du Code de 
l'Urbanisme et non pas l'article L.130-1 (abrogé). 

Réponse de la CABBALR : 

La correction sera réalisée. 

Pour toutes les communes : 
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- Des emplacements réservés ont été supprimés, mais font encore partie de la liste 
modifiée des emplacements réservés proposés dans la note en pages 43 à 46. Il 
convient de vérifier et remettre à jour la liste des emplacements réservés. 

Réponse de la CABBALR : 

La liste sera vérifiée et mise à jour conformément à la notice de la présente 
modification. 

- Parmi les diverses modifications du règlement écrit : 

 Modification de l'article UB6 : a priori, il convient d'ajouter la commune de 
Noyelles-lès-Vermelles (Cf évolution précédemment présentée dans la notice). 

Réponse de la CABBALR : 

La commune de Noyelles-lès-Vermelles a souhaité uniquement densifier son bâti 
en zone UC et non en zone UB. De ce fait, ce sont les articles UC3 et UC6 qui 
seront changés. 

 Modification de l'article N2 : page 54 de la notice, l'extrait de règlement barré 
en rouge doit se situer dans la colonne de droite (après modification). 

Réponse de la CABBALR : 

L’extrait de règlement barré sera basculé dans la colonne de droite pour une meilleure 
compréhension. 

 

La Chambre d’Agriculture du Nord-Pas de Calais a également émis une 
remarque dans son courrier de réponse en date du 19 novembre 2021 sur le 
changement du règlement en zone Np. 

La CABBALR souhaite apporter la réponse suivante : 

La modification envisagée ouvre la possibilité de changement de destination des 
bâtiments existants en zone Np (qui n’est pas possible au regard du PLUi opposable), 
y compris pour les activités agricoles. 

Le changement de destination prévu dans la nouvelle rédaction permettra, pour des 
bâtiments de qualité architecturale traditionnelle existants depuis plus de 15 ans et 
dans la limite du volume bâti existant, de pouvoir être à usage d’habitations, d’activités 
(sauf activités industrielles), d’activités d’accueil et de loisirs ou de chambre d’hôte/gite 
rural. Ce dernier point peut permettre la diversification agricole mais comporte bien 
un changement de destination comme évoqué par la Chambre d’Agriculture dans son 
exemple. 

A. L'avis de la Mission Régionale de l'Autorité environnementale des 
Hauts de France (MRAe) 

 

La Mission Régionale de l'Autorité environnementale des Hauts de France décide de 
ne pas soumettre la modification du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal du SIVOM 
de l'Artois (PLUi) à évaluation environnementale. 



REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT du PAS de CALAIS 

Enquête publique du 16 mars au 06 avril 2022 

Ayant pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Du SIVOM DE l'ARTOIS 

133 sur 161   
Décision n°E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille 

 

La MRAe n'a émis aucune recommandation. Considérant que les principales 
modifications apportées consistent en une actualisation du PLUi approuvé le 29 juin 
2006, suite aux projets réalisés ou abandonnés depuis, qu'elles permettent la 
densification du tissu urbain existant et à la création d'emplacements réservés au sein 
du tissu urbain existant pour la création de parking sur des surfaces limitées. 

Concluant qu'au vu de l'ensemble des informations fournies par la personne publique 
responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances disponibles à la 
date de la présente décision, le projet n'est pas susceptible d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement et sur la santé humaine au sens de l'annexe II de la 
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement. 

 

Observations / propositions du public et réponses du Maitre d'ouvrage 

Registre Mairie d'Annequin 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 8h30 (lors de 
la permanence), (pj au registre), 

Par Monsieur MARCQ René, domicilié 6 route nationale 41, 62149 Annequin ; 
Monsieur MARCQ est le représentant technique de la SCI "le Clos des oiseaux", 
Mme KRENGEL Dominique est la gérante de la SCI (la fille de Monsieur MARCQ). 

Objet de la visite : Il demande si la CABBALR dans le cadre du projet de 
modification du PLUi du SIVOM de l'Artois peut revoir sa position concernant la 
certification d'urbanisme de son terrain (référence du cadastre AA20 ; AA21 ; AA22 
et AA26). Monsieur MARCQ a fait une première demande en juillet 2020, il n'a pas 
eu d'avis favorable. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

Le projet de modification du PLUi vise à modifier de manière mineure le règlement 
pour répondre aux enjeux actuels et notamment aux enjeux de densification. 

Sur la commune d’Annequin, la modification permettra de pouvoir construire en 2e 

rangés et plus, et ce dans les zones UB et UC. 

Les parcelles reprises dans le certificat d’urbanisme (AA20, AA21, AA22 et AA26) sont 
situées en zone UBa(n) et UC(n). 

Il sera donc possible de construire en 2e rangés et plus dans ces zones. 

Les autorisations déposées pour le projet devront se conformer aux règles et à 
l’ensemble des servitudes du PLUi du SIVOM de l’Artois. 

Pièces jointes à l'observation : 
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Observation N° 2 : déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 9h07 (lors de la 
permanence), (Pj sur le registre de Vermelles), 

Par Monsieur CATOIR François, domicilié 22bis rue Casimir Beugnet ; 62980 
Vermelles, 

Objet de la visite : Monsieur CATOIR souhaite dans le cadre du projet de modification 
du PLUi du SIVOM de l'Artois modifier le zonage pour sa résidence principale. 
Actuellement la résidence est en zone Agricole, il souhaite qu'elle passe en zone 
constructible. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

Monsieur le Maire de Vermelles avait déjà transmis en 2018 la demande de M.CATOIR 
dont l’objet est aujourd’hui identique à celui de 2018. 

La CABBALR avait répondu le 4 décembre 2018 à Monsieur le Maire de Vermelles 
(dont la copie de ce courrier est d’ailleurs jointe dans les documents fournis par 
M.CATOIR). 
La position de la CABBALR n’a pas changé depuis 2018. En effet, la demande ne peut 
être formulée que dans le cadre d’une révision générale, et donc en aucun cas de la 
procédure de modification actuellement en cours. 

Il conviendra à M.CATOIR de reformuler sa demande lors de la concertation qui sera 
engagée avec les habitants et/ou lors de l’enquête publique relative à l’élaboration du 
PLUiH de la CABBALR, prescrit en décembre 2021. 

Observation N°3 :  déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 9h40 (lors de la 
permanence), 

Par Monsieur PANFIL Edouard domicilié 673 rue de Béthune ; 62149 Festubert,  
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Objet de la visite : Demande d'information sur le projet de modification du PLUi 
du SIVOM de l 'Arto is.  

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

Observation N°4 : déposée sur le registre le 26 mars 2022 à 10h40 (lors de la 
permanence), (pj au registre), 

Par Monsieur DUBOIS Bruno (Président de l'Association Citoyenne de Festubert), 
domicilié 57 rue du Trottin ; 62149 Festubert ; 

Objet de la visite : Requêtes et propositions relatives au PLUi du SIVOM de l'Artois. 

1- Emplacements réservés à créer : 

A. Ancienne salle paroissiale (parcelle AI2) devenue un lieu de restauration et 
d'évènementiel : 

a- Réserve foncière pour appropriation municipale en vue de garantir la 
maitrise de cet espace : 
 Rénovation de la salle existante pour en faire un équipement 

municipal (arrière place de l'église), 
 Affectation à un aménagement public (parking, liaison piétonne…), 
 Mise en valeur du pourtour de l'église communale. 

B. Ancienne Boulangerie-Epicerie dite "Playout"- grand 'rue (près de la place) a- 
parcelles AI14 et 15 pour environ 1800m2 

 Réserve foncière en vue d'y développer un programme de logements 
dédiés prioritairement aux personnes âgées. 

 

Quelle suite sera donnée à ces demandes ? 

Réponse de la CABBALR : 

La création d’emplacement réservé au bénéfice de la commune de Festubert doit être 
décidée par la municipalité et faire l’objet d’une demande à la CABBALR qui détient la 
compétence PLU depuis le 1er janvier 2017. 

Dans le cadre de la modification du PLUi, la CABBALR a sollicité, à plusieurs reprises, 
les communes sur leur souhait de supprimer ou d’ajouter des emplacements réservés. 
La commune de Festubert a souhaité supprimer les emplacements réservés 1, 3 et 
4 repris dans la modification actuelle du PLUi, mais n’a pas souhaité ajouter de 
nouveaux emplacements réservés. 
Ces propositions seront transmises à la commune de Festubert afin qu’elle puisse 
étudier les opportunités des projets proposés. 

La commune pourra souhaiter le cas échéant, faire usage du Droit de Préemption 
Urbain (DPU), si un projet d’aménagement public était effectivement envisagé. 

2- Périmètre de protection autour du cimetière britannique (rue de Béthune): 

A- Mettre fin à ce périmètre des 100 mètres (indice "m" au PLUi) dont le maintien 
est discutable : 

 L'enjeu "Paysager" n'est pas réel au regard de la géographie du lieu 
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d'autant que depuis quelques années la fenêtre de vue "ouest" s'ouvre sur 
une antenne de téléphonie mobile… 

 Pourquoi un tel périmètre à cet endroit et pas autour des deux autres 
cimetières (communal-rue de Béthune et britannique-rue des Cuveliers). 

 Cette servitude vient entraver la destination du foncier en bordure de la rue 
de Béthune et classée au PLUi en 2AUa. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

Cette servitude avait été instaurée par l’Etat, et reprise en tant que telle lors de 
l’élaboration du PLUI. Aujourd’hui, ce type de servitude a disparu. Cependant, cette 
dernière avait été introduite dans le zonage par la création d’un sous-secteur particulier 
(NRm) de protection des cimetières militaires. Ainsi, la suppression de ce zonage ne 
pourra intervenir que dans le cadre de l’élaboration du PLUiH. En effet, la suppression 
de cette servitude revient à supprimer une protection édictée pour la préservation des 
paysages et ne peut donc juridiquement être envisagée dans le cadre d’une procédure 
de modification de PLU. 

Le cimetière communal bénéficie d’une servitude de protection INT1 (capture ci-jointe). 

 

 
 

3- Délimitation de la zone A (agricole) rue du Trottin : 

A. La délimitation de la zone A empiète sur les premières propriétés privées 
de cette rue- parcelles AI 250/252, 258/260, 299,300 et 301. 

 Il apparait donc nécessaire de reculer le trait (erreur matérielle ?) de 
délimitation en limite du domaine public (voie). 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

La délimitation de la zone A s’étend en effet jusqu’aux premiers mètres des maisons 
construites de l’autre côté de la rue du Trottin. 
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L’étude du rapport de présentation ne fait apparaître aucune erreur matérielle. Le plan 
de zonage issu de la révision du PLUI approuvée en 2006 définit une délimitation 
identique. 

Dans son arrêt du 31/01/2020, le Conseil d’Etat définit la qualification d’une erreur 
matérielle comme une « malfaçon qui conduit à une contradiction évidente avec les 
intentions des auteurs du plan local d'urbanisme". 

En l’occurrence, aucun argument ne vient justifier une erreur matérielle sur ce secteur. 
Ainsi, la délimitation ne pourra pas être modifiée dans le cadre de la procédure en 
cours. 

4- Création d'une OAP au cœur du village et reprenant les parcelles AR 177, 
178, 298…..: 

 Les espaces à l'arrière de la Mairie et de l'école…(Terrain de foot…), 
 La place et son église. 

Quelle suite sera donnée à ces demandes ? 

Réponse de la CABBALR : 

La création d’une OAP en zone Urbaine est possible mais non obligatoire. 

Aucune OAP n’a été portée à la connaissance de la CABBALR sur ce secteur. De ce 
fait, l’OAP ne sera pas créée dans le cadre de cette présente modification. 

Nous vous invitons à développer votre proposition et à la représenter au moment de 
la concertation dans le cadre de l’élaboration du PLUiH de la CABBALR. 

Pièce jointe à l'observation : 

 

Mairie de Auchy-les-Mines 
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Pas d'observation 

Mairie de Billy-Berclau 

Pas d'observation 

Mairie de Cambrin 

Pas d'observation 

Mairie de Cuinchy 

Pas d'observation 

Mairie de Douvrin 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 16 mars 2022 à 10h25 (lors de la 
permanence du 16-03-2022), 

Par Monsieur Claude DEFLANDRE domicilié au 47bis rue Roger Salengro à Haisnes 
62138, 

Objet de la visite : Demande d'information sur le projet de modification du PLUi du 
SIVOM de l'Artois. 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

Mairie de Festubert 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 24 mars 2022 à 9H30, 

Par Madame FUMERY Marie-Thérèse veuve DHAINE, domiciliée au 500 la sèche rue 
62149 Festubert. 

Objet : 

 Madame FUMERY signale un problème sur sa parcelle AD 14 -la sèche rue 
à Festubert après un drainage, passage de l'eau et air Liquide. 
 Elle souhaite connaitre l'accompagnement des agriculteurs, que se soit dans 

la préparation de la Pac 2023.. , la résilience face au changement climatique 
ou, à plus court terme, les ZNT?.. 

Commentaire du Commissaire enquêteur : l'observation ne concerne pas l'enquête, 

Réponse de la CABBALR : 

La parcelle AD 14 sur la commune de Festubert se situe en zone A et n’est concernée 
par aucun emplacement réservé. 
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Mairie de Givenchy-Lez-La-Bassée 

Pas d'observation 

Mairie de Haisnes-les-la-Bassée 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 30 mars 2022 à 11h30, 

Par Monsieur Frédéric WALLET Maire de Haisnes-les-la-Bassée, (pj au registre), 

Objet : Monsieur le Maire est contre la correction d'erreurs matérielles sur la 
commune d'Haisnes et contre l'orientation d'aménagement. Il souhaite que les 

modifications qu'il a fait part à la CABBALR en date du 1er avril 2021 soient 
prises en compte et notamment celle concernant le secteur de la porte Est du 

Plan de zonage de la commune de Festubert. 

Les autres sujets évoqués ne sont pas en lien avec la procédure de modification du 
PLUi en cours. 

Nous invitons Mme FUMERY veuve DHAINE à se rapprocher des services 

compétents pour obtenir des réponses à leurs interrogations. 
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territoire afin que la société Greenber puisse s'y implanter (plusieurs centaines 
d'emplois sont en jeu). 

 
Quelle suite sera donnée à ces demandes ? 

Réponse de la CABBALR : 

Les communes du SIVOM de l’Artois ont été sollicitées à plusieurs reprises dans le 
cadre de cette procédure. Par courrier en date du 25 octobre 2021, la notice de la 
procédure a été notifiée à l’ensemble des élus. Aucune observation, ni remarque n’a 
été formulée par M. le Maire d’Haisnes dans ce cadre. 

Lorsque les erreurs matérielles ont été constatées, ce qui est le cas en l’occurrence, il 
est obligatoire de procéder à leur correction. En conséquence, la CABBALR ne peut 
que maintenir la correction de cette erreur et réintégrer l’OAP en question. 

Concernant la demande d’adaptation du PLUI sur le secteur de la Porte Est, il n’est 
pas possible de l’intégrer dans la procédure actuelle (modification des règles relatives 
à une étude Amendement Dupont). Il conviendra d’engager, le cas échéant, une 
procédure spécifique et adaptée. 

Mairie de Noyelles-lès-Vermelles 

Pas d'observation 

Mairie de Richebourg 
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Observation N° 1 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 8h30 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 

Par Monsieur DE BUCK Didier, domicilié au 19 résidence le Touquet, 62136 à 
Lestrem, 

Objet de la visite : Monsieur DE BUCK est propriétaire de la parcelle AB 0422 rue du 
Moulin l'Avoué à Richebourg. Il souhaite dans le cadre du projet de la modification du 
PLUi du SIVOM de l'Artois que sa parcelle soit constructible en totalité, prévu quand il 
s'est porté acquéreur. Apparemment, d'après les propos de Messieurs DE BUCK et 
SENECHAL (Adjoint à l'urbanisme de la Mairie de Richebourg) l'annulation de la 
révision du PLUi du SIVOM de l'Artois en 2014 a revu la parcelle AB 0422 constructible 
sur 873 m2 et non plus 1922 m2 comme il était prévu. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

La parcelle AB 422 a été renommée en parcelle AB 488. 

La demande formulée par M. DE BCUK ne pourra donc pas être prise en compte dans 
le cadre de la modification actuelle. Une nouvelle délimitation de la zone agricole ne 
pourra être étudiée dans le cadre de l’élaboration du PLUiH. 

Ceci étant, cela n’empêche en rien la vente du bien en question. 

Pièces jointes à l'observation : 
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Observation N° 2 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 9h05 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 

Par Monsieur VELU Gilbert, domicilié au 1908 rue de Lobiau 62136 La couture, 

Objet de la visite : Monsieur VELU propriétaire, souhaite dans le cadre du projet de 
la modification du PLUi du SIVOM de l'Artois que ces parcelles ci-après soient 
constructibles : 

 AE n° 209, (lieu-dit : "rue des Chavattes" à la Couture), 

 AO n° 170, (lieu-dit "le fossé du curé" à Richebourg) ; AO n° 171 (lieu-dit 
"le fossé du curé" à Richebourg) ; AO n°176 (lieu-dit " le cul tout nud" à 
Richebourg) ; AO n°177 (lieu-dit " lieu-dit "le cul tout nud" à Richebourg 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

La commune de La Couture ne fait pas partie des communes du PLUi du SIVOM de 
l’Artois. 

Les parcelles situées à Richebourg sont localisées en zone agricole. La réduction 
d’une zone agricole relèverait d’une révision allégée et n’est donc pas possible dans 
le cadre de la modification actuelle. En conséquence, il n’est pas possible de le prendre 
en compte. 

Pièce jointe à l'observation : 
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Observation N° 3 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 9h20 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), 
Par Monsieur BARISELLE Louis, domicilié au 1236 rue du Touret 62136 La Couture, 

Commentaire du Commissaire enquêteur : Monsieur BARISELLE n'est pas 
concerné par l'enquête. 

Réponse de la CABBALR : 

Prend acte 

Observation N° 4 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 9h30 (lors de la 
permanence du 02-04-2022),(pj au registre), 

Par Madame et Monsieur QUENIART-DELAYE Madeleine, domicilié au 23 rue des 
Cabosseries 62136 Richebourg, 

Objet de la visite : Monsieur et Madame QUENIART propriétaires de la parcelle n°451 
Lot B rue des Charbonniers à Richebourg souhaitent dans le cadre du projet de la 
modification du PLUi du SIVOM de l'Artois que cette parcelle soit modifiée de zone 
Agricole en zone constructible. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

Le classement de cette parcelle en zone U revient à poursuivre l’urbanisation de type 
linéaire qui est contraire aux récentes lois (SRU, ALUR, Climat et Résilience, …) ainsi 
qu’aux dispositions du SCOT de l’Artois. 

La demande de Mme QUERNIART DELAYE Madeleine ne pourra donc pas être prise 
en compte dans le cadre de la modification actuelle. 



REPUBLIQUE FRANCAISE - DEPARTEMENT du PAS de CALAIS 

Enquête publique du 16 mars au 06 avril 2022 

Ayant pour objet la modification du Plan Local d’Urbanisme Intercommunal  

Du SIVOM DE l'ARTOIS 

146 sur 161   
Décision n°E22000012/59 du 26 janvier 2022 de Monsieur le Président du Tribunal Administratif de Lille 

Pièce jointe à l'observation : 

 

Observation N° 5 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 10h00 (lors de la 
permanence du 02-04-2022),(pj au registre), 

Par Monsieur DESMAREZ Francis, domicilié au 23 rue des Chênes 62138 Violaines, 
Objet de la visite : Monsieur DESMAREZ propriétaire de la parcelle AS n° 478 à 
Richebourg souhaite dans le cadre du projet de modification du PLUi du SIVOM de 
l'Artois que sa parcelle soit modifiée de zone Agricole en zone constructible. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

M.DESMAREZ a déjà sollicité la CABBALR en 2019 concernant la même demande 
(le courrier de réponse est d’ailleurs en annexe de l’observation déposée). 

La CABBALR maintient sa réponse : les documents d’urbanisme doivent répondre à 
des enjeux de développement durable, renforcés en 2021 par la loi Climat et 
Résilience (Zéro Artificialisation Nette en 2050). 

L’ouverture à l’urbanisation de terrains sera réfléchie dans le cadre de l’élaboration du 
PLUiH, au regard du diagnostic foncier réalisé. 

La demande de M.DESMAREZ Francis ne pourra donc pas être prise en compte dans 
le cadre de la présente modification. 

Pièces jointes à l'observation : 
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Observation N° 6 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 10h50 (lors de la 
permanence du 02-04-2022), (pj au registre), 
Par Monsieur CARPENTIER Jean-François domicilié au 91 rue du Moulin l'Avoué 
62136 Richebourg, 

Objet de la visite : Monsieur CARPENTIER propriétaire de la parcelle 66 rue du Moulin 
l'Avoué à Richebourg souhaite dans le cadre du projet de modification du PLUi du 
SIVOM de l'Artois que sa parcelle soit modifiée de zone Agricole en zone constructible. 
Il demande également que la parcelle 318 (à côté de l'ancienne mairie et du fleuriste), 
reste en zone verte (cadre de vie et animation du quartier…). 

Quelle suite sera donnée à ces demandes ? 

Réponse de la CABBALR : 

La loi Climat et Résilience de 2021 vise un objectif de Zéro Artificialisation Nette (ZAN) 
en 2050. La CABBALR travaillera dans ce sens pour son PLUiH prescrit en décembre 
dernier. De ce fait, les parcelles qui seront construites s’orientent principalement vers 
la requalification de friches et le comblement des dents creuses en zones urbaines. 

La demande d’ouverture à l’urbanisation d’une zone agricole de M.CARPENTIER JF 
ne pourra donc pas être prise en compte dans le cadre de cette procédure. 

La parcelle AB 318 est située en zone UCa dans lequel le coefficient d’emprise au sol 
est limité à 20%. Le règlement prévoit donc de maintenir une grande partie en zone 
non artificialisée. En outre, ces terrains sont propriété de la commune. 

Il n’existe pas dans le PLUi du SIVOM de l’Artois d’indice de parc et jardin. La présente 
modification n’a pas pour but de créer de nouveau périmètre de protection. Toutefois, 
cette question pourra être reformulée dans le cadre de la concertation du PLUiH à 
l’échelle des 100 communes dont la prescription a eu lieu en décembre 2021. 
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Pièce jointe à l'observation : 

 

Observation N° 7 : déposée sur le registre le 02-04-2022 à 11h10 (lors de la 
permanence du 02-04-2022),(pj au registre), 

Par Monsieur DUBOIS Bruno, domicilié au 57 rue du Trottin 62149 Festubert, 

Objet de la visite : Monsieur DUBOIS est venu apporter un complément d'éléments 
à ses propositions faites lors de la permanence en mairie d'Annequin. 

Trois secteurs du territoire de la commune de Festubert sont repérés au PLUi 
depuis plus de neuf années (depuis bien plus longtemps) : 

 Deux en zone 2 AU : 

 Un secteur entre les rues des Cailloux, de Béthune et verte rue… 

 Un secteur mitoyen avec la résidence "les prés du Lièvre et la rue de Béthune, 

 Un en zone 1AU : à l'arrière de la résidence pour personnes âgées. 

Au regard de la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 modifiée, dite loi ALUR et loi Climat 
et Résilience du 22 août 2021, il n'est plus possible de maintenir ces zones en l'état. 
Elles sont de fait, considérées comme zones "naturelles". 

La tendance lourde visant à atteindre l'Artificialisation zéro à l'échéance 2050 en 
passant par une réduction de celle-ci de 50% à l'échéance 2030, ainsi que les 
nombreuses réserves de constructibilité dans les zones ouvertes à la construction 
(U…) dans le village, ne peuvent que conduire la collectivité publique à mettre à jour 
cette cartographie devenue hors du temps. 

Il faut ici ajouter qu'à la connaissance de l'initiateur des présentes observations, 
aucune acquisition foncière "Significative" n'a été entreprise par la commune de 
Festubert, la CABBALR, l'Etablissement Public Foncier (EPF)…ou tout autre 
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opérateur foncier sur les secteurs 2AU. Pour le secteur 1AU, la commune de Festubert 
a semble-t-il la maitrise foncière. 

Aucun projet d'aménagement n'a été rendu public sur ces trois secteurs. 

Dans le cadre de cette procédure de modification, il apparait donc logique d'acter le 
retour en secteur naturel (A…) de ces trois zonages. Une telle décision ne viendra en 
rien contrarier les capacités de construction sur le territoire de Festubert au regard des 
fortes potentialités de densification et d'optimisation dans les secteurs (U..). 

Et si par hypothèse une telle renaissance d'un ou plusieurs secteurs, AU apparaît 
nécessaire, elle ne pourra être que le résultat d'études approfondies préalables et 
tangibles, passant sans doute par une ou plusieurs OAP (Orientation d'Aménagement 
et de Programmation). 

Quelle suite sera donnée à ces demandes ? 

Réponse de la CABBALR : 

La loi ALUR Accès au Logement et à un Urbanisme Rénové) promeut 5 mesures 
particulières : 

- La lutte contre l’habitat indigne, 
- L’offre de construction 
- L’encadrement de la location 
- Le développement de l’Urbanisme 
- La création d’organisme de foncier solidaire. 

Les mesures relatives à l’urbanisme portent sur la suppression du Coefficient 
d’Occupation du Sol (COS) et du Plan d’Occupation du Sol (POS) au profit des PLU 
et PLUi. 

La loi ALUR ne vise donc pas directement à la suppression des zones AU (à 
urbaniser) mais à une réflexion à l’échelle intercommunale des documents 
d’urbanisme. 

La loi Climat et Résilience fixe en effet l’objectif du zéro artificialisation nette (ZAN) à 
l’horizon 2050 avec une réduction de moitié de la consommation d’espace à l’horizon 
2030. 

La CABBALR a prescrit son PLUIH en décembre 2021. Ces éléments seront intégrés 
dans la réflexion globale à l’échelle des 100 communes de l’agglomération. 

Concernant les deux zones 2AU de la commune de Festubert, elles ont en effet plus 
de 9 ans et aucune acquisition foncière significative n’a été réalisée. Il est donc 
impossible de les ouvrir à l’urbanisation, en dehors d’une procédure de révision du 
PLUI. 

La suppression de ces zones remettrait en cause les orientations du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables définies dans le PLUI opposable. 
Seule, une procédure de révision (art L 153-31 du code de l’urbanisme) permettrait de 
définir un nouveau parti d’aménagement notamment cohérent avec les objectifs de la 
loi Climat et Résilience. 

 

Ainsi, ces deux zones doivent rester inscrites au PLUi, quand bien même elles ne 
peuvent être ouvertes à l’urbanisation, en l’état. 
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La réflexion d’ouverture de zone à urbaniser sera entièrement revue dans le cadre du 
PLUiH au regard, notamment, du diagnostic foncier. 

Pièce jointe à l'observation : 

 

SIVOM de l'Artois 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 6 avril 2022 à 14h00 (lors de la 
permanence du 06/04/22), (pj au registre), 

Par Monsieur FACON Dominique domicilié au 126 rue des Haies 62136 Richebourg. 

Objet de la visite : Monsieur FACON sollicite dans le cadre du projet de modification 
du PLUi du SIVOM de l'Artois que sa parcelle "AC120 126, rue des Haies 62136 
Richebourg" actuellement en zone agricole soit modifiée en zone constructible. Ce 
monsieur a des projets de travaux sur cette parcelle (garage et vérandas). 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

Conformément au règlement de la zone A du PLUi, la transformation et l’extension de 
bâtiment est possible : 

Dans la mesure où elles ne portent pas atteinte à l’intérêt agricole de la zone 

Et quand il s’agit d’activités complémentaires à l’activité agricole (gites ruraux, camping 
à la ferme, ferme pédagogique, … 

De ce fait, l’extension d’une maison à usage d’habitation ne remplit pas les conditions 
édictées dans le règlement. 
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La demande de M.FACON Dominique ne pourra donc pas être pris en compte dans le 
cadre de la modification actuelle. 

Pièce jointe à l'observation : 

 

Observation N° 2 : déposée sur le registre le 6 avril 2022 à 14H20, (lors de la 
permanence du 06/04/22), (pj au registre), 

Par Monsieur PANFIL Edouard domicilié au 673 rue de Béthune 62149 Festubert. 

Objet de la visite : Monsieur PANFIL soumet une requête relative "au Périmètre de 
protection autour du cimetière britannique (rue de Béthune) à Festubert". Il souhaite 
dans le cadre du projet de modification du PLUi du SIVOM de l'Artois de mettre fin à    
ce périmètre des 100 mètres (indice "m" au PLUi) dont le maintien est discriminatoire.  

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

La demande de M. et Mme PANFIL est identique à celle faite par M.DUBOIS le 26 
mars lors de la permanence du commissaire enquêteur. La réponse de la CABBALR 
est donc identique à celle faite à M.DUBOIS. 

Pièces jointes à l'observation : 
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Observation N° 3 : déposée sur le registre le 6 avril 2022 à 14h50, (lors de la 
permanence du 06/04/22), (pj au registre), 

Par Monsieur DUBOIS Bruno domicilié au 57 rue du Trottin 62149 Festubert. 

Objet de la visite : Monsieur DUBOIS Président de l'Association Citoyenne de 
Festubert a remis au commissaire enquêteur 3 documents : 

1- Un courrier en date du 2 avril 2022 joint à l'observation n° 7 lors de la permanence du 
2 avril en mairie de Richebourg a été complété (de 2 lignes à la fin du document). 

Réponse de la CABBALR : 

La commune souhaite maintenir l’emplacement F2 dans le cadre de sa stratégie 
foncière. 

Pièce jointe à l'observation : 
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2- Un courrier daté du 06 avril 2022 de Monsieur ANSART Michel, domicilié au 301 rue 
de la Veine à Festubert : 

Monsieur ANSART propriétaire de la parcelle "AC252 présente la singularité d'être 
reprise dans le "zonage Np". Il souhaite dans le cadre du projet de modification du 
PLUi du SIVOM de l'Artois que sa parcelle "AC252" située "rue de la Veine à Festubert" 
soit classée, à défaut d'UC, en "zone Nr" comme bon nombre de propriétés dans les 
secteurs reculés de Festubert. A défaut de modification de classification de sa propriété 
en zone UC, il suggère que la "zone UC" de la rue de la Veine soit prolongée de part et 
d'autre de la voie jusqu'à son intersection avec la voie conduisant au marais. 

Réponse de la CABBALR : 

Le zonage Np est un secteur de protection des espaces sensibles correspondant aux 
zones humides, aux espaces boisés ainsi qu’aux zones de tamponnement 
activité/habitat. 

La parcelle étant située à proximité immédiate d’un espace boisé classé, cela explique 
le zonage Np. 

Compte tenu des éléments développés ci-dessus, la demande de M.ANSART ne peut 
être prise en compte. 

Pièces jointes à l'observation : 
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3- Un courrier daté du 06 avril 2022 de Monsieur Jean Pierre HUE domicilié au 1125 rue 
de Lille à Festubert et Monsieur Henri WORM domicilié au 1589 rue de Lille à 
Festubert : 

Messieurs HUE et WORM souhaitent dans le cadre du projet de modification du PLUi 
du SIVOM de l'Artois l'extension de la zone UC rue de Lille à Festubert. 
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Au regard de l'urbanisation de Festubert dans les secteurs de la Grand 'rue et de la 
rue des Cuveliers notamment la situation de la rue de Lille apparaît quelque peu 
singulière et même anachronique. 

Ils suggèrent donc d'étendre la "zone UC" jusqu'à la première extrémité de la "zone 
Nr" (avant la dent creuse) classée en zone A. Les réseaux de services publics d'eau, 
d'électricité, de communication numérique…desservent actuellement cette zone et les 
accotements sont adaptés à une telle mutation ou mériteraient de l'être (jonction 
piétonne avec la rue de l'Etang à Violaines). 

Réponse de la CABBALR : 

Le classement en zone UC revient à poursuivre l’urbanisation de type linéaire qui est 
proscrit par les différentes lois (SRU, ALUR, Climat et Résilience…) ainsi que par le 
SCOT de l’Artois. 

La demande de Messieurs HUE Jean-Pierre et WORME Henri ne pourra donc pas 
être prise en compte dans le cadre de la modification actuelle. 

Pièces jointes à l'observation : 
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Mairie de Vermelles ; 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 16 Mars 2022 à 15h48, (pj au registre), 
Par Monsieur et Madame François CATOIR, domiciliés au 22bis rue Casimir Beugnet 
à Vermelles, " Obs n°2 déposé sur le registre d'Annequin lors de la permanence du 
26-03-22", 

Objet : Monsieur CATOIR souhaite dans le cadre du projet de modification du PLUi du 
SIVOM de l'Artois le reclassement en zone constructible de sa parcelle AB395 située 
sur la commune de Vermelles 62980. La parcelle référencée ci-dessus est classée 
actuellement en zone A au plan local d'urbanisme Intercommunal du SIVOM de l'Artois 
approuvé le 29 juin 2006, donc destinée à l'activité agricole. Celui-ci a fait sa demande 
en décembre 2018, il n'a pas reçu d'avis favorable à sa demande. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

Monsieur le Maire de Vermelles avait déjà transmis en 2018 la demande de M.CATOIR 
dont l’objet est aujourd’hui identique à celui de 2018. 

La CABBALR avait répondu le 4 décembre 2018 à Monsieur le Maire de Vermelles 
(dont la copie de ce courrier est d’ailleurs jointe dans les documents fournis par 
M.CATOIR) 

La position de la CABBALR n’a pas changé depuis 2018. En effet, la demande ne peut 
être formulée que dans le cadre d’une révision générale, et donc en aucun cas de la 
procédure de modification actuellement en cours. 

Il conviendra à M.CATOIR de reformuler sa demande lors de la concertation qui sera 
engagée avec les habitants et/ou lors de l’enquête publique relative à l’élaboration du 
PLUiH de la CABBALR, prescrit en décembre 2021. 
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Pièce jointe à l'observation : 
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Mairie de Violaines 

Observation N° 1 : déposée sur le registre le 28 mars 2022, 

(Courrier en Pj) de Monsieur le Maire de Violaines (Jean François CASTELL), 

Objet : Les terrains constructibles devenant rares sur Violaines et la municipalité 
n'étant pas favorable à l'aménagement d'un nouveau lotissement à court terme, 
plusieurs riverains violainois ont récemment fait part à Monsieur le Maire le souhait 
d'effectuer une construction de maison individuelle en second rang sur des terrains en 
zones urbaines. Or, les articles UB-3 et UC-3 du PLUi ne permettent pas à la commune 
de Violaines de réaliser 2 rangées d'urbanisation. 

Monsieur le Maire souhaite développer les constructions au cœur de village sans 
s'étendre sur les zones rurales tout en veillant à limiter l'artificialisation des sols, il 
sollicite la Communauté d'Agglomération Béthune-Bruay Artois Lys Romane afin que 
dans le cadre du projet de modification actuelle du PLUi du SIVOM de l'Artois, la 
CABBALR puisse prendre en compte le changement des articles UB-3 et UC-3 pour 
autoriser les constructions en second rang sur la commune de Violaines. 

Quelle suite sera donnée à cette demande ? 

Réponse de la CABBALR : 

La CABBALR prend acte de cette demande de Monsieur le Maire de Violaines. 

La possibilité de construire en 2e rangée pour les zones UB et UC avait été demandé 
par plusieurs communes et inscrite dans la modification actuelle. La demande de la 
commune de Violaines sera donc bien intégrée à la procédure de modification actuelle 
(modification des articles UB3, UB6, UC3 et UC6). 
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Pièce jointe à l'observation : 
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